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RÉSUMÉ

Le domaine de l’automatisation de la mesure de la taille fonctionnelle des logiciels,
à partir des documents de spécifications logicielles, reste et demeure peu développé
jusqu’à présent. En effet, la littérature consultée a montré que les tentatives d’au-
tomatisation du processus de la mesure de la taille fonctionnelle des logiciels ont
eu peu de succès au niveau de l’industrie. Plusieurs outils d’automatisation de
la mesure de la taille fonctionnelle des logiciels ont été développés en fonction
de la méthode COSMIC ISO 19761 et de celle de IFPUG. Toutefois, ces outils
présentent de nombreux défauts, contraintes et limitations. De plus, les méthodes,
techniques et outils de rédaction des documents de spécifications logicielles utilisés
dans l’industrie sont loin de permettre l’automatisation de la mesure de la taille
fonctionnelle des logiciels. Dans l’industrie, les exigences du logiciel sont généra-
lement écrites en langage naturel, et aucun détail technique n’est précisé. Ainsi,
les exigences du logiciel sont incomplètes, incohérentes et propices aux ambiguï-
tés, et donc des erreurs d’interprétation peuvent facilement être commises par les
analystes. De ce fait, l’automatisation de la mesure de la taille fonctionnelle des
logiciels n’est pas une tâche évidente.

Cette thèse propose une nouvelle technique de rédaction d’exigences du logiciel
permettant de favoriser l’automatisation du processus de mesure de la taille fonc-
tionnelle des logiciels à partir des documents de spécifications logicielles écrites en
langage naturel. De ce fait, nous avons exploré les techniques, outils et méthodes
de rédaction d’exigences logicielles existantes, ainsi que leurs limitations. Par la
suite, nous avons examiné les possibilités offertes par un modèle de spécification
des exigences fondé sur la logique des prédicats du 1er ordre. En effet, nos contri-
butions portent principalement sur trois (3) propositions qui sont notamment :
a) un modèle de triplets fondé sur la logique des prédicats du 1er ordre, comme
modèle de spécification, de rédaction et de représentation des exigences logicielles
pour permettre l’automatisation de la taille fonctionnelle des logiciels à partir
des exigences écrites sous forme de structure de triplet ; b) un outil permettant
de générer des triplets à partir des exigences logicielles écrites en langage natu-
rel, en vue de l’automatisation du processus de mesure de la taille fonctionnelle
des logiciels ; c) l’implémentation des règles de la méthode COSMIC permettant
d’identifier les types de mouvements de données (Entré, Sortie, Lecture, éCriture)
de chaque processus fonctionnel.
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Les résultats de cette recherche démontrent que la rédaction d’exigences fonction-
nelles sous forme de structure de triplets permet d’automatiser le processus de
mesure de la taille fonctionnelle des logiciels à partir des documents de spécifica-
tions. Notre technique a été éprouvée, testée et validée par l’outil d’automatisation
proposé, tel que défini par la méthode COSMIC ISO 19761. Nous avons testé l’ou-
til avec dix (10) documents de spécifications d’exigences logicielles, en raison de
cinq (5) projets anglais et de cinq (5) projets français. Les résultats présentés
ont été comparés à ceux d’experts humains certifiés avec la méthode COSMIC.
Les résultats mesurés manuellement des projets écrits en anglais sont publiés et
disponibles sur le site Internet de COSMIC. En fait, l’outil d’automatisation que
nous proposons pour valider notre technique de rédaction d’exigences présente des
résultats automatisés cohérents avec les résultats manuels validés et publiés par
des experts, avec une précision moyenne de 96,96%, variant entre 93,14% et 100%.

Mots clés : Méthode COSMIC, Automatisation, Taille fonctionnelle, Triplet,
Traitement automatique des langues naturelles.



ABSTRACT

The domain of software functional size measurement automation, from software

specification documents, has been a research topic over the last. The literature

consulted shows that attempts to automate the process of measuring the soft-

ware functional size has obtained little success at the industry level. Several tools

for automating the measurement of software functional size have been develo-

ped according to the Common Software Measurement International Consortium

(COSMIC) method (ISO 19761) website and that of International Function Point

User Group (IFPUG). However, these tools encountered many flaws, constraints,

and limitations. Moreover, the methods, techniques and tools for writing software

specification documents used in the industry are far from allowing easily the au-

tomation of the measurement of software functional size. In industry, software

requirements are often written in natural language, and no technical details are

specified. Thus, software requirements are usually incomplete, inconsistent, and

prone to ambiguities, and therefore, the analysts can easily make errors of inter-

pretation. Therefore, automating the software functional size measurement is not

an easy task.

This thesis proposes a new technique for writing software requirements (SR) to

promote the automation of the software functional size measurement process from

software requirements specifications documents written in natural language. In-

deed, our contributions mainly relate to three (3) proposals which are in particu-

lar : a) A triplet model based on the logic of first order predicates, as a model for

specifying, drafting, and representing SR to allow the automation of the software

functional size from requirements written as triplets ; b) A tool for generating
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triplets from software requirements specifications written in natural language, in

order to automate the software functional size measurement process ;c) The im-

plementation of the rules of the COSMIC method which allows identifying the

types of data movements (Entry, eXit, Read, Write).

The results of our research showed that writing functional requirements as a triplet

structure allows automating the software functional measurement process from

SRS documents. Our technique has been proven, tested, and validated by the

proposed automation tool, as defined by the COSMIC ISO 19761 method. We

have tested the tool with ten (10) SRS documents. The results presented were

compared with those of human experts certified with the COSMIC method. In

fact, the automation tool proposed presents automated results consistent with the

manual results validated, and published by experts, with an average of 96,96%,

where the precision varies between 93,14%, and 100%.

Keywords : COSMIC method, Automation, Functional size, Triplet, Automatic

natural language processing.
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CHAPITRE I

INTRODUCTION

1.1 Contexte de la recherche

La mesure de la taille fonctionnelle (MTF) des logiciels joue un rôle important

dans le domaine du génie logiciel et des nouvelles technologies de l’information

et de la communication (NTIC). Elle est un facteur clé qui permet d’estimer l’ef-

fort et le coût de réalisation de produits logiciels. Plusieurs méthodes et approches

d’estimation ont été proposées. À titre d’exemple, (Boehm et al., 1981) a proposé

la méthode COCOMO (COnstructive COst MOdel) pour estimer le coût et la du-

rée des projets logiciels. COCOMO s’appuie sur l’estimation du nombre de lignes

de code devant être écrites pour un logiciel. Ainsi, le nombre de lignes de code

correspond à la taille physique du logiciel. (Albrecht, 1979) a proposé une méthode

s’appuyant sur le nombre de points de fonction, le principe étant d’identifier et de

quantifier les fonctionnalités utilisateurs, donnant ainsi naissance à la notion de

taille fonctionnelle (TF). Plusieurs méthodes de mesurage des logiciels, telles que

COSMIC, IFPUG, NESMA, Mark-II et FISMA ont été proposées et approuvées

par l’Organisation Internationale de Normalisation (ISO). Parmi les différentes

méthodes et outils existants, COSMIC est une récente méthode de mesure, déve-

loppée dans le but de pallier les faiblesses des méthodes antérieures. Une particula-

rité de la méthode COSMIC est qu’elle peut s’appliquer tôt dans le cycle de vie du
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logiciel et sur un ensemble de composants logiciels, dont les logiciels embarqués

et en temps-réel 1. Bien que plusieurs méthodes de mesurage des logiciels aient

été proposées dans la littérature. Cependant, l’application de ces méthodes reste

et demeure jusqu’à présent une tâche difficile (Abran, 2010) (Fenton et Bieman,

2019). De ce fait, l’industrie du génie logiciel a besoin d’outils d’automatisation

du processus de la MTF des logiciels (Black et Wigg, 1999)(Bevo, 2005)(Quesada-

López et al., 2019). D’après la littérature consultée, l’une des principales pistes

ou approches de recherche, en matière d’automatisation du processus de la MTF

des logiciels part des spécifications (Bevo, 2005) (Levesque et al., 2008) (Soubra,

2011) (Wentzlaff, 2017). Dans le cadre d’une telle approche, la TF des logiciels

est mesurée à partir des documents de spécifications. Toutefois, les techniques de

rédaction d’exigences du logiciel facilitent-elles l’automatisation de la MTF des

logiciels ? Ce travail de recherche s’inscrit dans le contexte d’automatisation du

processus de mesure de la TF des logiciels à partir des spécifications fonctionnelles

écrites en langage naturel.

1.2 Problématique

L’industrie du génie logiciel reconnaît que le coût et la productivité sont deux

facteurs clés dans la réussite des projets logiciels. L’un des moyens que les res-

ponsables du projet peuvent utiliser pour faire une bonne estimation du coût, de

l’effort et de la productivité d’un projet logiciel est de quantifier fonctionnellement

le logiciel, c’est-à-dire qu’ils procèdent à la MTF des logiciels. Les méthodes de

MTF des logiciels sont difficiles à appliquer dans l’industrie (Bevo, 2005)(Levesque

et al., 2008)(Fenton et Bieman, 2019) et, de ce fait, la conception des outils d’au-

tomatisation de la MTF des logiciels est une préoccupation pour les chercheurs,

1. www.cosmic-sizing.org
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gestionnaires et professionnels qui travaillent dans le domaine de production de

logiciels. La plupart des outils d’automatisation développés possèdent de nom-

breuses faiblesses et lacunes (Soubra, 2011). À titre d’exemple, (Diab et al., 2005)

ont proposé un outil appelé McRose qui permet de mesurer automatiquement la

TF des logiciels, tel que défini par la méthode COSMIC, à partir du code source

en C++ du logiciel, et non pas à partir des exigences fonctionnelles. Toutefois,

cet outil contient de nombreux défauts et contraintes au niveau de l’efficacité et

de la performance. On entend par efficacité et performance la capacité d’un logi-

ciel de produire le maximum des résultats avec le minimum d’effort à un temps

requis (Laporte et April, 2018). Par exemple, McRose a été utilisé pour mesurer

la TF d’un logiciel et les résultats présentés par cet outil ont été comparés avec

les résultats d’un expert COSMIC indépendant. On a ainsi pu constater que les

tailles fonctionnelles obtenues étaient nettement différentes. De plus, les résultats

de la mesure présentés par McRose ne sont pas cohérents avec ceux validés par

des experts. Cette limitation réside dans le fait que le module qui analyse le code

C++ ne peut examiner que certains opérateurs de base, puisque cet outil utilise

des segments de code C++ pour effectuer la mesure. (Azzouz et Abran, 2004) ont

proposé un prototype d’automatisation de la MTF du logiciel en fonction du Ra-

tional Unified Process (RUP). La conception de cet outil était basée sur une mise

en correspondance directe entre COSMIC et les notations UML. Cependant, cet

outil n’a pas été testé et validé, il reste donc jusqu’à ce jour exploratoire. Ainsi, cet

outil est limité, puisqu’un ensemble d’étapes doivent se faire manuellement et il

est loin de permettre l’automatisation totale de la MTF des logiciels. Le domaine

d’automatisation de la MTF des logiciels revêt une importance capitale pour les

gestionnaires et chercheurs. (Lamma et al., 2004) ont proposé un outil de mesure

de points de fonction du logiciel, en fonction de la méthode IFPUG et à partir

des exigences logicielles exprimées sous la forme de modèles entités-relations et

de flux de données. Le problème avec la méthode IFPUG est surtout lié à ses
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limitations et contraintes. IFPUG a été conçue pour des applications de gestion

et ne s’applique pas à des logiciels embarqués ou à des applications industrielles et

scientifiques (Abran, 2010). Les résultats de mesure présentés par cet outil sont,

d’après les chercheurs, en conformité avec ceux des experts humains. Cependant,

les résultats de mesures manuelles effectuées par les experts humains en IFPUG ne

sont pas mentionnés dans l’article. Ainsi, de futurs travaux ont été annoncés par

les chercheurs en vue de tester l’outil en utilisant d’autres applications logicielles,

pour comparer par la suite les résultats avec ceux des experts humains (Lamma

et al., 2004). Selon la littérature consultée, la majorité des outils d’automatisation

de la MTF des logiciels conçus ne sont pas efficaces (Laird et Brennan, 2006)(Sou-

bra, 2011)(Singh, 2017).En effet, très souvent, les résultats de mesure présentés

par l’outil ne facilitent pas les analyses et ne sont pas conformes à des normes. De

ce fait, il serait intéressant de développer un nouvel outil selon un cadre référen-

tiel normalisé qui permettrait de mesurer automatiquement et efficacement la TF

des logiciels. Dans l’industrie, les exigences logicielles sont normalement rédigées

dans un langage naturel ou techniquement neutre (Wiegers et Beatty, 2013)(Sa-

doun, 2014). Cela sous-entend que l’analyste fonctionnel ou d’affaires décrit les

exigences du logiciel du point de vue utilisateur. Les outils de rédaction utili-

sés peuvent être les Cas d’utilisation (Use Cases) ou les récits d’utilisation (User

Stories), ou encore des formes textuelles plus classiques. Les Use Cases et User

Stories sont des formes textuelles largement utilisées pour identifier et consigner

les besoins des utilisateurs. Ils sont rédigés typiquement en langage naturel et, par

conséquent, ne comportent pas de terminologie technique. La TF des logiciels est

généralement mesurée dans l’industrie à partir des documents de spécifications

logicielles 2. Cependant, les techniques et méthodes de rédaction d’exigences du

logiciel existantes, autrement dit les techniques de rédaction d’exigences du logi-

2. https ://cosmic-sizing.org/measurement-manual/



5

ciel utilisées dans l’industrie, ne favorisent pas l’automatisation de la MTF des

logiciels. Car les spécifications logicielles sont souvent ambiguës, incomplètes et

incohérentes (Trudel, 2012). L’idée de parvenir à automatiser le processus de la

MTF des logiciels paraît donc difficile. La problématique principale de ce projet de

recherche réside au niveau des faiblesses des méthodes ou techniques de rédaction

d’exigences du logiciel qui rendent difficile l’automatisation du processus de MTF

à partir des spécifications fonctionnelles. De ce constat, le but de cette thèse est

d’améliorer les méthodes de rédaction d’exigences du logiciel par une approche

par triplets, qui facilitera l’automatisation de la MTF des logiciels. En d’autres

termes, l’idée serait de proposer de rédiger les exigences sous forme de triplets afin

de faciliter l’automatisation du processus de mesure de la TF des logiciels.

1.3 Questions de recherche et approche proposée

L’automatisation du processus de la MTF des logiciels intéresse de nombreux cher-

cheurs et professionnels évoluant dans l’industrie. Les chercheurs estiment que la

taille du logiciel est l’un des paramètres les plus importants pour l’estimation du

coût et de l’effort des projets logiciels (Abran, 2015). De ce fait, la construction

d’outils automatisant la TF des logiciels serait la bienvenue au niveau de l’indus-

trie (Bevo, 2005)(Quesada-López et al., 2019). La conception et la construction

d’outils d’automatisation efficaces de la MTF des logiciels seraient facilitées par

une nouvelle méthode de rédaction d’exigences du logiciel. En effet, les difficultés

qu’a rencontrées l’industrie dans le cadre de la MTF des logiciels nous amènent à

soulever la question principale de recherche suivante :

— Dans quelle mesure une technique appropriée de rédaction d’exigences du

logiciel pourrait-elle faciliter une meilleure automatisation de la mesure de

la taille fonctionnelle des logiciels ?

Pour répondre à la question principale de cette recherche, on a relevé les questions
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de recherche secondaires suivantes :

— Pourquoi les méthodes de rédaction d’exigences du logiciel existantes ne

facilitent-elles pas, au point de vue pratique, l’automatisation de la mesure

de la taille fonctionnelle des logiciels ?

— Quels seraient les avantages d’automatiser le processus de mesure de la taille

fonctionnelle des logiciels, à partir des spécifications écrites sous forme de

triplets ?

— Dans quelle mesure la spécification des exigences par triplets pourrait servir

de méthodologie pour les concepteurs dans le domaine de développement

des exigences logicielles ?

1.4 Hypothèses de recherche

L’hypothèse principale sur laquelle se base notre projet de recherche est que la

spécification des exigences logicielles par triplets permet d’améliorer les techniques

de rédaction d’exigences du logiciel, en vue de favoriser l’automatisation du pro-

cessus de mesure de la taille fonctionnelle des logiciels. Cette hypothèse principale

est divisée en deux hypothèses secondaires :

Hypothèse H1 : Les exigences logicielles écrites sous forme de structure de triplets

permettent d’automatiser le processus de mesure de la taille fonctionnelle des

logiciels.

Hypothèse H2 : La spécification par triplets peut servir de méthodologie pour les

analystes et concepteurs dans le développement des exigences logicielles

En effet, conscient de la problématique relative à l’automatisation de la MTF des

logiciels, en utilisant les spécifications fonctionnelles, l’on se donne pour objec-

tif de développer une passerelle de spécification d’exigences du logiciel avec les
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techniques de rédaction d’exigences du logiciel existantes afin de faciliter l’auto-

matisation de la MTF des logiciels. Cette passerelle de spécification d’exigences

du logiciel est une technique de rédaction d’exigences qui pourrait permettre l’au-

tomatisation de la MTF des logiciels à partir des spécifications exécutables. Elle

découle des Cas d’utilisation (Use Cases) , des récits d’utilisateurs (User Stories)

ou de toute autre forme textuelle d’exigences logicielles. On a développé aussi un

outil d’automatisation de la mesure de la taille fonctionnelle des logiciels, selon la

méthode COSMIC ISO 19761. Le développement de cet outil permet de valider

l’approche par triplets proposée pour la rédaction d’exigences du logiciel.

1.5 Objectifs de recherche

L’objectif général de notre recherche est de :

Concevoir et de mettre en œuvre une nouvelle technique de rédaction d’exigences

du logiciel à partir d’une approche par triplets, qui favorise l’automatisation de la

MTF des logiciels.

Ainsi, cette recherche contribue à améliorer les techniques de rédaction du logiciel

à partir d’une approche par triplets. En d’autres termes, nous avons développé

un modèle de triplets et un outil d’automatisation du processus de mesure de la

TF des logiciels. Cette technique fournit des indications simples et efficaces pour

faciliter l’automatisation de la TF des logiciels. Elle est éprouvée, testée et validée

par la conception d’un nouvel outil d’automatisation de la MTF des logiciels,

conformément à la méthode COSMIC ISO 19761.
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1.6 Plan de la thèse

Nous présentons au chapitre I une introduction de la mesure de la taille fonction-

nelle des logiciels. Ensuite, nous décrivons les problématiques liées au processus

d’automatisation de la MTF des logiciels, ainsi que les questions, hypothèses et

objectifs de la recherche. Le chapitre II présente une revue de littérature portant

essentiellement sur la MTF des logiciels, les différentes méthodes de mesure et

outils d’automatisation de la TF des logiciels. Par la suite, nous passons en re-

vue les techniques, outils et méthodes de rédaction d’exigences du logiciel, ainsi

que leurs limitations. Le chapitre III présente le cadre conceptuel et le volet cog-

nitif de la thèse, particulièrement les logiques de description et la logique des

prédicats du 1er ordre. Ainsi, nous décrivons le rôle de la mémoire épisodique,

sémantique et procédurale dans cette thèse. Dans le chapitre IV, nous présentons

la méthodologie de la recherche adoptée dans le cadre de cette thèse. Dans le

chapitre V, nous évaluons les différentes approches, méthodes et techniques de

rédaction d’exigences du logiciel. Par la suite, nous décrivons notre position par

rapport à ces méthodes et proposons notre approche. En outre, nous décrivons au

chapitre V notre approche de spécification et de rédaction d’exigences proposée.

Cette approche consiste à spécifier et rédiger les exigences logicielles sous forme

de structure de triplets, en vue d’automatiser le processus de mesure de la taille

fonctionnelle des logiciels. Dans le chapitre VI, nous présentons l’outil d’automati-

sation développé, qui permet d’extraire des triplets (sujet, prédicat, objet) à partir

des documents de spécifications d’exigences logicielles écrites en langage naturel.

Par la suite, nous présentons le module d’obtention de la taille fonctionnelle des

logiciels à partir des exigences écrites sous forme de structure de triplets. Dans le

chapitre VII, nous présentons les résultats de mesure de la taille fonctionnelle des

logiciels de dix (10) projets, ainsi que les écarts de mesurage manuel et automa-

tisé observés. Finalement, le document se termine par une conclusion globale, en
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rappelant la contribution informatique et cognitive de la thèse et la présentation

des perspectives et limitations.



CHAPITRE II

REVUE DE LA LITTÉRATURE

2.1 Introduction

La mesure du logiciel est un sujet de recherche dont les premiers travaux remontent

aux années 1970. Elle joue un rôle important dans le domaine du génie logiciel et

elle est utilisée pour surveiller certains paramètres de projets de développement

(c’est-à-dire la portée, la durée relative, les coûts et l’effort) et comme intrant

à l’estimation des coûts, de l’effort et de la durée d’un projet logiciel (Abran,

2015). D’après la littérature, plusieurs méthodes de mesurage des logiciels ont été

proposées, toutefois, l’automatisation du processus de la mesure de la taille fonc-

tionnelle des logiciels reste encore peu développée. Le but de cette recherche est de

concevoir et de mettre en œuvre une nouvelle technique de rédaction d’exigences

du logiciel favorisant l’automatisation du processus de la mesure de la taille fonc-

tionnelle des logiciels en fonction d’une approche par triplets. Donc, dans le cadre

de ce chapitre, nous ferons ressortir les éléments pertinents de la recherche en lien

avec cette thématique. Dans les sections 2.2, 2.3 et 2.4, nous abordons les notions

de mesure, la mesure de la taille fonctionnelle et les méthodes de mesurages de

logiciels. Dans la section 2.5, nous présentons les outils d’automatisation de la me-

sure de la taille fonctionnelle des logiciels, ainsi que les forces et faiblesses de ces

outils en relation avec notre problématique. Dans la section 2.6, nous présentons le
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modèle d’estimation avec des points de fonction. Nous présentons dans la section

2.7, les principales techniques et méthodes de rédaction d’exigences du logiciel.

Dans la section 2.8, nous introduisons les outils de tests fonctionnels pour la ré-

daction des exigences logicielles. Finalement, nous présentons dans la section 2.9,

les limitations des techniques de rédaction d’exigences du logiciel et une synthèse

résumant ces sections.

2.2 Mesures du logiciel

L’estimation des coûts et de l’effort dans les projets logiciels revêt aujourd’hui

une assez grande importance, qu’il s’agisse de projets de développement ou de

maintenance des logiciels. Il est nécessaire, en termes de ressources humaines,

matérielles et financières, d’avoir une idée de l’effort requis pour la réalisation

du projet. La mesure, qu’il s’agisse de l’estimation du coût du projet, de son

effort et des activités de productivité et de qualité liées au développement et à la

maintenance des produits logiciels, reste et demeure une activité incontournable

(Jones, 2007)(Abran, 2015). Les gestionnaires reconnaissent l’importance de la

mesure de la taille des logiciels au sein des organisations (Galorath et Evans,

2006)(Abran, 2015)(Fenton et Bieman, 2019). Par définition, la mesure du logiciel

désigne un processus qui permet d’attribuer une valeur numérique à un produit

logiciel. En génie logiciel, les mesures sont utilisées pour contrôler ensuite la qualité

du produit logiciel et mieux gérer les projets de développement de logiciels. En

d’autres termes, les mesures du logiciel constituent les paramètres fondamentaux

pour estimer l’effort de développement ou de maintenance du logiciel, et pour

contrôler ensuite le processus de développement du logiciel ainsi que le budget et la

portée. La mesure du logiciel se définit dans le glossaire normalisé d’IEEE comme

« a quantitative assessment of the degree to which a software product or process

has an attribute » (IEEE standard board, 2009). (Fenton et Bieman, 2019), une
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mesure du logiciel est un processus par lequel les symboles sont attribués aux

propriétés ou aux attributs des entités du monde réel. Une mesure du logiciel

identifie en général l’entité et l’attribut que l’on veut mesurer. Selon (Fenton et

Bieman, 2019), l’entité d’une mesure du logiciel peut être un processus, c’est-à-

dire l’ensemble des composants du cycle de vie du logiciel ; un produit, c’est-à-

dire les extrants ou résultats finaux du processus ; les ressources, c’est-à-dire le

temps et le budget alloués pour les processus. Bon nombre de chercheurs affirme

que la mesure de la taille du logiciel est l’un des paramètres les plus importants

en matière d’estimation du coût ou de l’effort de projets (Clark, 1997)(Laird et

Brennan, 2006)(Abran, 2015). Le processus de mesure du logiciel est défini dans

la norme ISO/IEC 15939, en termes de processus, d’activités et de tâches, et est

mis en œuvre par la méthode Practical Software Measurement (PSM). La norme

ISO/IEC 15939 propose un processus de mesure applicable aux disciplines de

gestion et aux produits logiciels. Ce processus de mesure se décrit à l’aide d’un

modèle d’information et fournit des définitions des termes utilisés dans l’industrie

du génie logiciel (ISO/IEC 15939). En effet, le processus de mesure du logiciel peut

être divisé en deux types, qui sont notamment la mesure de la taille fonctionnelle

(MTF) et celle de la taille physique. Dans le cadre de cette recherche, nous nous

concentrons spécifiquement sur la mesure de la taille fonctionnelle (MTF) des

logiciels.

2.3 Mesure de la taille fonctionnelle

La mesure de la taille fonctionnelle (MTF) des logiciels peut s’avérer une tâche

difficile à entreprendre. Le logiciel étant un produit intellectuel et un objet abs-

trait, la mesure de sa TF est une chose non évidente (Bevo, 2005)(Singh, 2017).

La MTF des logiciels s’utilise pour estimer le coût des projets de développement

de logiciels, effectuer des analyses de productivité et de qualité, ainsi que pour le
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suivi des changements fonctionnels tout au long du cycle de vie du logiciel (Laird

et Brennan, 2006)(Abran, 2015). Le coût des projets de développement de logiciels

revêt un caractère important pour les gestionnaires de projets (Huijgens et al.,

2017). Dans l’industrie du génie logiciel, la TF des logiciels est exprimée en points

de fonction, tandis que la taille physique des logiciels est exprimée en lignes de

code (Abran, 2010). Le processus de mesure de la taille des logiciels basé sur le

nombre de lignes de code reste à ce jour le plus populaire. L’approche de mesure

basée sur les lignes de code vise à estimer le volume de code source associé à une

application logicielle et la mesure se fait à l’aide d’un compteur automatique de

lignes de code. L’approche par points de fonction (PF) a été introduite comme

alternative aux lignes de code, puisque l’approche de mesure basée sur les lignes de

code s’avère peu pertinente pour une bonne estimation de coût ou d’effort, parce

qu’elle est connue trop tard pour servir de base aux estimations. Aussi, étant donné

que les applications modernes sont souvent développées avec différents langages

de programmation, une mesure en lignes de code devient incohérente. La MTF

des logiciels est basée sur des fonctionnalités. L’idée est de déterminer la quantité

de fonctionnalités fournies à un utilisateur pour un produit logiciel donné, sans

égard aux technologies qui seront utilisées pour son développement.

2.4 Corrélation entre la taille fonctionnelle et l’éffort

L’un des atouts majeurs de la MTF des logiciels à partir des spécifications lo-

gicielles réside dans le fait que la mesure peut se faire tôt dans le processus de

développement du logiciel. Cela permettra au gestionnaire de projet d’estimer l’ef-

fort et le coût de réalisation de produits logiciels. Selon (Abran, 2015), l’avantage

de la taille fonctionnelle est qu’elle permet de prédire la quantité de logiciel qu’une

équipe devrait livrer en moyenne par bloc de temps, ce qui rend prévisible la date

de livraison. En effet, il existe une forte corrélation entre la taille fonctionnelle,
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l’effort et le temps de livraison de logiciels. La mesure de la taille fonctionnelle per-

met aux gestionnaires de réaliser une analyse de la performance de l’organisation

ou de l’équipe de développement de logiciels, tels que le coût de développement,

la productivité et le taux de livraison (Abran, 2015)(Trudel et Boisvert, 2011). En

effet, selon une étude menée par(Commeyne et al., 2016), la taille fonctionnelle

permet de produire un référentiel de productivité. Ils ont estimé l’effort de seize

(16) taches d’un projet à partir des points de fonction COSMIC, qui représente

entre autre la taille fonctionnelle, ainsi qu’à partir des « User Point» . Les résul-

tats de cette étude ont montré que la mesure en point de fonction COSMIC ou

mesure de la taille fonctionnelle fournit des preuves objectives pour de meilleures

estimations de l’effort, du coût de développement et de la performance de l’équipe

de réalisation de produits logiciels. La figure 2.1 montre la corrélation qui existe

entre la taille fonctionnelle et l’effort, ainsi que le temps de livraison et la taille

fonctionnelle.

Figure 2.1 Corrélation entre la taille et l’éffort.
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2.5 Méthodes de mesures de la taille fonctionnelle des logiciels

Plusieurs méthodes de MTF des logiciels ont été proposées dans la littérature.

Selon une étude menée par (Albrecht, 1979), la fonctionnalité du logiciel est l’une

des caractéristiques mesurables dans le processus de MTF des logiciels. La MTF

des logiciels nécessite, entre autres, que les mesureurs aient une expertise propre

pour chacune des méthodes de mesure (Singh, 2017). Il existe différents outils et

méthodes de mesure de la TF des logiciels approuvés par l’Organisation interna-

tionale de normalisation (ISO) tels que COSMIC, IFPUG, NESMA, Mark-II et

FiSMA. Les méthodes de MTF des logiciels, dites méthodes de première généra-

tion, sont apparues dès 1979. Elles sont basées sur les modèles de données (entités

et leurs attributs). L’un des inconvénients majeurs de ces méthodes est le fait que

la taille obtenue dépend fortement des outils technologiques et des langages de

programmation utilisés (Soubra, 2011). La méthode COSMIC, la seule méthode

de deuxième génération, se base sur les artefacts produits dans le processus de

développement de logiciel, à l’instar de ceux produits durant la phase d’analyse

et de conception, comme par exemple les exigences fonctionnelles des utilisateurs.

2.5.1 Méthode IFPUG

La méthode IFPUG est la première méthode de MTF des logiciels ayant été pu-

bliée dans la littérature de recherche. IFPUG, présentement connue sous la norme

ISO/IEC 20926 : 2009, décrit de façon claire et détaillée les calculs de points de

fonction. Cette norme fournit une base pour vérifier que les calculs de points de

fonction sont cohérents et permet aussi de faire le comptage des points de fonction

des exigences des utilisateurs fonctionnels à partir des livrables et des méthodo-

logies de développement de logiciels. Il est à souligner que la norme ISO/IEC

20926 : 2009 présente un cadre de référence qui permet l’automatisation du calcul
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des points de fonction. Toutefois, aucun outil fondé sur la méthode IFPUG n’a

été encore publié. Un article de (Diab et al., 2002) présente une formalisation des

règles d’application de la méthode IFPUG pour mesurer des logiciels spécifiés avec

la méthode de spécification formelle B. D’après ces chercheurs, cette formalisation

pourrait s’utiliser pour l’automatisation de la méthode IFPUG à partir des spéci-

fications conçues avec la méthode B. Étant donné certaines imperfections existant

dans la définition de la méthode IFPUG, l’étude menée par Diab et al. (2002) n’a

pas été concluante. Il est à noter que la méthode B est une méthode de spécifi-

cation formelle capable de retranscrire de manière rigoureuse les exigences d’un

cahier des charges, au moyen des preuves mathématiques.Une particularité de la

méthode IFPUG est qu’elle est applicable à la mesure des applications de gestion

de l’information (Management Information System). Cependant, elle n’a pas été

pas conçue pour mesurer des applications de types embarquées ou temps-réel.

2.5.2 Méthode COSMIC –ISO 19761 : 2019

La méthode COSMIC –ISO 19761 : 2019 est une méthode de MTF des logiciels

approuvée par l’organisation internationale de normalisation (Abran et al., 2019).

Elle a été conçue pour être appliquée aux fonctionnalités de logiciels d’application

d’affaires, de logiciels de type temps réel et de logiciels hybrides (affaires et temps

réel). Les logiciels d’application d’affaires sont des systèmes d’information de ges-

tion, tels que les logiciels des domaines bancaires, des assurances, du personnel,

des achats et de la comptabilité. Les logiciels de type temps réel sont des appli-

cations ayant pour tâche de suivre le contrôle d’événements en temps réel, tels

que des logiciels embarqués, des logiciels d’échanges téléphoniques. Les logiciels

hybrides sont à la fois des applications d’affaires et des logiciels en temps réel,

par exemple, des logiciels de réservations de vols ou d’hôtels en temps réel. La

méthode COSMIC a évolué depuis sa création en 1999, et la plus récente version
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du manuel de mesurage est la v5.0. Il existe dans la littérature divers outils ou

prototypes basés sur la méthode COSMIC. À titre d’exemple, Diab et al. (2002)

proposent un outil appelé McRose qui permet de mesurer la TF des logiciels,

telle que définie par la méthode COSMIC, à partir de règles formelles (équations

mathématiques). Marin et al. (2008) présentent une procédure de mesurage de la

TF d’application orientée objets générés à partir de modèles conceptuels. Lavazza

et al. (2018) proposent de mesurer la TF à partir des métriques orientées objet

basées sur des modèles d’exigences UML.

En résumé, l’objectif de la méthode de mesurage COSMIC est d’appliquer un

ensemble de modèles, de principes, de règles et de processus aux fonctionnalités

afin de déterminer la TF du logiciel. COSMIC mesure donc des mouvements de

données appliqués à chaque groupe de données manipulé par chacune des fonc-

tionnalités ou des processus fonctionnels (Trudel, 2012). Il existe quatre (4) types

de mouvements de données et qui sont respectivement : Entrées (E), Sorties (S),

Lecture (L) et éCriture (C) 1. Un mouvement de données de type Entrée (E) dé-

place un groupe de données depuis un utilisateur fonctionnel dans le processus

fonctionnel qui le requiert. Quant au mouvement de données de type Sortie (S),

il déplace un groupe de données d’un processus fonctionnel vers un utilisateur

fonctionnel. Un mouvement de données de type Lecture (L) déplace un groupe de

données depuis le stockage persistant vers l’utilisateur fonctionnel. Par contre, un

mouvement de données de type éCriture (C) déplace un groupe de données du pro-

cessus fonctionnel vers le stockage persistant. Le stockage persistant peut prendre

plusieurs formes, telles que bases de données, fichiers indexés, fichiers de données

structurées (ex. Json, XML), fichiers plats (ex. CSV, ASCII), blocs de mémoire

pré-alloués. La figure 2.2 donne une vue d’ensemble de la méthode COSMIC.

1. https ://cosmic-sizing.org/wp-content/uploads/2020/09/Manuel-de-mesurage-COSMIC-

v5-Partie-1-FR.pdf
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Figure 2.2 Vue d’ensemble de la méthode COSMIC.

2.5.3 Compatibilité entre IFPUG et COSMIC

Plusieurs chercheurs ont tenté d’étudier la compatibilité entre les méthodes COS-

MIC et IFPUG, notamment pour faciliter la conversion vers COSMIC de données

IFPUG existantes et pour permettre l’étalonnage de performance de projets dont

certains auraient été mesurés en IFPUG et d’autres en COSMIC. D’après un ar-

ticle publié par Abran et al. (2003), la compatibilité entre les deux méthodes est

utile pour passer de IFPUG à COSMIC. En effet, la compatibilité entre deux mé-

thodes est fondamentale pour pouvoir additionner les résultats des deux méthodes

dans une seule mesure de taille fonctionnelle (Abualkishik, 2019) (Soubra, 2011).

La compatibilité doit donc être analysée, d’une part, entre les méthodes de mesure

et d’autre part entre les processus de mesure pour les deux méthodes (Abualkishik
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et Lavazza, 2018)(Soubra, 2011). La similitude ou compatibilité entre IFPUG et

COSMIC vient du fait que ces deux méthodes modélisent le logiciel comme une

hiérarchie de fonctions et qu’un poids direct en termes de « points » peut être

attribué à ces fonctions (Abran, 2010)(Abualkishik et Lavazza, 2018). La diffé-

rence entre ces deux méthodes est que IFPUG mesure les processus élémentaires

qui apportent des données à l’application logicielle. Tandis que les mouvements

de données mesurés par COSMIC sont des composants d’un processus fonctionnel

(Abran, 2010). De plus, la règle de comptage de points de fonction dans IFPUG

est différente pour chaque type de processus (différentes règles de détermination de

complexité). Tandis qu’on utilise la même règle de comptage de points de fonction

en COSMIC. Ainsi, l’unité de mesure, contrairement dans la méthode IFPUG, est

bien définie dans la méthode COSMIC (Abran, 2010). Quant à (Gencel et Bideau,

2012), ils soutiennent que la précision de la convertibilité entre IFPUG et COS-

MIC devient un problème. En outre, le type de conversion le plus couramment

utilisé ne fournit pas des résultats précis. Par conséquent, il est donc important

de tester plusieurs types de conversions afin d’obtenir des résultats précis.

2.5.4 Lacunes de IFPUG absentes dans COSMIC

Selon (Xunmei et al., 2006), la méthode IFPUG FPA a été conçue avant la norme

ISO 14143, alors que la méthode COSMIC a été conçue après. (Xunmei et al.,

2006) ont relaté que la méthode COSMIC a été conçue pour assurer la conformité

avec la norme ISO 14143, tandis que la méthode IFPUG n’a pas été complètement

adoptée par l’organisation internationale de normalisation. La norme ISO 14143-

6 : 2006 présente un résumé des normes internationales en relation avec les mesures

de la TF, en précisant les définitions et concepts pour les procédures de mesurage.

(Xunmei et al., 2006) ont essayé de montrer dans leur article que les domaines

d’application pouvant se mesurer avec la méthode COSMIC sont nettement plus
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larges que ceux couverts par la méthode IFPUG FPA. Compte tenu de ces lacunes,

nous avons choisi COSMIC comme méthode de MTF pour notre recherche.

2.6 Automatisation de la mesure de la taille fonctionnelle des logiciels

L’automatisation de la MTF des logiciels joue un rôle important, face à la collecte

manuelle qui consomme du temps et est sujette à l’erreur et à des biais (Coman

et al., 2009)(Singh, 2017). On entend par automatisation du mesurage, l’automa-

tisation de la collecte des données, du calcul et de la production des graphiques

d’analyse, en suivant les données stockées dans une ou plusieurs sources de don-

nées (Andersson, 2017). L’automatisation de la MTF des logiciels devient de nos

jours une priorité pour les chercheurs et gestionnaires.

Plusieurs études et recherches ont été effectuées sur les outils et prototypes per-

mettant l’automatisation de la TF. D’après la littérature consultée, ces outils et

prototypes ne favorisent pas nécessairement l’automatisation du processus de la

MTF des logiciels à partir des spécifications fonctionnelles, car on recense davan-

tage d’outils qui automatise la mesure à partir des autres artéfacts tels que les

diagrammes de séquences UML et le code source, etc. De ce fait, il y a un besoin

de concevoir et construire des outils ou prototypes qui pourraient aider à auto-

matiser le processus de MTF des logiciels à partir des spécifications. Toutefois,

les mécanismes utilisés pour décrire les exigences du logiciel ne permettent pas

l’automatisation de la TF des logiciels à partir des documents de spécifications

du logiciel. Autrement dit, les méthodes de rédaction d’exigences du logiciel exis-

tantes ne facilitent pas, du point de vue pratique, l’automatisation de la TF des

logiciels.
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2.6.1 Outils d’automatisation de la mesure de la taille fonctionnelle des logi-
ciels

La revue de la littérature de cette section se concentre sur les principaux proto-

types, outils et procédures d’automatisation de la MTF des logiciels basés sur les

méthodes COSMIC et IFPUG. L’automatisation de la MTF à partir de documents

de spécifications logicielles reste jusqu’à présent dans une phase exploratoire. La

plupart des outils développés ne permettent pas d’automatiser complètement le

processus d’obtention de la TF des logiciels. En effet, plusieurs approches et outils

ont été proposés par des chercheurs se spécialisant dans le domaine du processus

de mesure, cependant, ces approches possèdent plusieurs limitations.

2.6.2 Automatisation à partir du processus unifié

(Azzouz et Abran, 2004) proposent un prototype qui permet d’automatiser la

MTF de logiciels développés en utilisant le Rational Unified Process (RUP) pour

les systèmes d’information de gestion (SIG). La conception de cet outil était basée

sur une mise en correspondance directe entre la méthode COSMIC et les notations

UML, notamment les diagrammes de séquence. L’idée était de permettre d’obtenir

la TF une fois les spécifications logicielles complétées. Toutefois, cet outil nécessi-

tait des interventions manuelles pour l’obtention des résultats. Ce prototype reste,

jusqu’à présent, de type exploratoire et n’a pas été non plus soumis à des tests.

En d’autres termes, il n’a pas été testé et validé pour s’assurer que les résultats

fournis soient précis.
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2.6.3 Automatisation à partir des diagrammes UML (diagrammes de Cas d’uti-
lisation, diagrammes de séquence)

(Bévo et al., 1999), dans l’objectif de favoriser l’automatisation du processus de

mesure de la TF des logiciels, ont effectué une étude sur une mise en correspon-

dance entre les concepts des diagrammes UML de la version 1.0 (cas d’utilisation,

scénarios) et les concepts de la méthode COSMIC. L’idée de (Bévo et al., 1999)

était d’évaluer la possibilité de déterminer la TF des logiciels à partir des docu-

ments de spécification en UML, et à l’aide de la méthode de mesure COSMIC. Il

est à souligner que cette étude concerne uniquement les systèmes d’information

de gestion (SIG). Néanmoins, cette étude ne facilite pas le processus d’automati-

sation de la TF des logiciels, puisque le problème d’automatisation réside dans le

fait que les documents de spécification du logiciel sont écrits en langage naturel.

Donc il serait d’abord nécessaire d’améliorer les mécanismes de rédaction des do-

cuments de spécification du logiciel pour pouvoir faciliter l’automatisation de la

TF des logiciels. (Levesque et al., 2008) ont proposé d’utiliser les diagrammes de

Cas d’utilisation et de séquence pour l’obtention de la TF des logiciels. L’idée de

cette procédure consiste à rapprocher COSMIC avec UML. Cela sous-entend que

les mouvements de données en COSMIC correspondraient aux messages du dia-

gramme de séquence. Les processus fonctionnels correspondraient aux diagrammes

de Cas d’utilisation et de séquence. Quant aux utilisateurs fonctionnels, ils corres-

pondraient aux acteurs des Cas d’utilisation. Cependant, (Levesque et al., 2008)

ne proposent aucun outil pour supporter leur procédure.

(Barkallah, 2012) a proposé d’utiliser des modèles UML pour supporter la MTF

des logiciels. L’objectif de cette recherche vise à étudier le processus d’automa-

tisation de la MTF avec COSMIC, à partir des spécifications écrites à l’aide du

langage UML (Barkallah, 2012). Cette recherche a montré que l’utilisation des mo-

dèles UML ne suffit pas pour faciliter l’automatisation de la taille fonctionnelle
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des logiciels (Barkallah, 2012). Par conséquent, il a proposé de définir un profil

UML spécifique à la méthode COSMIC qui pourrait rendre moins fastidieuse la

tâche de mesurage, puisque ce profil spécifique permettra d’obtenir les informa-

tions nécessaires pour établir la mesure (Barkallah, 2012). Cependant, ce profil

UML ne permet pas d’automatiser totalement la procédure de mesure de la TF

avec COSMIC. Certains chercheurs ont suggéré de mesurer la TF des logiciels à

l’aide des diagrammes de séquence (Sellami et al., 2015)(Karim et al., 2017).

À titre d’exemple, (Sellami et al., 2015) ont proposé une méthode de mesure

basée sur la structure des diagrammes de séquences UML. Cette méthode vise à

concevoir une mesure améliorée de la taille des diagrammes de séquences UML

en prenant en compte la structure du diagramme de séquence. Les résultats de

cette recherche ont montré que la taille des diagrammes de séquence peut être me-

surée selon les perspectives fonctionnelles et structurelles (Sellami et al., 2015).

(Karim et al., 2017) ont proposé un outil permettant d’exporter les diagrammes

de séquence sous format XML (eXtensible Markup Language) en vue d’obtention

de la TF. Toutefois, la principale limitation de cette approche vient du fait que

les diagrammes de séquence ne sont jamais complets et ne couvrent que certaines

fonctionnalités ou portions du logiciel.

2.6.4 Automatisation à partir des règles formelles (équations mathématiques)

(Diab et al., 2002) fournissent un ensemble de règles formelles, sous forme d’équa-

tions mathématiques, permettant de mesurer la TF des logiciels, en utilisant une

mise en correspondance basée sur la méthode COSMIC version 2.0. Cette pro-

cédure est mise en œuvre par un outil nommé McRose. En termes d’avantages,

cet outil permet de simplifier et d’organiser le processus de MTF des logiciels,

tout en favorisant la réduction des coûts de mesure. À noter que McRose a été le

premier outil à adresser l’automatisation de la MTF, telle que définie par la mé-
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thode COSMIC. Ainsi, il peut être intégré dans l’outil Rational Rose Real Time.

Cependant, cet outil possède de nombreuses contraintes. Il a été expérimenté pour

mesurer la TF d’un logiciel et les résultats fournis par l’outil ont été comparés

avec ceux d’un expert COSMIC indépendant. Les tailles fonctionnelles obtenues

ont été largement différentes. D’après (Diab et al., 2005), la principale limitation

de cet outil concerne le module effectuant l’analyse du code C++ pour estimer

la mesure. Cette limitation réside dans le fait que ce module peut examiner uni-

quement certains concepts de base. De plus, les résultats de mesure présentés par

l’outil n’ont pas été précis (Diab et al., 2002)(Diab et al., 2005).

2.6.5 Automatisation à partir des modèles conceptuels

(Marín et al., 2008) proposent un prototype qui permet de mesurer la TF d’ap-

plications orientées-objets, basée sur la version 3.0 de la méthode COSMIC et qui

peut s’appliquer aux modèles conceptuels. En fait, le prototype permet d’auto-

matiser une bonne partie de la méthode COSMIC via la notation UML. Il offre

aux chercheurs un aperçu global de l’état actuel des procédures de mesure de la

taille fonctionnelle des logiciels, basée sur la méthode COSMIC. Ce prototype a

été développé avec le langage de programmation Java et utilise les diagrammes

de cas d’utilisation, les diagrammes de séquence tracés à partir de la description

des cas d’utilisation (Use Case) et les modèles objets d’analyse. Toutefois, (Marín

et al., 2008) ne fournissent pas de chiffres pour les résultats de validation ainsi

que pour les analyses des résultats.

2.6.6 Automatisation à partir des modèles entités-relations et d’un diagramme
de flux de données

(Lamma et al., 2004) présentent un outil de mesure de points de fonction à partir

des exigences du logiciel exprimées sous forme de modèles entités-relations (mo-
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dèle de données) et d’un diagramme de flux de données. Cet outil a été conçu

pour mesurer des applications de gestion et ne peut pas s’appliquer à des sys-

tèmes embarqués. Ainsi, il existe présentement dans l’industrie peu de processus

de développement de logiciels qui documentent les modèles de données sous forme

d’entités-relations et qui documentent leurs modèles de flux de données.

2.6.7 Automatisation à partir du code source

D’autres chercheurs ont proposé des outils d’automatisation à partir du code

source. (Chamkha et al., 2018) ont proposé un outil d’automatisation permettant

de déterminer la mesure de la TF des logiciels à l’aide des interfaces graphiques

Swing. Cet outil fournit des résultats identiques par rapport aux résultats de me-

sure manuelle. (Tarhan et Sağ, 2018) ont proposé une nouvelle version de l’outil

dénommée « COSMIC Solver » en vue d’automatiser le processus de mesure de la

TF des logiciels à partir du code source Java. Cet outil fournit une précision avec

une moyenne de 77% par rapport aux résultats de mesurage manuel. (Sahab et

Trudel, 2020), ils ont proposé un outil qui permet de mesurer la TF d’applications

Web Java à partir du code source en utilisant le cadriciel Spring WEB MVC. La

précision est supérieure à 96% et s’est avérée plus précise que la mesure manuelle

parce que des exigences étaient incomplètes alors que le code était complet. Cet

outil a été testé et validé avec trois (3) applications Open Source (Sahab et Trudel,

2020). Par ailleurs, les mesures basées sur le code source ou nombre des lignes de

code s’obtiennent après la phase de développement de logiciels. Il est donc fon-

damental de concevoir des outils qui pourraient permettre de mesurer la TF des

logiciels dès le début du cycle de vie de développement à partir des spécifications

écrites en langage naturel.
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2.6.8 Automatisation de la mesure avec IFPUG

D’autres chercheurs proposent des outils et approches d’automatisation de la MTF

des logiciels, telle que définie par la méthode IFPUG. Par exemple, (Uemura et al.,

1999) ont développé un outil de mesure de points de fonction utilisant en entrée

les spécifications de conception. Le langage de programmation Visual C++ sous

Windows 98 a été utilisé pour la conception et mise en œuvre de cet outil. Les

entrées sont respectivement des diagrammes de séquences et de classes, tandis que

les sorties représentent les résultats de la mesure. Cet outil a été testé avec des

données réelles et les résultats présentés par l’outil ont été comparés avec ceux

d’un expert humain. Toutefois, les chercheurs ne fournissent aucune donnée qui

pourrait montrer que les résultats obtenus de l’outil se rapprochent de ceux des

experts humains.

2.6.9 Cadre référentiel pour les outils d’automatisation de la mesure de la taille
fonctionnelle des logiciels

La conception des outils d’automatisation de la TF en fonction des normes ou des

cadres référentiels reconnus est une priorité pour les chercheurs et gestionnaires.

(Abran et Paton, 1997) ont identifié un ensemble de caractéristiques souhaitables

pour les outils d’automatisation de la mesure de la TF des logiciels. Ces principales

caractéristiques se résument ainsi :

— Les outils d’automatisation doivent être associés à des normes ou à des

standards reconnus.

— L’architecture des outils doit être ouverte, cela sous-entend que les outils

doivent offrir, par exemple, la possibilité d’interagir avec les outils de rédac-

tion d’exigences du logiciel.

— Les outils doivent fournir une présentation des résultats de mesure facilitant
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les analyses.

— Les outils doivent pouvoir gérer des incertitudes liées à l’identification des

concepts dues parfois au manque de qualité des documents de spécification

du logiciel.

— Les outils doivent être multiplateformes.

Dans le cadre de cette recherche, nous avons développé un outil d’auto-

matisation selon ce cadre référentiel afin de valider l’approche par triplets

proposée pour la rédaction d’exigences du logiciel.

2.6.10 Synthèse

En somme, il n’existe pas à ce jour pas de techniques de rédaction du logiciel qui

pourraient faciliter l’automatisation du processus de mesure de la TF des logiciels.

Plusieurs chercheurs proposent des approches, prototypes et outils. Toutefois, ces

propositions possèdent de nombreuses contraintes, faiblesses et limitations. Cer-

tains outils et prototypes développés nécessitent des interventions manuelles pour

l’obtention des résultats du processus de mesure. De ce fait, il y a un besoin de

concevoir et construire des nouveaux outils à partir des normes, qui pourraient

faciliter l’automatisation de la TF des logiciels à partir des documents de spéci-

fications. Cependant, les mécanismes de rédaction d’exigences du logiciel utilisés

dans l’industrie ne favorisent pas l’automatisation du processus de MTF des logi-

ciels à partir des documents de spécification. Par conséquent, il est souhaitable,

pour pallier ces difficultés, d’améliorer les méthodes et techniques de rédaction du

logiciel.
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2.7 Mesure des points de fonction

Les Points de Fonction (PF) mesurent la taille d’un logiciel en quantifiant les

fonctionnalités offertes aux utilisateurs, en se basant respectivement sur la modé-

lisation logique des données et les spécifications fonctionnelles du logiciel (Abran,

2010). La première version de cette méthode a été proposée par (Albrecht, 1979) et

aide à prévoir la taille d’un projet, l’effort de développement ainsi que la produc-

tivité du projet de développement. Les Points de Fonction, communément appelés

« analyse des points de fonction » sont connus en anglais sous le terme « Func-

tion Points Analysis » (FPA). D’après (Albrecht, 1979), les fonctions du logiciel

s’identifient à partir des spécifications du logiciel. Dans le cadre d’une telle ap-

proche, chaque fonction est évaluée pour sa complexité et un poids lui est assigné.

La somme totale des poids est connue comme le nombre de points de fonction

et représente la TF du logiciel. Les points de fonction ont été développés avec

l’objectif de répondre à l’analyse de productivité et d’estimation. L’idée visée par

(Albrecht, 1979) était de définir une méthode qui permet d’évaluer la productivité

de 24 projets de développement réalisés chez IBM de 1974 à 1978. De nombreux

auteurs ont effectué une étude approfondie sur la méthode de points de fonction

(St-Pierre et al., 1997) (Dumke et Abran, 2016)(Dumke et Abran, 2016) (Abran

et al., 2016). En effet, (Albrecht, 1979) relate que les points de fonction mesurent

une application logicielle en quantifiant la fonctionnalité du traitement de l’infor-

mation. Ce traitement d’information est associé avec les principaux intrants des

données externes, les sorties et les types de fichiers (Albrecht, 1979). Une version

améliorée de la méthode de points de fonction a été publiée en 1983 et est devenue

à cette époque la méthode de facto utilisée pour mesurer les points de fonction,

soit la méthode IFPUG. Il est à mentionner que la méthode des points de fonc-

tion est réputée pour être applicable aux systèmes d’information de gestion (SIG).

L’idée principale de cette méthode est que la TF du logiciel se quantifie à partir de
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cinq types d’éléments de base qui sont respectivement : entrées (external inputs) ,

sorties (external outputs), requêtes (external queries) , fichiers externes (external

interface files) et fichiers internes (internal logical files) . Dans le cadre d’une telle

approche, on identifie les items du logiciel. À chaque item, on assigne subjective-

ment un poids qui correspond au niveau de sa complexité sur une échelle de trois

niveaux (simple, moyenne, complexe). La somme des poids de tous les items est

appelée en anglais Unadjusted Function Point (UFP). Les points de fonction non

ajustés représentent la taille brute du logiciel. (Albrecht et Gaffney, 1983) a établi

dans son article un modèle de prédiction d’effort à partir des points de fonction

du logiciel. Il est à souligner que la méthode proposée par Albrecht permet de

quantifier la TF du logiciel indépendamment du langage de programmation uti-

lisé. Cela sous-entend que les points de fonction sont interprétés du point de vue

de l’utilisateur. Le tableau 2.1 présente les types des items de base, ainsi que les

poids associés à chacun des niveaux de complexité (Albrecht et Gaffney, 1983).

Tableau 2.1 Poids de la taille fonctionnelle FPA par niveau.

À la lumière des données du tableau 2.1, on constate que si on devait mesurer

une fonctionnalité très complexe, le nombre de points maximum sera rapidement

atteint et la taille fonctionnelle ne serait pas adéquatement reflétée. C’est là une

des lacunes de IFPUG que COSMIC n’a pas, car il n’y a pas de nombre maximum.
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2.7.1 Utilisation des points de fonction dans l’industrie

Les points de fonction sont utilisés dans l’industrie comme un indice indiquant la

complexité fonctionnelle du logiciel. Dans son article, Garmus a présenté un bilan

de l’utilisation des points de fonction dans l’industrie (Garmus et Herron, 1996).

Il a souligné que la productivité indique l’efficacité du programmeur, l’efficacité de

l’équipe de développement et de la production. Le tableau 2.2 présente un exemple

d’utilisation des points de fonction dans l’industrie (Garmus et Herron, 1996).

Tableau 2.2 Poids de la taille fonctionnelle FPA par niveau.

2.7.2 Limites de la méthode de point de fonction

La méthode des points de fonction possède plusieurs limitations. Tout d’abord,

elle a été conçue spécifiquement pour les systèmes d’information de gestion (SIG)

et représente une méthode de facto pour mesurer la taille des logiciels de type
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SIG. Elle n’est donc pas applicable aux logiciels de type temps réel et aux lo-

giciels hybrides (Fenton et Bieman, 2019). (Kitchenham et Stell, 1997) estiment

que la taille fonctionnelle du logiciel mesurée par les points de fonction, combi-

nant le Unadjusted Function Point (UFP) et combinant le Technical Complexity

Factor (TCF) ne permet pas d’améliorer considérablement la mesure de taille

pour prévoir l’effort. De plus, Symons (1998) montre que la méthode d’Albrecht

fait un double comptage de complexité en utilisant les facteurs UFP (Unadjusted

Function Point) et TCF (Technical Complexity Factor).

2.8 Techniques et méthodes de rédaction d’exigences du logiciel

L’automatisation du processus de la MTF des logiciels dépend nécessairement des

outils, techniques et méthodes utilisés pour rédiger les spécifications. Plusieurs

techniques et méthodes d’écriture d’exigences ont été proposées dans la littéra-

ture et ces techniques sont utilisées dans l’industrie. Par exemple, (Jacobson, 2003)

propose la technique des « Use Cases » pour rédiger les exigences du logiciel.

(Beck et West, 2014) pour leur part, proposent les (Jacobson, 2003) propose la

technique des « User Stories » comme technique de rédaction d’exigences du

logiciel. Ces techniques sont des textes largement utilisés pour identifier et consi-

gner les besoins fonctionnels du logiciel. D’autres auteurs proposent la méthode «

ATDD », une méthode associée plus particulièrement à l’approche Agile, souvent

appliquée avec les méthodes Scrum et Extreme Programming (XP). Dans le cadre

de cette section, nous avons passé en revue les principales techniques et méthodes

de rédaction des exigences du logiciel. Par la suite, nous avons procédé à l’évalua-

tion de ces techniques pour voir dans quelle mesure celles-ci pourraient favoriser

l’automatisation du processus de mesure de la taille fonctionnelle des logiciels à

partir des documents de spécifications.
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2.8.1 Les Cas d’utilisation (Use Cases)

Les Cas d’utilisation (Use Cases) sont des descriptions textuelles, utilisées pour

documenter les spécifications logicielles. Ils influencent l’ensemble des artéfacts

liés au processus de développement du logiciel, notamment l’analyse, la concep-

tion, l’implémentation et les tests. Les Use Cases racontent sous forme de texte la

façon dont un acteur ou un utilisateur utilisera un système logiciel pour atteindre

un but. La finalité des Use Cases est d’identifier, de décrire et de documenter les

fonctionnalités du logiciel en précisant de quelle manière le système pourra s’utili-

ser pour permettre aux différentes parties prenantes et aux utilisateurs d’atteindre

leurs objectifs. À noter que les Use Cases sont exprimés dans un langage naturel

ou techniquement neutre, sans préciser aucune terminologie technique. Plusieurs

formats ont été proposés pour la description des Use Cases , ils sont notamment

les formats « abrégé », « informel » et « détaillé » :

— Format « abrégé » : c’est un résumé succinct présentant généralement le

scénario de succès dans un paragraphe. Par définition, un scénario est une

instance d’un cas d’utilisation, une histoire particulière décrivant la façon

dont on utilise un système.

— Format « informel » : on décrit les différents scénarios dans plusieurs para-

graphes.

— Format « détaillé » : on décrit avec beaucoup de détails les Use Cases . Les

Uses Cases détaillés sont alors des descriptions approfondies et structurées.

(Cockburn, 2001) propose plusieurs principes de rédaction des Use Cases , en

fonction de la phase du processus de développement du logiciel. Ils sont respec-

tivement le style « essentiel », le style « concret » et le style « en boîte noire

». Dans le cadre du principe en style « essentiel », on rédige le scénario d’un cas

d’utilisation au niveau des intentions des utilisateurs et des responsabilités du sys-
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tème, en laissant de côté l’interface utilisateur (Cockburn, 2001). Par contraste,

la description d’un cas d’utilisation (Use Cases) en style « concret » nécessite

qu’on mette l’accent sur les interactions avec les utilisateurs. Les cas d’utilisation

« en boîte noire » décrivent le système en termes de responsabilité. Dans une telle

approche, on définit le comportement ou les besoins fonctionnels du système, sans

préciser comment il le fera.

2.8.2 Les récits d’utilisation (User Stories)

Les récits d’utilisation (User Stories) consistent en quelques lignes de textes

qui décrivent une fonctionnalité qu’un logiciel doit offrir pour permettre à un

acteur ou un utilisateur donné de réaliser un objectif précis. Les User Stories

sont généralement écrits dans un langage naturel et ne comportent pas de termes

techniques. L’un des intérêts majeurs de cette approche est qu’elle est centrée sur

l’utilisateur du système. Cela sous-entend que le besoin utilisateur est le point de

départ de la fonctionnalité. Un format de description d’un User Story souvent

utilisé est le schéma suivant :

Figure 2.3 Format de description d’un User Story

Les récits d’utilisation sont fréquemment utilisés dans les environnements agiles et

Lean (Scrum, Extreme Programming, Kanban). Ils décrivent des fonctionnalités

pouvant être développées rapidement, c’est-à-dire, à l’intérieur d’un sprint, soit

d’un court cycle de développement, tel qu’on les retrouve dans les méthodes agiles.

Les User Stories , tout comme les Use Cases , sont rédigés dans un langage
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naturel. Les User Stories sont susceptibles d’être modifiés au cours du processus

de développement de logiciel, afin de pouvoir mieux répondre à la valeur d’affaires

du Product Owner (client) pouvant évoluer dans le temps. Les User Stories sont

écrites dans un langage naturel afin d’être compris par toutes les parties prenantes

du projet de développement du logiciel, notamment le Product Owner (client

ou représentant du client) qui ne possède pas nécessairement de connaissances

techniques. Tandis que les Use Cases sont représentées sous des formes textuelles

et d’un diagramme UML, ils se basent principalement sur les interactions entre

les utilisateurs et le système.

2.8.3 Développement piloté par les tests d’acceptation (ATDD)

L’ATDD, traduit en anglais par Acceptance Test Driven Development , est une

technique de développement logiciel itérative utilisée surtout en mode agile, basée

sur la communication entre le Product Owner (client), les développeurs et les tes-

teurs. Plus spécifiquement, il s’agit d’une approche collaborative dans laquelle les

utilisateurs, les développeurs et les testeurs définissent des critères d’acceptation

automatisés. L’ATDD englobe un ensemble de pratiques aidant les développeurs

et testeurs à bien comprendre la valeur d’affaires du Product Owner (besoins du

client) avant sa mise en œuvre et permet au Product Owner d’être en mesure

de converser dans le vocabulaire propre à son domaine d’affaires. L’ATDD est

étroitement lié au développement piloté par les tests (TDD) et met en évidence

l’écriture des tests d’acceptation avant que les développeurs commencent le co-

dage. L’approche ATDD est basée sur un principe fondamental où les tests sont

au cœur du projet de développement logiciel. Le principe fondamental de l’ATDD

se résume ainsi 2 :

2. http ://www.assertselenium.com/atdd/difference-between-tdd-bdd-atdd/
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— Les tests d’acceptation servent de spécifications du logiciel ;

— Les tests sont créés en amont du projet de développement logiciel ;

— Le développement du logiciel est réalisé en fonction des tests et ces tests

s’exécutent automatiquement au fur et à mesure du développement, assurant

ainsi une non-régression des acquis.

2.9 Outils de tests fonctionnels et de tests d’acceptation pour la rédaction des
exigences logicielles

Le test est l’une des phases la plus importante du cycle de vie du logiciel, en

d’autres termes, les tests jouent un rôle clé dans le développement de logiciels

fiables et de qualité. Par définition, le test est un processus formel conduit par

des spécialistes, effectué avec l’objectif d’évaluer un système par des moyens au-

tomatiques ou manuels, pour vérifier s’il répond à ses spécifications. D’après le

dictionnaire normalisé de l’IEEE, le test se définit ainsi : « l’exécution et l’évalua-

tion d’un système ou d’un composant pour établir les différences ou les écarts entre

les résultats attendus et les résultats obtenus » (IEEE standard board, 2009). Le

test fonctionnel, communément appelé "test boîte noire", est effectué en général

par des analystes d’affaires ou fonctionnels, il vise à vérifier la conformité du lo-

giciel par rapport à ses spécifications. Tandis que le test d’acceptation est un test

formel, effectué pour permettre à un client (Product Owner) de déterminer s’il

convient d’accepter un produit ou un composant. Pour savoir si le composant ou

le produit livré correspond à son besoin, il est nécessaire de s’assurer que les Use

Cases ou les User Stories sont respectées. Ces Use Cases ou User Stories sont

regroupés dans les tests d’acceptation. Il existe dans la littérature quelques outils

qui permettent de travailler avec les tests d’acceptation, dont les plus connus sont

Cucumber (avec le langage Gherkin) et FitNesse.
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2.9.1 Outil Cucumber/Gherkin

Cucumber est un outil logiciel utilisé par les développeurs pour tester un logiciel.

Il exécute automatiquement les tests d’acceptation écrits en style BDD (Behavior

Driven Development) , il joue un rôle central dans l’approche de développement

de BDD et ATDD. Cucumber est écrit dans le langage de programmation Ruby.

À l’origine, il a été utilisé exclusivement pour le test Ruby, en complément du

Framework BDD. Présentement, Cucumber supporte une plusieurs langages de

programmation, il utilise le langage Gherkin pour définir les cas de tests. Gher-

kin a été conçu pour être non technique et lisible par un non-informaticien. En

d’autres termes, Gherkin utilise un langage naturel, bien que structuré, pour dé-

crire les scénarios de test relatifs à un logiciel. La syntaxe de Gherkin promeut

les pratiques de développement axées sur le BDD et l’ATDD. Le BDD est une

technique qui permet d’écrire des scénarios de tests décrivant le comportement

attendu du système 3. Ces scénarios sont écrits dans un langage simple de façon

à ce qu’ils soient compris par toutes les parties prenantes du projet. Le BDD

s’applique à différents niveaux de tests (tests d’acceptation, tests unitaires, tests

systèmes, etc.). À noter que Gherkin définit un script pour les tests automatiques,

autrement dit, la syntaxe du langage naturel de Gherkin a été conçue pour fournir

une documentation simple du code sous test (Wynne et al., 2017).

2.9.2 Syntaxes de Gherkin

La syntaxe de Gherkin est centrée autour d’une conception orientée ligne, la struc-

ture d’un fichier est définie en utilisant des caractères de contrôle et des espaces

(Wynne et al., 2017). En Gherkin, les instructions sont une ligne non vide et ne

3. https ://dannorth.net/introducing-bdd/
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contiennent pas de commentaires. Les fichiers Gherkin ont l’extension «. Feature

», ils constituent un fichier de test exécutable.

— Feature : représente le nom de la fonctionnalité.

— Scenario : c’est un Use Case ou un User Story qui décrit une fonction spé-

cifique du logiciel testé.

— Scenario : c’est un Use Case ou un User Story qui décrit une fonction spé-

cifique du logiciel testé.

— Given : décrit les préconditions et l’état initial avant le début d’un test

— When : décrit les actions prises par un utilisateur ou des évènements qui

surviennent lors d’un test.

— Then : décrit la sortie résultant des actions prises dans la clause When.

La syntaxe de Gherkin se résume ainsi :

Figure 2.4 Syntaxe en Gherkin

Voici un exemple de scénario en Gherkin où un utilisateur désire retirer 300 $ sur

son compte bancaire via un guichet automatique :

Figure 2.5 Exemple de scénario en Gherkin
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2.9.3 Outil FitNesse

FitNesse est un outil collaboratif qui permet d’écrire et d’exécuter des tests d’ac-

ceptation. Les tests sont écrits sous forme de pages wiki en langage « Wiki Markup

», ce qui permet aux non-informaticiens de pouvoir écrire des tests en FitNesse.

L’un des avantages majeurs de cet outil est qu’il permet aux analystes fonction-

nels et aux clients de pouvoir écrire la spécification du logiciel à l’aide du code

wiki markup, en d’autres termes, FitNesse favorise la collaboration entre client

et fournisseur. Tandis que les développeurs et testeurs peuvent écrire les Custom

Fixtures ou codes de liaison afin de faire la liaison entre les spécifications et le

logiciel à tester. Il est à noter que FitNesse est un serveur Web qui ne demande

aucune configuration, on n’a qu’à le lancer, écrire et exécuter les tests. En effet,

FitNesse peut fonctionner à deux systèmes de tests différents, les Uses Stories et

les Use Cases sont écrits en langage wiki markup, par la suite, ils seront inter-

prétés par l’un des deux systèmes de tests 4. FitNesse est un outil Open-Source

(donc libre de droits) qui paraît assez intéressant, il permet de sortir les tests du

code. De plus, les tests sont lisibles par des non-informaticiens, ce qui pourrait

permettre à ces derniers de pouvoir contribuer à l’écriture des tests. Toutefois, on

n’est pas loin de faire de la programmation quand on écrit les tests.

2.10 Limites des approches, méthodes ou techniques de rédaction d’exigences
du logiciel

L’ingénierie d’exigences est une phase importante dans le domaine de production

ou de développement de logiciels. Par définition, une exigence logicielle est une

condition à laquelle un logiciel ou un système doit pouvoir satisfaire. En d’autres

mots, une exigence logicielle est une capacité que doit présenter un système pour

4. https ://mermet.users.greyc.fr/Enseignement/CoursPDF/fitnesse.pdf
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satisfaire un contrat entre un client et un fournisseur (IEEE 729-1990). Dans le do-

maine du génie logiciel, le processus d’ingénierie d’exigences, plus précisément les

activités d’élicitation, d’analyse, de spécification, de vérification et validation des

exigences s’avèrent importantes pour les ingénieurs logiciels. Dans leur ouvrage

intitulé Software requirements , (Wiegers et Beatty, 2013) définissent l’élicitation

des exigences comme un processus d’exploration, de découverte et d’invention.

Cela permet de découvrir les exigences d’un système logiciel en communiquant

avec les clients, utilisateurs et autres parties prenantes ayant un intérêt dans le

développement du système (Wiegers et Beatty, 2013). Les exigences, une fois dé-

couvertes, seront analysées et décrites dans un document ou un outil de spécifica-

tion d’exigences logicielles. Ce document, ou les informations saisies dans l’outil,

constituera, après la vérification et validation du client, la base contractuelle entre

les ingénieurs logiciels et le client. L’ingénierie d’exigences est une activité interdis-

ciplinaire servant d’intermédiaire entre le fournisseur et le client afin de pouvoir

spécifier et gérer les exigences qui doivent être satisfaites par le système. Elle

consiste donc à identifier les buts et la portée du logiciel et connaitre le contexte

dans lequel le logiciel sera utilisé. Quant à (Boehm et al., 2000), le processus d’in-

génierie d’exigences représente la partie amont du processus de développement de

logiciels. Il permet, entre autres, le passage des besoins informels exprimés par les

parties prenantes en des exigences abstraites jusqu’à parvenir à l’obtention d’une

spécification d’exigences du logiciel (Boehm et al., 2000). Les exigences en amont,

une fois produites, seront décrites dans un cahier des charges. Ce document (ca-

hier des charges) constitue le point d’entrée pour les phases de développement

de logiciel entre le client et les développeurs. Cependant, les techniques de rédac-

tion d’exigences logicielles adoptées dans l’industrie possèdent plusieurs limites.

En effet, l’une des limites de l’approche classique ou traditionnelle de rédaction

d’exigences du logiciel vient du fait que les techniques, notamment les Use Case

et Use Stories, utilisés pour spécifier et décrire les exigences du logiciel sont en
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langage naturel sous forme de texte avec des détails superflus. Ces techniques ne

facilitent pas par conséquent l’automatisation du processus de mesure de la taille

fonctionnelle des logiciels. D’après (Ambler, 2003) et (Laporte et April, 2018), ces

techniques augmentent le risque d’échec des projets de développement de logi-

ciels, puisqu’elles décrivent un pourcentage important de spécifications logicielles

qui ne sont jamais implémentées. De plus, l’approche classique de rédaction d’exi-

gences ne parvient pas à résoudre le problème de la sémantique des exigences,

puisque le langage naturel est intrinsèquement ambigu. Les exigences logicielles

sont souvent incomplètes, incohérentes et propices aux ambiguïtés, et donc des

erreurs d’interprétation peuvent facilement être commises par les ingénieurs lo-

giciels (Trudel, 2012). L’ambiguïté et l’incohérence des exigences constituent un

problème central au niveau de l’approche actuelle de l’ingénierie d’exigences. De

plus, l’approche traditionnelle exige d’écrire les exigences détaillées tôt dans le

cycle de vie d’un projet et que la plupart de ces exigences ne reflètent pas souvent

certains besoins réels des utilisateurs qui seront découverts plus tard dans le cycle

de vie. De ce fait, cela augmente le risque d’échec de produire des logiciels qui

ne répondent pas à la valeur d’affaires du client. D’autant plus, la limite de l’ap-

proche classique pourrait se situer au niveau de la traçabilité des exigences tout

au long de l’ensemble des phases du cycle de vie du logiciel (analyse, conception,

codage, test). On constate fort souvent à la phase de test que le logiciel final ne

correspond pas aux exigences du logiciel spécifié en analyse et en conception (La-

porte et April, 2018). Par conséquent, ne serait-il pas nécessaire de trouver des

nouvelles méthodes, techniques ou approches pour la rédaction d’exigences du lo-

giciel ? En effet, outre de ces limitations, les exigences du logiciel sont complexes,

incohérentes, non concises et sujettes à diverses interprétations. De ce fait, ces

facteurs influent sur la lecture, la compréhension, l’interprétation et la gestion des

exigences. L’utilisation d’une approche par triplet dans le domaine d’ingénierie

d’exigences ne pourrait-elle pas résoudre ces limitations et réduire l’ambiguïté des
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exigences du logiciel ? Enfin, selon (Nuseibeh et Easterbrook, 2000), les limita-

tions de l’approche classique de rédaction d’exigences se situent premièrement au

niveau de la non-spécification des liens sémantiques entre les artefacts de dévelop-

pement durant les premières phases de développement. Les exigences logicielles

sont potentiellement incohérentes, puisqu’elles sont décrites par des parties pre-

nantes ayant chacune un point de vue différent, de divergences conceptuelles et

des intérêts divergents. Deuxièmement, la limitation vient de la difficulté pour les

parties prenantes de produire une spécification formelle des exigences (Sadoun,

2014)(Fotso, 2019)(Nuseibeh et Easterbrook, 2000). Troisièmement, la limitation

de l’approche classique de spécification et rédaction d’exigences du logiciel ré-

side dans le fait que les liens de traçabilité entre les exigences et les artefacts de

développement sont rarement spécifiés (El Ghazi, 2009)(Cleland-Huang et al.,

2012)(Wiegers et Beatty, 2013)(Mäder et al., 2017). Ainsi, il est difficile, dans le

cadre de l’approche actuelle d’ingénierie d’exigences, de réaliser des traitements

automatiques sur les exigences. Par conséquent, les techniques de rédaction d’exi-

gence du logiciel existantes sont loin de permettre l’automatisation du processus

de mesure de la taille fonctionnelle des logiciels. Il est donc souhaitable de propo-

ser une nouvelle technique de rédaction d’exigences du logiciel qui pourrait pallier

ces difficultés et faciliter l’automatisation de la mesure de la taille des logiciels.

Pour réaliser cette automatisation de la mesure de la taille fonctionnelle, nous

allons procéder par une approche par triplets, à savoir l’utilisation de la logique

de description.

2.11 Synthèse

Dans ce chapitre, nous avons effectué une revue de littérature basée sur les me-

sures, les méthodes de mesurage, la TF des logiciels, les outils d’automatisation,

ainsi que les outils et méthodes de rédaction d’exigences du logiciel. Plusieurs mé-
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thodes de mesure de la TF des logiciels ont été proposées. Parmi les différentes

méthodes, COSMIC est une récente méthode de mesure, développée dans le but

de pallier les lacunes des autres méthodes. Par la suite, nous avons présenté un

survol des outils d’automatisation du processus de mesure de la TF des logiciels.

La littérature consultée a montré que la majorité des outils développés sont peu ef-

ficaces et possèdent plusieurs limitations et contraintes. De plus, nous avons passé

en revue les principales méthodes et techniques de rédaction d’exigences du logi-

ciel utilisées dans l’industrie. La plupart de ces méthodes permettent d’exprimer

les exigences du logiciel dans un langage techniquement neutre. Par conséquent, il

est préférable d’exprimer ou de rédiger les exigences du logiciel selon une approche

par triplets. Cette nouvelle technique, favorise le processus d’automatisation de

la TF des logiciels.



CHAPITRE III

CADRE CONCEPTUEL DE LA THÈSE

3.1 Problématique de la recherche et volet cognitif

La problématique de ce projet de recherche telle qu’indiquée au chapitre I réside

dans le fait que les techniques et méthodes de rédaction d’exigences du logiciel

existantes, autrement dit les techniques de rédaction d’exigences du logiciel utili-

sées dans l’industrie, ne favorisent pas l’automatisation de la MTF des logiciels.

Pour résoudre ce problème, nous proposons de concevoir et de mettre en œuvre une

nouvelle technique de rédaction d’exigences du logiciel, à partir d’une approche

par triplets. L’idée est de créer une ontologie ou un triplestore de représenta-

tion des exigences du logiciel sous forme d’un modèle de triplets RDF (Resource

Description Framework) . Cette ontologie sert de la mémoire sémantique dans le

cadre de notre recherche. Chaque triplet, étant une phrase simple (sujet, prédi-

cat, objet), est extrait à partir de Cas d’utilisation ou récits utilisateurs écrits

en langage naturel. Les prédicats sont, entre autres, un ensemble de mouvement

de données générés à partir des triplets. Nous avons développé donc un outil qui

permet de générer la TF du logiciel à mesurer, en puisant dans le triplestore.

Une logique de description est utilisée pour décrire la dimension subatomique des

prédicats. La logique de description, la mémoire sémantique et la mémoire procé-

durale constituent les éléments fondamentaux d’un système de production à base
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de règles pour la mesure. Dans la suite de ce chapitre, nous décrivons succincte-

ment quelques éléments fondamentaux qui constituent le volet cognitif de notre

cadre méthodologique.

3.2 Mémoire épisodique, sémantique et procédurale

Au cours des dernières décennies, les chercheurs en sciences cognitives et en intel-

ligence artificielle ont découvert le rôle central de la mémoire dans la cognition. La

mémoire est utile pour nous aider à raisonner et faire des inférences. En effet, dans

les nouvelles découvertes en sciences cognitives, le fonctionnement humain contient

plusieurs mémoires différentes qui sont la mémoire sémantique, la mémoire procé-

durale, la mémoire épisodique, la mémoire de travail ou à court terme, etc. Selon

le modèle de (Tulving, 1972), les mémoires sémantique, procédurale et épisodique

sont des mémoires à long terme distinctes. Dans le cadre de cette recherche, nous

insisterons sur les mémoires épisodique, sémantique et procédurale. Par la suite,

nous déterminerons leur nature dans le processus d’automatisation de la mesure

de la taille fonctionnelle des logiciels.

3.2.1 Mémoire épisodique

Par définition, la mémoire épisodique désigne le processus par lequel l’humain

se souvient des événements antérieurs qui arrivent dans sa vie (Tulving, 1972).

Elle est une mémoire déclarative et personnelle qui définit notre identité. Lorsque

la mémoire épisodique d’une personne se décompose (ex. par la maladie d’Alz-

heimer), l’identité personnelle de la personne disparait (Taconnat, 2012). Par

exemple, selon une observation faite dans certaines pathologies, des troubles de

la mémoire autobiographique épisodique peuvent aboutir à des troubles de l’iden-

tité. En effet, le fonctionnement de la mémoire épisodique est basé sur trois étapes



45

principales qui sont respectivement l’encodage, le stockage et la récupération (Ta-

connat, 2012). On entend par l’encodage, le fait d’entrer des informations dans

notre mémoire, à partir des différents organes sensoriels et leur modification du

tissu nerveux ou la transformation en trace mnésique dans le cerveau. Le stockage

permet de refléter la conservation de la trace mnésique. Lorsqu’on recherche de fa-

çon volontaire et consciente de l’information stockée dans la mémoire épisodique,

on parle de récupération.

3.2.2 Mémoire sémantique

La mémoire sémantique est un système par lequel on regroupe les connaissances

générales sur le monde et les définitions des concepts (Taconnat, 2012). Les connais-

sances sémantiques font référence à la signification des mots, des objets, aux

connaissances et aux croyances sur les évènements historiques (Tulving, 1972). Au

cours des dernières années, certains auteurs ont essayé de montrer que les connais-

sances sémantiques sont représentées dans un système nommé de mémoire séman-

tique, indépendamment de la mémoire procédurale et épisodique (Desgranges et

Eustache, 2011)(Cohen et Squire, 1980)(Tulving, 1972). La mémoire sémantique

est un type de mémoire déclarative et se rapporte à des connaissances que le su-

jet a apprises. Elle donne du sens à nos perceptions et est indispensable pour la

réalisation de certaines activités cognitives et linguistiques, telles que la compré-

hension des mots et l’identification des concepts (Taconnat, 2012). En effet, la

mémoire sémantique constitue une base de connaissances que l’humain possède,

et dont une grande partie de ces connaissances nous est accessible rapidement.
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3.2.3 Mémoire procédurale

La mémoire procédurale est la mémoire des actions, procédures et relations stimulus-

réponse (Tulving, 1972). Elle inclut les procédures et le savoir-faire de nature per-

ceptuelle, sensorimotrice et cognitive (Tremblay, 2017). Selon (Squire et Knowlton,

2000), la mémoire procédurale fait référence à la mémoire implicite. Cela vient du

fait que les informations qu’elle contient sont difficilement verbalisables et ne sont

pas toujours accessibles à la conscience (Squire et Knowlton, 2000). Par ailleurs,

la mémoire sémantique fait référence à la mémoire explicite, puisque les informa-

tions qu’elle contient sont verbalisables et accessibles à la conscience (Squire et

Knowlton, 2000). La mémoire procédurale est une sorte de mémoire non décla-

rative et fonctionne grâce à différentes zones du cerveau et ces zones sont reliées

entre elles par des synapses qui fonctionnent avec des neurotransmetteurs ; ce qui

permet donc l’apprentissage des procédures.

En somme, la mémoire sémantique est plus spécifiquement humaine, notamment

parce qu’elle est déclarative et liée au langage articulé. Ainsi, les humains déve-

loppent leur mémoire procédurale en premier, avant d’accéder au langage, et ce

n’est qu’en accédant au langage qu’ils ajoutent une mémoire sémantique à la mé-

moire procédurale (Squire et Knowlton, 2000). Ensuite, ils peuvent développer de

nouvelles expertises. Mais aussi, contrairement aux autres animaux, les humains

peuvent développer des expertises plus sophistiquées, en rendant automatique du

traitement d’information symbolique, par le moyen de règles explicites. Il s’agit

alors d’un traitement procédural de contenus de la mémoire sémantique. Dans

notre recherche, on veut automatiser la mesure de la taille fonctionnelle des logi-

ciels, pour faire une telle contribution : rendre procédurale la mesure du processus

fonctionnel qui était auparavant sémantique, sans procédure automatique. La pro-

céduralisation se fait par l’application automatique de règles, grâce au système de
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production que nous mettons en place.

3.3 Rôle des mémoires épisodique, sémantique et procédurale dans notre re-
cherche

Dans le domaine du développement de logiciels, le client a recours en général à

sa mémoire épisodique pour exprimer ses besoins avec plein de détails superflus,

mais vécus par ce dernier. Ensuite, les analystes d’affaires traduisent les besoins

ou récits racontés par le client issus de la mémoire épisodique en des informations

plus ou moins sémantiques (mémoire sémantique non formalisée) en un format

normalisé sous forme de Cas d’utilisation ou de récits utilisateurs, mais aussi avec

des détails superflus et souvent ambigus. Dans le but d’automatiser la MTF, nous

avons traduit les Use Cases ou User Stories en informations plus structurées ou

formelles (mémoire sémantique formalisée) pour pouvoir construire des triplets.

En d’autres termes, nous avons construit une ontologie en utilisant la logique de

description pour construire des triplets. Par la suite, nous parvenons à automatiser

la MTF par la conception d’un outil. Finalement, le client va recourir à sa mémoire

sémantique, et progressivement à sa mémoire procédurale pour mettre en œuvre

l’outil en vue d’obtention de la TF des logiciels. Dans une telle perspective, on rend

en partie procédural ce qui était auparavant sémantique et ce qui était épisodique

avant d’être sémantique. Donc, la mémoire sémantique formalisée se construit à

partir des Cas d’utilisation et des récits utilisateurs et qui sont ensuite transformés

en triplets. En outre, nous transformons la mémoire sémantique non formalisée en

une ontologie formelle qui utilise la logique de description. Par ailleurs, l’obtention

des triplets permet de traiter le contenu de la mémoire sémantique formalisée par

des règles, donnant lieu à l’automatisation de la mesure des points de fonction.

Dans le cadre de cette recherche, la mémoire sémantique formalisée est un modèle

de triplets, qui sert à stocker des données de type de triplets. En d’autres termes,
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nous transformons les exigences fonctionnelles écrites en langage naturel en un

modèle de triplets (SPO). L’automatisation permet de traiter une information sé-

mantique de manière procédurale plutôt que sémantique ; ce qui est plus simple,

plus rapide et plus efficace. Par contre, la mémoire procédurale est l’outil de géné-

ration automatique des triplets à partir des Cas d’utilisation ou Récits utilisateurs

que nous avons développé. Ces deux mémoires sont connectées entre elles, ce qui

permet au module de l’outil d’automatisation de puiser dans ces deux mémoires

pour en tirer des inférences, c’est-à-dire de déterminer la TF du logiciel à mesurer

et d’identifier les mouvements de données. Dans plusieurs expertises humaines,

il y a une activité où on peut puiser des choses dans la mémoire sémantique et

dans la mémoire procédurale pour générer de nouvelles informations. La figure 3.1

donne une vue sur le rôle de la mémoire épisodique, de la mémoire sémantique et

de la mémoire procédurale dans cette thèse.

Figure 3.1 Rôle des différentes mémoires dans la thèse
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3.4 Ontologie et mémoire sémantique formalisée

L’ontologie est un concept du monde informatique, qui a été emprunté à la philo-

sophie et est principalement utilisé en intelligence artificielle, en Web sémantique,

en traitement des langues naturelles, en représentation des connaissances et en

ingénierie logicielle (Breitman et al., 2007). Dans le domaine de l’informatique,

une ontologie est un ensemble de connaissances structuré à un domaine particu-

lier qui représente le sens des informations (Lehmann et Voelker, 2014). En effet,

il existe plusieurs définitions pour une ontologie. Elle peut être un ensemble de

concepts et de termes structurés qui représentent le sens d’un domaine spécifique

de connaissances. D’après (Berners-Lee et al., 2001), une ontologie est un modèle

de représentation des propriétés du monde réel dans un formalisme permettant

un traitement informatique. Quant à (Gruber, 1993), « An ontology is an explicit

specification of a conceptualization, i.e., an abstract, simplified view of the world

that we wish to represent for some purpose ». Elle est ainsi employée pour rai-

sonner et tirer des inférences à partir des concepts du domaine en question. Par

ailleurs, (Uschold et Jasper, 1999) définissent une ontologie comme un artefact

conceptuel, qui rassemble un vocabulaire de termes et de spécifications et décrit

la façon dont ils sont interreliés les uns aux autres. Les termes correspondent aux

classes ou aux concepts, tandis que les propriétés correspondent aux propriétés

ou aux attributs. La finalité d’une approche par ontologie est de faciliter la com-

munication entre les humains et d’éviter l’ambigüité (Uschold et Jasper, 1999).

Dans le domaine du Web sémantique, les ontologies consistent à expliciter la sé-

mantique ou signification des ressources informationnelles décrites par les données

RDF. OWL (Web Ontology Language) est utilisé pour modéliser les ontologies. Ce

langage de modélisation d’ontologie, qui utilise RDF et RDFS (Resource Descrip-

tion Framework Schema) comme moyens d’expression, fournit des opérateurs des

logiques de description pour la formalisation des connaissances descriptives. Ces
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connaissances, une fois formalisées, pourront permettre aux machines d’effectuer

des traitements sur les informations. Dans cette recherche, l’ontologie qui est créé,

est un triplestore et constitue une mémoire sémantique formalisée de manière telle

qu’on pourra générer des inférences de façon automatique. Elle consiste à stocker

les concepts et connaissances des processus fonctionnels du logiciel sous forme d’un

triplet, et aussi les données pour appliquer le processus de mesurage de COSMIC.

L’idée est de transformer les exigences logicielles écrites en langage naturel en une

représentation plus simple, qui facilite l’automatisation. Ainsi, cette ontologie est

centrale pour notre recherche.

3.5 Outils de construction/d’extraction d’ontologies

La construction d’ontologies à partir de textes constitue un sous-domaine à part

entière de l’ingénierie des ontologies. Selon (Mondary et al., 2008), ces ontolo-

gies servent essentiellement, dans le contexte du Web sémantique, à l’annotation

sémantique de ressources et à la structuration de bases de connaissances. À titre

d’exemples, Text2Onto est un outil ayant été conçu par (Cimiano et Völker, 2005)

pour construire des ontologies de manière complètement automatique à partir des

textes. Cet outil a été développé en Java et est composé de modules qui per-

mettent d’extraire des concepts, des relations entre ces concepts et des instances

de concepts, à partir des textes (Cimiano et Völker, 2005). OntoGen est un outil

implémentant une approche semi-automatique pour la construction d’ontologies

de thèmes à partir de collections de documents (Fortuna et al., 2006). Il est à

noter que c’est un outil interactif codé en .Net, suggérant à l’expert du domaine

des concepts sous la forme de classes de documents. Il propose une dénotation

sous la forme de mots clés et leur associe automatiquement des instances (les

documents). Une particularité de l’outil OntoGen vient du fait qu’il permet de vi-

sualiser une ontologie en cours de construction. Quant à la méthode Terminae, elle
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est supportée par un logiciel et sert à guider l’expert du domaine (l’ingénieur des

connaissances) dans la conception de l’ontologie (Aussenac-Gilles et al., 2008).

Elle s’appuie sur des résultats des outils de traitement automatique des langues.

(Zouaq et Nkambou, 2009) ont développé un outil nommé TextCommon, qui per-

met d’extraire une ontologie formelle à partir des textes. TextCommon est un

outil d’apprentissage d’ontologies de puzzles de connaissances, qui permet d’ex-

traire des cartes conceptuelles à partir de textes (Zouaq et Nkambou, 2008)(Zouaq

et Nkambou, 2009). En somme, il existe dans la littérature plusieurs outils per-

mettant de construire ou d’extraire automatiquement des ontologies à partir des

textes écrits en langage naturel. Dans le cadre de notre projet de recherche, l’on-

tologie que nous développé est un triplestore. De ce fait, nous avons développé un

outil qui permet de générer automatiquement des triplets à partir des exigences

fonctionnelles écrites en langage naturel . La structure ciblée par l’outil est un

triplet présenté sous forme de (SPO).

3.6 Approche à base de règles en intelligence artificielle et logiques de descrip-
tion

Au début du XXI siècle, la pensée était attribuée à la manipulation des symboles

ou des règles et la connaissance consistait à se représenter adéquatement l’état du

monde par des symboles (Sagaut, 2008). Cette façon de penser relève de l’approche

à base de règles, qui est une des formes de l’approche symboliste. L’approche sym-

boliste en intelligence artificielle (IA) est vue comme une mécanisation de règles,

en d’autres termes, l’IA est comme un ensemble de règles de manipulation de

symboles que l’on peut injecter dans un ordinateur. Dans cet ordre d’idées, les

règles peuvent être automatisées dans un système expert à base de règles. Par

conséquent, les systèmes experts constituent un modèle paradigmatique de l’IA

symboliste. En outre, un système expert à base de règles est un ensemble de règles
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de format (if. . . then) et contient dans sa base de données des connaissances co-

dées sous forme de règles. Ainsi, le système expert imite le raisonnement humain

en fonction des règles et des actions associées. Ce raisonnement, fondé sur des

règles, utilise donc un moteur d’inférences capable de traiter des règles logiques.

Par ailleurs, la logique est un langage applicable dans de nombreux domaines, et

elle permet de représenter des connaissances à l’aide des symboles. Dans le cadre

de notre recherche, nous avons développé une base de règles pour être capable de

construire des triplets et de les extraire à partir des Cas d’utilisation ou Récits

utilisateurs écrits en langage naturel. En effet, cette base de règles se réalise à trois

niveaux. Dans le premier niveau, nous avons appliqué des règles pour pouvoir as-

socier des prédicats à des sujets et objets, c’est-à-dire de construire les triplets. Par

la suite, des règles sont appliquées dans le deuxième niveau pour permettre à l’ou-

til d’extraire ces triplets à partir des textes écrits en langage naturel, d’identifier

les mouvements de données (Entrée, Sortie, Lecture, éCriture) et de déterminer la

taille fonctionnelle. Finalement, nous avons appliqué des règles pour permettre à

l’outil d’apprendre des nouvelles règles afin d’améliorer l’extraction des règles du

deuxième niveau. Nous avons utilisé les formules de la logique des prédicats du 1er

ordre pour la décomposition des prédicats moléculaires en prédicats atomiques,

tout en conservant la sémantique des prédicats. L’idée principale est de diviser

le prédicat moléculaire, qui n’est autre le processus fonctionnel, en des prédicats

atomiques. Ces derniers (prédicats atomiques) correspondent aux mouvements de

données du processus fonctionnel à mesurer.

3.7 Représentation des connaissances et logiques de description

La représentation des connaissances est l’un des facteurs clés en intelligence artifi-

cielle (IA), plus précisément dans le domaine des systèmes à base de connaissances

(SBC). Une connaissance est une collection d’informations appropriées et relatives
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à un domaine particulier. Dans le domaine de l’IA, les connaissances doivent être

représentées de façon à ce que les programmes informatiques puissent les traiter et

en tirer des inférences. Un système de représentation de base de connaissance né-

cessite un formalisme ou un langage spécifique pour coder les connaissances. Donc,

les formalismes ou langages de représentation basés sur la logique utilisent souvent

la logique de description pour capturer les faits au sujet du monde réel (Baader

et al., 2003)(Baader et al., 2007). Quant au système à base de connaissances,

il contient un ensemble de données écrites sous forme de règles, qui décrivent la

connaissance de façon logique. Des opérateurs logiques tels que : la conjonction

(et), la disjonction (ou) peuvent être utilisés pour établir des connaissances. En

effet, la logique de description est un formalisme efficace pour le traitement auto-

matique des connaissances. Dans le cadre de cette recherche, le terme connaissance

correspond aux exigences logicielles, desquelles découlent les processus fonction-

nels en COSMIC. L’objectif vise à représenter les exigences logicielles sous la forme

d’un modèle de triplets (SPO). Par ailleurs, on a utilisé la logique de description

pour la décomposition des prédicats moléculaires en prédicats atomiques, tout en

conservant la sémantique des prédicats. L’idée principale est de diviser le prédicat

moléculaire, qui n’est autre que le processus fonctionnel, en des prédicats ato-

miques. Nous choisissons le formalisme de la logique de description (DL) à cause

de sa capacité de représentation et de raisonnement sur les connaissances.

3.8 Logiques de description et prédicats du premier ordre

3.8.1 Logiques de description

Les logiques de description (DL) est une famille de langages de représentations

de connaissances pouvant être utilisés pour représenter la connaissance termino-

logique d’un domaine d’application de façon formelle et structurée. Ils s’appuient
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sur la logique des prédicats, les schémas et réseaux sémantiques (Minsky, 2019).

En effet, les logiques de descriptions (LD) constituent un sous-ensemble de la

logique des prédicats du premier ordre. Elles permettent de représenter spécifi-

quement les concepts ou classes et les relations qui peuvent être établies entre les

instances de ces classes. On distingue deux composants dans une base de connais-

sances en logique de description (LD), qui sont respectivement TBox et ABox. La

TBox, ou niveau terminologique, contient les axiomes qui définissent les concepts

du domaine, tandis que l’ABox, appelé également niveau factuel, spécifie les as-

sertions qui apparaissent dans le domaine ou dans la description du monde réel.

Les logiques de description sont utilisées dans de nombreux domaines tels que : le

Web sémantique, le traitement automatique des langues et l’ingénierie logicielle.

Il est à signaler que dans le cadre du Web sémantique, les logiques de description

sont utilisées pour la représentation des ontologies (Baader et al., 2005). Tandis

qu’elles sont utilisées en ingénierie logicielle pour la représentation de la séman-

tique des diagrammes de classes UML (Berardi et al., 2005). Dans le cadre de

cette recherche, il est question de représenter les exigences logicielles sous forme

d’un triplet. Une logique de description est utilisée pour décomposer les prédicats

du triplestore en un ensemble de prédicats atomiques. Ces derniers (prédicats ato-

miques) reposeront sur un niveau subatomique, qui renvoie à des attributs. Ce qui

garantit la non-décomposition du prédicat. Il est à souligner que dans le domaine

de la MTF, les mouvements de données sont comptés sur un groupe de données

et non sur des attributs. Dans le cas où le prédicat atomique repose sur un niveau

subatomique, cela renvoie automatiquement aux attributs, ce qui signifie que le

prédicat devient absolument non décomposable.
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3.8.2 Logique des prédicats du premier ordre

La logique des prédicats du premier ordre est issue d’une formalisation du lan-

gage des mathématiques proposées par Frege (Goldfarb, 1979). Elle possède une

syntaxe et une sémantique formelle. La syntaxe correspond à la forme des expres-

sions qu’on peut écrire dans le calcul des prédicats, tandis que la sémantique sert

à déterminer si une expression est logiquement correcte. En outre, la logique du

1er ordre est à l’origine de nombreuses applications informatiques, plus particu-

lièrement de langages à base de règles. Dans le cadre du calcul des prédicats, une

expression est une formule, tandis que les formules sont un ensemble de prédicats

qui sont combinés à l’aide des connecteurs logiques et quantificateurs. Par ailleurs,

les prédicats décrivent des faits ou des relations entre les objets. Quant aux objets,

ils sont décrits par des termes qui peuvent être des fonctions, des variables ou des

constantes. Grosso modo, les termes, connecteurs logiques, quantificateurs et pré-

dicats sont décrits par des symboles. Dans le cadre de cette recherche, les données

de type de triplets sont converties ou transformées en formules des prédicats du

premier ordre exploitables par des programmes informatiques.

3.9 Synthèse

Dans ce chapitre, nous avons effectué une revue de littérature portant princi-

palement sur les mémoires épisodique, sémantique et procédurale, l’ontologie, la

logique de description, les triplets qui en découlent et l’automatisation que cela va

permettre et qui va rendre le traitement procédural. La mémoire sémantique est

un type de mémoire déclarative et constitue une base de connaissances que l’hu-

main possède. Tandis que la mémoire procédurale est la mémoire des actions et

procédures (Tulving, 1972). Dans le cadre de notre recherche, la mémoire séman-

tique formalisée constitue le modèle de triplets. Par ailleurs, la mémoire procédu-
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rale est l’outil d’automatisation de la TF. Autrement dit, la mémoire procédurale

est l’outil de génération automatique des triplets à partir des exigences fonction-

nelles écrites en langage naturel et d’obtention de la TF. Ces deux mémoires sont

connectées entre elles afin de permettre au module de l’outil d’automatisation d’y

puiser pour déterminer la TF du logiciel à mesurer et identifier les mouvements

de données.



CHAPITRE IV

MÉTHODOLOGIE DE RECHERCHE

4.1 Introduction

L’objectif principal de notre recherche est de concevoir et de mettre en œuvre

une nouvelle technique de rédaction de logiciels, favorisant l’automatisation du

processus de mesure de la TF des logiciels. Pour atteindre cet objectif, nous nous

appuyons sur une démarche de recherche de type « Design Science Research »

proposé par (Hevner et al., 2004). La science du design est une méthodologie

de recherche en technologie de l’information basée sur les résultats et offre des

directives spécifiques pour l’évaluation des projets de recherche (Hevner et al.,

2004). En effet, (Hevner et al., 2004) ont décrit un ensemble de caractéristiques

et de lignes directrices qu’un projet de recherche en technologie de l’information

doit pouvoir suivre. Ces lignes directrices pourraient se résumer ainsi :

— La création d’un artefact novateur ciblant un domaine spécifique.

— L’artefact proposé doit pouvoir résoudre un problème qui n’a pas été déjà

résolu et doit contribuer à l’avancement de la recherche.

— L’artefact doit être évalué, démontré et validé par des méthodes reconnues

afin de garantir son utilité pour le problème spécifié.

— L’objectif principal de la recherche en « Design Science » est de proposer
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des solutions basées sur la technologie de l’information, capables de résoudre

des problématiques utiles et pertinentes.

4.2 Notre approche méthodologique

Dans le cadre de cette recherche, nous nous inspirons de la démarche de recherche

de type « Design Science Research » pour traiter notre problématique de re-

cherche choisie. Notre méthodologie de recherche adoptée est divisée en quatre

étapes principales. Dans la première étape, nous avons évalué les principales tech-

niques de rédaction des exigences du logiciel. Dans la deuxième étape, nous avons

conçu un triplestore dans l’objectif d’améliorer les techniques de rédaction d’exi-

gences du logiciel. Dans la troisième étape, nous avons développé un outil, qui

sert à stocker les données du triplestore et déterminer la taille fonctionnelle des

logiciels. Finalement, dans la quatrième étape, nous avons évalué les résultats

produits par l’outil d’automatisation, en comparaison aux résultats manuels des

processus logiciels ou des systèmes mesurés par des experts humains certifiés en

COSMIC.

4.2.1 Évaluation des techniques de rédaction des exigences du logiciel

Dans la littérature, il existe plusieurs méthodes, outils et techniques qui per-

mettent de rédiger les exigences fonctionnelles du logiciel. Cette étape vise à éva-

luer ces outils et techniques afin de voir dans quelle mesure l’on pourrait concevoir

et mettre en œuvre une technique qui pourrait permettre de rédiger les exigences

fonctionnelles à partir d’une approche par triplets.
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4.2.2 Conception d’un triplestore pour la rédaction d’exigences du logiciel

Le principal défi de ce projet de recherche est l’automatisation du processus de

mesure de la taille fonctionnelle des logiciels. Dans cette phase, on se fixe l’objectif

de concevoir et mettre en œuvre une technique de rédaction d’exigences du logiciel

qui pourrait faciliter l’automatisation de la MTF des logiciels à partir des spéci-

fications fonctionnelles. De ce fait, notre approche vise à concevoir un triplestore

pour la rédaction des exigences logicielles sous forme d’un triplet. L’objectif est

de décrire les exigences logicielles sous forme d’un modèle de triplets RDF.

4.2.3 Développement d’un outil d’automatisation de la mesure de la taille
fonctionnelle des logiciels, selon la méthode COSMIC ISO 19761

Dans cette étape, nous avons développé un nouvel outil qui automatise la TF du

processus de mesurage. Cet outil, comme indiqué dans la section 4.1, comporte

deux modules. Le premier module sert à générer des triplets à partir des Use

Cases ou User Stories écrits en langage naturel. Quant au second module, il sert

à déterminer automatiquement la taille fonctionnelle du logiciel selon la méthode

COSMIC ISO 19761.

4.2.4 Évaluation et validation des résultats

Dans le cadre de cette recherche, nous avons utilisé, d’une part, un cadre référen-

tiel pour la validation de l’outil d’automatisation développé. D’autre part, nous

avons fait une expérimentation en utilisant une base de cas de documents d’exi-

gences mesurés et publiés par des experts humains en COSMIC. Les résultats

de mesurage de la TF de ces documents de spécifications logicielles sont publiés

et disponibles sur le site Web de COSMIC. Nous avons comparé les résultats de

mesure obtenus de l’outil par rapport aux résultats trouvés par les experts hu-
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mains afin de s’assurer que notre outil se rapproche des résultats publiés par les

experts. Nos expérimentations sont donc effectuées avec des cas réels afin de tes-

ter l’interaction entre la technique de rédaction d’exigences du logiciel proposée

et l’outil d’automatisation, en vue de la MTF des logiciels. La figure 4.1 présente

les différentes phases de la méthodologie de la recherche. Chaque phase contient

des entrées et sorties avec des chapitres correspondants.

Figure 4.1 Phases de la méthodologie de la recherche.

4.2.5 Cadre référentiel pour la validation des outils d’automatisation de la
mesure de la taille fonctionnelle

Dans cette étape, nous avons testé et évalué l’outil développé afin de vérifier la

validité des résultats générés par ce dernier. Dans une telle perspective, nous avons

utilisé le cadre référentiel pour les outils d’automatisation de la MTF des logiciels,
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proposé par (Abran et Paton, 1997) afin de s’assurer que l’outil d’automatisation

peut interagir avec la technique proposée de rédaction d’exigences du logiciel. Ce

cadre référentiel décrit un ensemble de caractéristiques souhaitables pour les outils

d’automatisation de la mesure de la TF des logiciels. Les principales caractéris-

tiques du cadre référentiel recommandé par (Abran et Paton, 1997) indiquées dans

la section 2.5.8.

4.2.6 Validation par les experts en COSMIC ISO 19761

Dans le cadre notre recherche, nous avons mis en œuvre l’outil avec dix (10) projets

et les résultats sont comparés à ceux des experts certifiés en COSMIC ISO 19761.

Cela permet de vérifier que les résultats obtenus de l’outil se rapprochent de ceux

des experts dans le domaine de MTF des logiciels.

4.3 Originalité de la recherche

Dans le cadre de cette recherche, nous avons abordé les éléments non couverts dans

les travaux antérieurs. D’une part, nous avons amélioré les techniques de rédaction

d’exigences du logiciel, en vue de l’automatisation de la MTF des logiciels à partir

des spécifications fonctionnelles, par la conception d’un triplestore. En termes

de contribution cognitive, cette thèse vise à automatiser la MTF des logiciels,

en rendant procédurale la mesure du processus fonctionnel qui était auparavant

sémantique, sans procédure automatique.

4.4 Synthèse

Notre méthodelogie de recherche adoptée est basée sur une démarche de recherche

de type « Design Science Research ». L’idée est créer une technique novatrice de
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rédaction d’exigences logiciel facilitant l’automatisation de la TF des logiciels.



CHAPITRE V

ÉVALUATION DES TECHNIQUES ET MÉTHODES DE RÉDACTION

D’EXIGENCES DU LOGICIEL ET PROPOSITION D’UNE APPROCHE PAR

TRIPLETS POUVANT FACILITER L’AUTOMATISATION DE LA MESURE

5.1 Introduction

Ce chapitre vise à évaluer les principaux outils, méthodes, techniques et approches

permettant de rédiger les exigences du logiciel. Il est divisé en quatre sections prin-

cipales. Dans la première section, nous procèderons à l’évaluation de ces outils et

approches pour voir dans quelle mesure ceux-ci pourraient-ils aider à améliorer les

techniques de rédaction d’exigences du logiciel pour faciliter la MTF des logiciels.

Dans la deuxième section, nous présenterons les limites de ces outils et approches

en matière de rédaction d’exigences du logiciel. Dans la troisième section, nous

passerons en revue l’approche par triplets proposée pour la rédaction d’exigences

du logiciel. Par la suite, nous décrivons l’utilité de cette approche dans le domaine

d’ingénierie ou de spécification des exigences et du processus d’automatisation

de la TF des logiciels. Finalement, dans la quatrième et dernière section, nous

présenterons une synthèse résumant ce chapitre.
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5.2 Évaluation des techniques et méthodes de rédaction d’exigences du logiciel

Les principaux défis, problèmes et besoins en matière d’automatisation de la MTF

des logiciels à partir des spécifications résident dans le fait que, d’une part, les ou-

tils d’automatisation possèdent plusieurs limitations et contraintes, d’autre part,

les outils, méthodes et techniques de rédaction des spécifications logicielles ne

précisent pas de détails techniques qui pourraient favoriser l’automatisation du

processus de mesure de la TF. De ce fait, il y a un besoin d’améliorer les tech-

niques et méthodes de rédaction d’exigences du logiciel existantes à partir d’une

approche par tripletS, en vue de faciliter l’automatisation de la MTF des logiciels

à partir des documents de spécifications du logiciel. Quels seraient donc les avan-

tages de rédiger les exigences du logiciel sous forme de triplets ? En effet, (Wiegers

et Beatty, 2013) présente un ensemble de caractéristiques et d’indicateurs décri-

vant les faiblesses et lacunes des approches existantes de rédaction d’exigences

du logiciel. Ces faiblesses se situent au niveau principalement de l’incohérence,

de l’ambiguïté et de la non-atomicité des exigences. Les exigences sont donc sou-

vent en contradiction avec d’autres exigences, possèdent plusieurs interprétations

possibles et n’expriment pas un seul besoin (Wiegers et Beatty, 2013)(Trudel,

2012). Quant à (Trudel et Boisvert, 2011), ils soutiennent que les exigences lo-

gicielles rédigées dans l’industrie sont parfois peu utiles (lorsqu’elles n’apportent

pas de valeur d’affaires), non utilisables (dans leur forme et fonction, souvent

parce qu’elles sont ambiguës ou incomplètes) et peu utilisées (quand ce sont des

exigences superflues). Cela sous-entend qu’une grande partie des exigences logi-

cielles rédigées dans l’industrie ne sont pas pertinentes pour les consommateurs

ou clients, et ne sont pas par conséquent utilisées par ces derniers. Il y a donc un

besoin d’améliorer les approches existantes de rédaction d’exigences du logiciel.

En outre, (Gilb et Graham, 1993) proposent un ensemble de critères et de règles

génériques que devrait respecter un document d’exigences logicielles. Ces princi-
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paux critères sont axés sur l’unicité, la clarté et la brièveté des exigences logicielles.

Les Cas d’utilisation ou Récits utilisateurs doivent être uniques, c’est-à-dire que

les informations doivent être énoncées une seule fois ; ils doivent être clairs, c’est-

à-dire que les informations doivent être claires et compréhensibles pour toutes les

parties prenantes ; les Cas d’utilisation doivent être finalement énoncés succincte-

ment. Le tableau 5.1 présente un ensemble d’indicateurs décrivant les faiblesses

et lacunes des approches existantes de rédaction d’exigences du logiciel (Gilb et

Graham, 1993)(Lévesque, 1998)(Wiegers et Beatty, 2013)(Trudel, 2012)(Sadoun,

2014)(Bennaceur et al., 2019).

Tableau 5.1 Faiblesses des approches de rédaction d’exigences du logiciel.

En se basant sur les faiblesses, lacunes et limitations des approches de rédaction

d’exigences, il est souhaitable de proposer une nouvelle technique ou approche

pouvant aider à pallier ces difficultés.

5.3 Spécification des exigences logicielles avec l’approche par triplets

La technique de rédaction des exigences logicielles que nous proposons pour fa-

ciliter le processus d’automatisation de la TF des logiciels est une approche par

triplets. En d’autres termes, cette approche est un modèle qui permet de spéci-
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fier et rédiger les exigences logicielles sous forme de structure de triplets. Chaque

triplet est une phrase simple, composé d’un trio de concepts (sujet, prédicat, ob-

jet). Le sujet représente l’acteur (c’est-à-dire l’utilisateur fonctionnel) qui interagit

avec le système. Un prédicat peut être un prédicat composite ou atomique. Un

prédicat composite représente le scénario de Cas d’utilisation ; un prédicat ato-

mique représente les méthodes, transactions ou événements déclenchés par l’acteur

(utilisateur fonctionnel, autres systèmes, dispositif matériel). L’objet représente

un composant ou une entité logicielle. L’objectif de l’approche par triplets est de

permettre aux analystes d’écrire les besoins des utilisateurs de façon simple et

efficace avec seulement des informations essentielles (Gérançon et al., 2021). Cela

signifie que la structure sous forme de triplets fournit une description atomique

et succincte des exigences logicielles avec peu ou sans détails superflus. Elle s’ac-

centue sur la clarté et la brièveté des exigences logicielles. En effet, le principal

problème avec l’automatisation de la TF des logiciels est que les exigences écrites

en langage naturel sont difficiles d’être interprétées par la machine. L’approche

par triplets permet de résoudre ces difficultés. En outre, elle facilite la réalisation

des traitements automatiques sur les exigences logicielles. Ce qui permet d’auto-

matiser le processus de mesure de la TF des logiciels à partir des documents de

spécifications écrites en langage naturel. En conséquence, l’approche par triplets

est une technique de rédaction des exigences logicielles qui complète les techniques

des Use Cases et User Stories. Dans une telle perspective, nous avons développé

un outil qui permet d’extraire des triplets à partir des Use Cases ou User Stories

écrits en langage naturel. Notre outil permet également de détecter des détails

superflus dans le document de spécification des exigences logicielles.
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5.4 Correspondance entre les concepts du triplet et la méthode COSMIC

La structure de triplets est un trio de concepts où le sujet correspond à l’utilisateur

fonctionnel en COSMIC ; le prédicat composite correspond au processus fonction-

nel et le prédicat atomique correspond aux mouvements de données. Quant à

l’objet, il correspond à un groupe de données manipulables par le processus fonc-

tionnel. Finalement, le triplet représente une partie du processus fonctionnel du

logiciel à mesurer. Le tableau 5.2 décrit la correspondance entre les concepts du

triplet et la méthode COSMIC.

Tableau 5.2 Correspondance entre les concepts du triplet et la méthode COS-

MIC.

5.5 Approche par triplets, une méthodologie pour le développement des exi-
gences logicielles

Dans le domaine de développement de logiciel, il existe souvent un manque de

traçabilité entre les différentes phases du cycle de vie du logiciel (El Ghazi,

2009)(Cleland-Huang et al., 2012)(Wiegers et Beatty, 2013)(Mäder et al., 2017).

Les spécifications logicielles en analyse ne sont pas toutes implantées dans le logi-

ciel final (Lévesque, 1998)(Ambler, 2003)(Wiegers et Beatty, 2013)(Mäder et al.,

2017). En arrivant à la phase de test d’acception, on a souvent constaté que le

logiciel, à la fin, ne correspond pas toujours aux documents de spécifications logi-
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cielles. Plusieurs chercheurs affirment que les techniques de rédaction d’exigences

logicielles existantes augmentent le risque d’échec des projets de développement

de logiciels (Ambler, 2003)(Mäder et al., 2017)(Laporte et April, 2018). Cela

provient du fait que la description des exigences logicielles contient des détails su-

perflus, incohérents et propices aux ambiguïtés. Dans une telle optique, l’approche

par triplets pourrait servir de méthodologie pour les concepteurs et développeurs

dans le domaine de spécification des exigences logicielles pour plusieurs raisons

fondamentales. Premièrement, elle pourrait résoudre et faciliter les liens de traça-

bilité entre les exigences et les artefacts de développement de logiciels, notamment

dans la phase d’analyse, de conception, de codage et de tests logiciels. Cela vient

du fait que l’approche par triplets propose une description atomique et succincte

des exigences logicielles exprimant l’unique besoin des utilisateurs sans détails su-

perflus. Cela faciliterait la conception et l’implémentation des exigences logicielles

spécifiées dans la phase d’analyse. Deuxièmement, l’approche par triplets pour-

rait résoudre les problèmes d’ambiguïté et d’incohérence des exigences logicielles.

La spécification des exigences sous forme de triplets s’accentue sur l’unicité, la

clarté et la brièveté du document d’exigences logicielles. En d’autres termes, les

exigences logicielles seraient décrites de façon qu’elles ne soient pas en contra-

diction avec d’autres exigences. Ce qui permettrait de décrire la sémantique des

exigences et d’éviter de développer des exigences ambiguës. Cette approche facili-

terait également aux différentes parties prenantes (gestionnaire, analyste, concep-

teurs, programmeurs, testeurs) d’obtenir une compréhension commune des exi-

gences logicielles. Troisièmement, la spécification des exigences par triplets permet

de définir des exigences de bonne qualité, respectant les critères génériques que

devrait respecter un document d’exigences logicielles de qualité. En effet, l’une des

principales limitations de l’approche classique ou traditionnelle de rédaction des

exigences logicielles vient du fait que les techniques, notamment, les Use Cases

et User Stories utilisées pour spécifier et décrire les exigences logicielles, sont en
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langage naturel, avec des détails inutiles. Ainsi, ces techniques ne facilitent pas

l’automatisation du processus de MTF du logiciel. L’approche par triplets propo-

sée permet surmonter ces difficultés, puisque la structure de triplets est simple et

efficace avec peu ou sans détails superflus. Dans l’approche classique d’ingénierie

d’exigences, les exigences proviennent de différentes sources et sont par conséquent

hétérogènes et incohérentes. Une approche par triplets peut aider à joindre ces exi-

gences provenant de diverses sources. Dans cet ordre d’idées, nous proposons un

modèle de triplets, c’est-à-dire une ontologie qui permet de représenter et d’inté-

grer les exigences logicielles. La finalité est de construire un langage commun qui

pourrait créer une compréhension commune entre les différentes parties prenantes

et de réduire les problèmes d’incohérence et d’ambigüité d’exigences. Il est à noter

qu’on cherche à proposer une approche applicable dans l’industrie pour réduire

l’ambigüité et l’incohérence dans le processus de spécification des exigences logi-

cielle en vue de faciliter l’automatisation de la TF des logiciels. On ne peut pas

complètement outrepasser la langue naturelle pour décrire les exigences, car le

langage naturel est pratiquement le seul moyen que les parties prenantes aient en

commun. L’idée de rédiger les exigences sous forme de triplets est une méthode

complémentaire à la technique des Cas d’utilisation. En outre, dans le processus

de développement de logiciels, le passage de l’analyse et de la conception au co-

dage parait difficile (Happel et Seedorf, 2006)(Happel et al., 2010)(Cleland-Huang

et al., 2012)(Laporte et April, 2018). Cela vient du fait que les opérations ou tran-

sactions du système, correspondant aux mouvements de données dans le domaine

de la mesure, ne sont pas assez explicites dans la description des exigences en lan-

gage naturel. La représentation des exigences sous forme de structure de triplets

permet également d’expliciter ces opérations du système, qui sont entre autres,

des méthodes dans la phase de codage ou d’implémentation. Dans une telle ap-

proche, une exigence logicielle présentée sous forme d’un modèle de triplets, sera

décomposée en plusieurs prédicats atomiques. Ces derniers représentent donc les
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méthodes qui seront implémentées. Finalement, l’approche par triplets facilitera

la réalisation des diagrammes de classes UML. Un diagramme de classes est un

modèle utilisé en génie logiciel pour représenter les classes, interfaces des systèmes

et leurs relations. Dans le domaine de développement des exigences logicielles, les

classes constituent les composants logiciels qui seront implémentés. La structure

de triplets est constituée d’un trio de concepts où le sujet correspond à l’utilisa-

teur fonctionnel (acteur) ; les prédicats composites correspondent aux scénarios

des Cas d’utilisation. Les prédicats atomiques correspondent aux méthodes ou

transactions du système et aux noms des associations dans les diagrammes de

classes. Quant aux objets, ils correspondront aux classes logicielles dans les dia-

grammes de classes. Le tableau 5.3 décrit les rapprochements entre les concepts

du triplet, diagrammes de classes UML et la méthode COSMIC.

Tableau 5.3 Correspondance entre les concepts du triplet,UML et la méthode

COSMIC.

5.6 Modèle de triplets (triplestore) développé

Le modèle de triplets ou triplestore développé est un modèle qui permet de repré-

senter les exigences fonctionnelles des logiciels sous forme de triplets, en vue de

faciliter l’automatisation de la TF des logiciels. Comme indiqué dans la section

3.4, notre modèle de triplets proposé stocke les concepts et connaissances des pro-

cessus fonctionnels du logiciel sous forme d’un triplet, ainsi que les données pour
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appliquer le processus de mesurage de COSMIC. Par la suite, on a développé un

outil qui permet de générer automatiquement des triplets à partir des exigences

fonctionnelles écrites en format de Cas d’utilisation ou de Récit utilisateur. La

structure ciblée par l’outil est représentée sous forme de (SPO). L’objectif est

de représenter les exigences fonctionnelles sous la forme d’un modèle de triplets

constitué d’un sujet, d’un prédicat et d’un objet. La figure 5.1 présente le modèle

de triplets proposé pour la rédaction des exigences logicielles.

Figure 5.1 Modèle de triplets de rédaction des exigences logicielles.
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5.7 Modèle de triplets et logique des prédicats du premier ordre

Le modèle de triplets proposé pour la rédaction des exigences fonctionnelles des

logiciels exploite la logique des prédicats du premier ordre. Dans le cadre d’une

exigence fonctionnelle, le titre du processus fonctionnel se décrit par un prédicat

composite. Tandis que l’ensemble des événements des scénarios des Cas d’utili-

sation se décrivent par des prédicats atomiques. La décomposition d’un prédicat

composite nécessite qu’on identifie les objets qui sont connectés avec ce prédicat.

Nous avons utilisé la logique des prédicats du 1er ordre pour la décomposition des

prédicats composites ou moléculaires en prédicats atomiques. La représentation

des exigences fonctionnelles se traduit en des formules des prédicats du 1er ordre.

Dans une telle perspective, on présuppose que la rédaction des Cas d’utilisation

ou Récits utilisateurs se fait avec des prédicats de deux arguments f (x, y). Le

prédicat s’exprime par un verbe. Les variables « x » et « y » correspondent res-

pectivement aux utilisateurs fonctionnels (acteurs) et aux objets. On utilise donc

les prédicats pour établir les relations entre le sujet et l’objet. Par ailleurs, des

connecteurs logiques tels que la conjonction « et » et la disjonction « ou » sont uti-

lisés pour découper en triplets les phrases contenant des opérateurs logiques, ainsi

que les quantificateurs universels et existentiels. La figure 5.2 illustre l’exemple

d’un Cas d’utilisation représenté en des formules logiques du premier ordre et son

découpage en triplets.
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Figure 5.2 Exemple de Cas d’utilisation sous forme de triplets.
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5.8 Glossaire : Concepts du modèle de triplets (triplestore)

Les principaux éléments du modèle de triplet développé sont respectivement :

processus fonctionnel, Cas d’utilisation, triplet (sujet, prédicat, objet), prédicats

composites, prédicats atomiques, mouvements de données (Entrée, Sortie, Lecture,

éCriture) et taille fonctionnelle.

— Processus fonctionnel : Le processus fonctionnel représente les exigences

fonctionnelles à mesurer. Ces exigences peuvent s’écrire sous forme de Cas

d’utilisation ou de récit utilisateur.

— Cas d’utilisation : Les Cas d’utilisation (Use Cases) sont des descriptions

textuelles, utilisés pour documenter les spécifications logicielles. Ils racontent

sous forme de texte la façon dont un acteur ou un utilisateur fonctionnel

utilise un système logiciel pour atteindre un but.

— Récit utilisateur : Les Récits utilisateurs (User Stories) consistent en quelques

lignes de textes qui décrivent une fonctionnalité qu’un logiciel doit offrir

pour permettre à un acteur ou un utilisateur fonctionnel donné de réaliser

un objectif précis. Les User Stories sont généralement écrits dans un langage

naturel et ne comportent pas de termes techniques.

— Triplet : C’est une structure de représentation des exigences logicielles en

un trio de concepts tels que : sujet, prédicat, objet.

— Sujet : représente l’utilisateur fonctionnel du logiciel.

— Prédicat : ensemble de mouvements de données applicables au processus

fonctionnel du logiciel. Un prédicat pourrait être moléculaire (composite)

ou atomique.

— Prédicats composites : appelé également prédicat moléculaire, un prédicat

composite est composé de prédicats atomiques. Le prédicat composite cor-

respond à un processus fonctionnel à mesurer.
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— Prédicats atomiques : ce sont les mouvements de données déclenchés par un

acteur humain, un dispositif matériel ou un autre système.

— Objet : un groupe de données manipulables par un processus fonctionnel.

— Mouvement de données : c’est un « composant de base qui déplace un seul

groupe de données. Un mouvement de données peut être de type (Entrée,

Sortie, Lecture, éCriture) » [ISO 19761].

— Entré : mouvement de données qui déplace des groupes de données à travers

la frontière d’un utilisateur fonctionnel vers un processus fonctionnel [ISO

19761].

— Sortie : mouvement de données qui déplace un groupe de données d’un

processus fonctionnel vers l’utilisateur fonctionnel [ISO 19761].

— Lecture : mouvement de données qui déplace un groupe de données à partir

du stockage permanent vers un processus fonctionnel [ISO 19761].

— éCriture : mouvement de données qui déplace un groupe de données à partir

d’un processus fonctionnel vers le stockage permanent [ISO 19761].

— Taille fonctionnelle : Taille du logiciel dérivée en quantifiant les exigences

fonctionnelles des utilisateurs.

— Point de fonction COSMIC (PFC) : Unité de mesure de la méthode COS-

MIC.

5.9 Synthèse

Dans ce chapitre, nous avons présenté les limites des techniques et méthodes de

rédaction d’exigences du logiciel. Par la suite, nous avons décrit notre approche

proposée, qui est entre autres, un modèle de triplets fondé sur la logique des prédi-

cats du 1er ordre, comme modèle de spécification, de rédaction et de représentation

des exigences logicielles.



CHAPITRE VI

OUTIL DE GÉNÉRATION AUTOMATIQUE DES TRIPLETS À PARTIR

DES USE CASES ET DE MESURE DE LA TAILLE FONCTIONNELLE DES

LOGICIELS

6.1 Introduction

Dans ce chapitre, nous décrivons un outil de génération automatique des triplets,

d’obtention de la taille fonctionnelle (TF) et ses algorithmes, que nous avons déve-

loppés dans la cadre de cette recherche. Cet outil permet le découpage des phrases

sous forme de sujet, prédicat, objet. Notre objectif vise à découper des Use Cases

ou User Stories écrits en langage naturel en des triplets en vue de l’obtention

de la taille fonctionnelle des logiciels. Dans une telle perspective, nous évaluons

dans la littérature la façon dont on implémente les méthodes de génération auto-

matique des textes (GAT). Par la suite, nous proposons notre propre algorithme

ou base de règles et implémentation de génération des triplets à partir des Cas

d’utilisation ou Récits utilisateurs. Il est à souligner que notre méthode permet

d’extraire des triplets pour les langues françaises et anglaises. Cela vient du fait

que ces langues adoptent une structure générale d’ordre (sujet, prédicat, objet).

Dans le domaine de rédaction des Cas d’utilisation, le sujet représente l’acteur ou

l’utilisateur fonctionnel du système et se place devant l’action. L’action représente

les mouvements de données dans le domaine de la mesure. Quant au prédicat, il
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se situe entre le sujet et l’objet. L’approche par triplet se retrouve donc dans la

logique des prédicats du premier ordre : prédicat (sujet, objet).

6.2 Génération automatique des textes

La génération automatique des textes (GAT) est inscrite dans le cadre de trai-

tement automatique du langage naturel (TALN). Son but est de produire des

énoncés en langage naturel à partir des représentations formelles ou informati-

sées. Ces énoncés doivent être syntaxiquement et sémantiquement corrects. Dans

le cadre de cette recherche, nous nous intéressons à générer des triplets à partir

des exigences fonctionnelles, c’est-à-dire des Cas d’utilisation ou Récits utilisa-

teurs écrits en langage naturel. En effet, la description des Cas d’utilisation n’est

pas toujours précise, elle est souvent ambiguë et sa structure linguistique ne fa-

cilite pas l’automatisation du processus de mesure de la taille fonctionnelle des

logiciels. Nous voulons donc proposer dans cette recherche une structure linguis-

tique de rédaction d’exigences logicielles favorisant l’automatisation de la taille

fonctionnelle. La structure ciblée est un triplet présenté sous forme de (SPO).

6.3 Outil de génération des triplets et d’automatisation de la taille fonction-
nelle

L’outil que nous avons développé comporte deux modules. Le premier module

permet de générer automatiquement des triplets à partir des Use Cases ou des

User Stories écrits en langage naturel. En outre, nous présumons que la rédac-

tion des exigences fonctionnelles du logiciel se fait avec des prédicats dyadiques,

c’est-à-dire des prédicats de deux arguments f (x, y). Le prédicat s’exprime par

un verbe (une action) et correspond à un mouvement de données. La variable « x

» est le sujet de l’action. Tandis que la variable « y » est l’objet de l’action ou le

groupe de données dans le domaine de la mesure. Nous présupposons que dans un
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système à base de règles, les règles sont basées sur l’idée que la rédaction des exi-

gences logicielles est l’élaboration de fonctions dyadiques, c’est-à-dire des f (x, y).

Dans une telle perspective, nous associons la fonction « f » aux variables « x » et

« y ». Ensuite, nous établissons des règles de traitement de relation entre f (x, y).

Nous utilisons des formules de prédicat du 1er ordre pour représenter les phrases

à découper en triplet. En effet, pour parvenir à identifier sémantiquement les su-

jets, verbes et objets d’un texte ou d’un Cas d’utilisation écrit en langage naturel,

nous nous inspirons de l’analyseur de langage naturel proposé par Stanford NLP

Group Software 1. Cet analyseur de langage est un ensemble de bibliothèques (li-

brairies) dans le domaine du traitement automatique du langage naturel (TALN)

qui permettent de déterminer la structure syntaxique et sémantique des phrases.

Cet analyseur de langage contient une classe nommée « TagWord », qui identifie

sémantiquement les mots d’un texte écrit en langage naturel tels que sujets, verbes

et objets. En s’inspirant de ce programme, nous construisons et appliquons un en-

semble de règles ou d’algorithmes permettant de mettre en association le sujet, le

prédicat et l’objet, pour générer par la suite des triplets à partir des Cas d’utilisa-

tion ou des Récits utilisateurs écrits en langage naturel. Le deuxième module de

l’outil permet l’obtention de la taille fonctionnelle du logiciel à mesurer. En fait,

les triplets générés sont vus comme des règles de traitement pour pouvoir inférer

ou déterminer la taille fonctionnelle. Ce module quantifie donc le nombre de pré-

dicats (verbes) atomiques de chaque triplet correspondant à des mouvements de

données. Ensuite, nous implémentons un ensemble de règles de la méthode COS-

MIC pour faire correspondre à chaque prédicat le type de mouvement de données

(Entrée, Sortie, Lecture, éCriture). Ainsi, nous utilisons un cadre référentiel pro-

posé par Abran et Paton (1997) pour valider l’outil d’automatisation de mesure

de la taille fonctionnelle proposé et pour s’assurer que ce dernier puisse interagir

1. https ://nlp.stanford.edu/software/
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avec les techniques de rédaction d’exigences logicielles et fournir une présentation

des résultats facilitant des analyses.

6.3.1 Algorithme de génération des triplets et logique des prédicats du 1er
ordre

Nous avons appliqué, dans le cadre de notre outil de génération des triplets (OGT),

un ensemble de règles de processus de recherche qui permet de localiser dans

chaque Cas d’utilisation ou Récit utilisateur les sujets, prédicats et objets. Par la

suite, nous avons appliqué un ensemble de règles permettant de découper chaque

Cas d’utilisation ou User Story en un groupe de phrases de structure (SPO).

Finalement, l’outil génère les triplets associés aux Use Case ou aux User Sto-

ries. Dans la littérature de traitement automatique du langage naturel, il existe

des algorithmes permettant de produire des phrases complexes par agrégation de

proto-phrases de structures (SPO). Le processus d’agrégation vise à assembler des

phrases élémentaires de structure (SPO) pour parvenir par la suite à produire une

phrase complexe (Charton et al., 2008)(Barone et al., 2017). Dans le cadre de

cette recherche, nous procédons par désagrégation. Nous cherchons plutôt à ex-

traire des triplets à partir des exigences fonctionnelles, qui sont entre autres des

phrases complexes et souvent ambiguës. Dans le domaine de linguistique cogni-

tive, les langues anglaises, françaises et espagnoles adoptent une règle générale de

structure (SPO) (Delbecque, 2006). La structure SPO exploite donc la logique des

prédicats du premier ordre. De ce fait, nous utilisons le formalisme de la logique

des prédicats du premier ordre pour la génération des triplets à partir des exi-

gences logicielles (Cas d’utilisation, Récits utilisateurs) écrites en langage naturel.

Nous illustrons à l’aide d’un exemple la description d’un Cas d’utilisation pour

lequel nous utilisons des formules de la logique des prédicats du 1er ordre, en vue

de la génération des triplets : « Le directeur de vente demande au système d’ajou-
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ter un nouveau produit. Le système enregistre le produit et affiche un message

de confirmation ». Nous présumons que la rédaction de ce Cas d’utilisation se

fait avec des prédicats de deux arguments f (x, y). Le prédicat s’exprime par un

verbe, le sujet de l’action est représenté par la variable « x ». Tandis que l’objet de

l’action est représenté par la variable « y ». Nous associons la fonction « f » avec

les variables « x » et « y ». La logique des prédicats du premier ordre pourrait

être formulée ainsi : ∃ objet, ∃ sujet tel que prdicat(objet, sujet).

En remplaçant le sujet par la variable «x», l’objet par la variable «y» et le prédicat

par f, la formule devient ∃ y, ∃ x tel que f(x, y).

Les sujets :

— x1 = Le directeur de vente

— x2 = Le système

Les objets :

— y1 = Nouveau produit

— y2 = Produit

— y3 = Message de confirmation

Les prédicats :

— f1 =Demande d’ajouter

— f2 =Enregistre

— f3 =Affiche

La formule logique correspondant à la description de ce Cas d’utilisation se pré-

sente ainsi : ∃x1, x2, y1, y2, y3[f1(x1, y1) ∧ f2(x2, y2) ∧ f3(x2, y3)].

Les triplets générés à partir de la description de ce Cas d’utilisation sont respec-

tivement :
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— Directeur de vente, demande d’ajouter, nouveau produit

— Système, enregistre, produit

— Système, affiche, message de confirmation

6.3.2 Fonctionnement de l’algorithme de génération des triplets

Notre algorithme ou base de règles que l’on construit permet de découper des Cas

d’utilisation et Récit utilisateurs en un trio de concepts (sujet, prédicat, objet).

Par la suite, l’outil détermine la taille fonctionnelle en fonction du nombre de tri-

plets et de prédicats atomiques générés. Quant aux prédicats composites, ils sont

transformés en prédicats atomiques, en utilisant une logique des prédicats du 1er

ordre. Nous expliquons dans cette section le fonctionnement de notre algorithme,

les méthodes adoptées pour générer les sujets, les prédicats (verbes), les complé-

ments (objets), ainsi que les triplets à partir des Cas d’utilisation et des Récits

utilisateurs écrits en langage naturel.

6.3.3 Algorithme de génération du sujet

Nous considérons une fonction qui retourne un sujet à partir d’un Cas d’utilisation

ou d’un Récit utilisateur passé en argument. Nous déclarons des variables telles

que nom, verbe. Par la suite, on stocke dans un tableau l’ensemble des tags d’une

phrase ou d’un Cas d’utilisation. L’algorithme parcourt le tableau contenant les

phrases. Il considère le nom comme le tag du nom, en vérifiant si le tag obtenu

équivaut au tag d’un nom commun, d’un nom pronom personnel ou non. Par la

suite, il considère le verbe comme le tag du nom, en vérifiant si le tag obtenu

correspond au tag du verbe. En termes de résultats, l’algorithme retourne un

nom, dans le cas où le tag obtenu correspond au nom. Dans le cas contraire, il

détermine l’ensemble des mots contenant le verbe. Si aucune de ces conditions



82

ne sont satisfaites, l’algorithme retourne des caractères vides. Le pseudo code

pourrait être résumé ainsi :

Figure 6.1 Algorithme de génération du sujet.

6.3.4 Algorithme de génération du prédicat (verbe)

Dans cet algorithme, nous définissons une fonction qui retourne la liste des prédi-

cats ou verbes à partir des Cas d’utilisation fournis. Chaque verbe identifié dans

une phrase est stocké dans une variable. On stocke dans un tableau l’ensemble des

verbes trouvés de la phrase. Ensuite, on utilise un indice afin d’identifier l’ordre
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des verbes. L’ensemble des tags d’une phrase seront stockés dans un tableau. En

parcourant ce tableau, on vérifie si le tag obtenu est un verbe pour par la suite

le stocker dans une variable. La variable de l’indice sera utilisée pour stocker la

position du tag. Enfin, on fait appel à une fonction pour identifier la position des

verbes, ainsi que leurs groupes. Le pseudocode se résume ainsi :

Figure 6.2 Algorithme de génération du prédicat (verbe).

6.3.5 Règle ou algorithme de génération de l’objet (complément)

Nous définissons une fonction qui retourne la liste des objets (compléments) à

partir des Cas d’utilisation fournis par l’utilisateur. Ensuite, nous déclarons une

variable qui sert à identifier si le tag est un verbe, un tableau contenant les com-

pléments et un tableau contenant les noms. L’ensemble des tags d’une ou plusieurs

phrases sont stockés dans un tableau. En parcourant le tableau, on vérifie si le tag

est un nom et un complément pour ensuite l’ajouter au tableau contenant le nom
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et le complément. Une fois qu’on ajoute chaque nom au tableau du complément,

on fait vider le tableau. Ce pseudocode présente les étapes permettant de générer

des objets à partir des phrases fournies écrites en langage naturel.

Figure 6.3 Algorithme de génération de l’objet (complément).

6.3.6 Algorithme de génération des triplets (sujet, prédicat, objet)

L’objectif de cet algorithme est d’extraire des triplets à partir des Cas d’utilisation

ou Récits utilisateurs écrits en langage naturel. Nous partons de l’hypothèse que

l’écriture des exigences logicielles (Cas d’utilisation, Récits utilisateurs) se fait sous

forme de triplets. Nous définissons une fonction qui retourne une liste de triplets

à partir des phrases fournies. Par la suite, on invoque la fonction qui permet de

localiser les sujets, verbes et compléments. Les triplets générés sont stockés dans
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un tableau. Le pseudocode qui suit présente l’ensemble des étapes conduisant à

la construction et génération des triplets.

Figure 6.4 Algorithme de génération des triplets.

6.3.7 Génération des triplets par ellipse grammaticale

L’ellipse est une figure de style rhétorique visant à omettre un ou plusieurs élé-

ments afin de rendre plus court une phrase, tout en favorisant la compréhension.

Dans le cadre de l’ellipse grammaticale, on a tendance à omettre par exemple un

verbe ou un objet. En effet, dans le domaine de rédaction des exigences logicielles,

les analystes, dans le but d’éviter la répétition, omettent un prédicat (verbe) ou

un nom (objet). Illustrons par un exemple un Cas d’utilisation où il y a une omis-

sion d’un objet : « Le système vérifie et enregistre les données ». Dans ce Cas
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d’utilisation, il est question que le système vérifie les données. Par la suite, il va

procéder à l’enregistrement des données. L’objet « données » a été donc omis

dans la première partie de la phrase. Pour que l’outil découpe ce Cas d’utilisation

en triplets, on procède par découpage par ellipse grammaticale. Nous présumons

que la description des Cas d’utilisation se fait avec des prédicats de deux argu-

ments f (x, y). La description en logique des prédicats du 1er ordre pourrait être :

∃y, ∃x tel que f(x, y).

En d’autres termes, on pourrait écrire la formule ainsi : ∃objet, ∃sujet tel que :

prdicat(objet, sujet).

Sujet :

— x = le système

Objet :

— y = données

Prédicats :

— f1 = vérifie

— f2 = enregistre

La formule logique correspondant est la suivante : ∃x, y[f1(x, y) ∧ f2(x, y)].

La description du Cas d’utilisation est découpée en deux triplets qui sont respec-

tivement :

— Système, vérifie, données

— Système, enregistre, données



87

6.3.8 Algorithme du découpage par ellipse grammaticale

Cet algorithme décrit l’ensemble des règles qui permet de découper des Cas d’uti-

lisation ou des Récits utilisateurs écrits en langage naturel en des triplets dans le

cas où il y a une omission d’objets avec plusieurs prédicats (verbes).

Figure 6.5 Algorithme de découpage par ellipse grammatical.

6.3.9 Génération des triplets par découpage multiple

Dans la description des Cas d’utilisation, il existe des phrases contenant plusieurs

objets (compléments) et qui sont connectés par des connecteurs logiques (ET, OU :

en français ; AND, OR : en anglais), par des conjonctions de coordination (afin,

lorsque : en français) ou par des points de ponctuation (,). Dans la littérature de

génération automatique des textes, il existe des méthodes qui permettent d’agréger

des phrases de structure (SPO) en utilisant les connecteurs logiques. Dans le

cadre de notre outil, nous nous inspirons de ces méthodes pour procéder par
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désagrégation. Illustrons par l’exemple le Cas d’utilisation suivant : « Le système

vérifie les informations, enregistre les données ou retourne un message d’erreur ».

Nous transformons chacun de ces scénarios des Cas d’utilisation en une suite de

prédicats de deux arguments de la forme : objet, sujet tel que prédicat (objet,

sujet). Autrement dit, ∃y, ∃x tel quef(x, y).

Nous transformons donc la description des scénarios de ce Cas d’utilisation en

logique formelle par des variables pour représenter les sujets, prédicats et objets.

Sujet :

— x = Le système

Objets :

— y1 = informations

— y2 = données

— y3 = Message d’erreur

Prédicats :

— f1 =vérifie

— f2 =enregistre

— f3 =retourne

Ce qui nous donne la formule logique suivante : ∃x[f1(x, y1)∧f2(x, y2)∧f3(x, y3)].

La description du Cas d’utilisation est découpée en trois triplets qui sont respec-

tivement :

— Système, vérifie, informations,

— Système, enregistre, données

— Système, retourne, message d’erreur
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6.3.10 Algorithme de découpage multiple avec plusieurs objets

Ce pseudocode présente les règles permettant de générer des triplets à partir des

Cas d’utilisation ou récits utilisateurs par découpage multiple dans le cas où la

description des scénarios des Cas d’utilisation contient plusieurs objets (complé-

ments).

Figure 6.6 Algorithme de découpage multiple avec plusieurs objets (complé-

ments).

6.3.11 Critères de génération des triplets

Nous définissons dans le tableau 6.1 un ensemble de critères nécessitant de générer

ou découper des Cas d’utilisation ou Récits utilisateurs en triplets.
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Tableau 6.1 Critères de découpage des Cas d’utilisation ou Récits utilisateurs.

6.3.12 Algorithme de découpage multiple avec des connecteurs logiques

Ce pseudocode présente les règles permettant de générer des triplets à partir des

Cas d’utilisation ou récits utilisateurs par découpage multiple dans le cas où la

description des scénarios des Cas d’utilisation contient des connecteurs logiques

et / ou des ponctuations.
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Figure 6.7 Algorithme de découpage multiple avec des connecteurs logiques.
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6.4 Résultats et validation des Cas d’utilisation générés en triplets

Notre outil décompose 104 Use Cases et User Stories en des triplets, à raison de 65

Use Cases en anglais et 39 Use Cases en français. L’outil génère environ 359 triplets

en anglais, à raison de 8 triplets qui sont sémantiquement erronés, ambiguës ou

syntaxiquement incorrects. Cela vient du fait que l’outil retourne le sujet pour

l’objet, c’est-à-dire que le sujet est à la fois sujet et objet (exemple : uSleuth,

displays, uSleuth). Dans d’autres cas, l’outil identifie un nom pour un verbe.

Tandis que l’outil génère environ 334 triplets en français, à raison de 6 triplets qui

sont syntaxiquement et sémantiquement erronés et 8 triplets qui sont ambiguës.

Ils sont analysés et évalués en fonction d’un ensemble de critères présentés au

tableau 6.2 pour vérifier leur qualité syntaxique et sémantique. Les résultats de

cette expérience sont en français et en anglais. La majorité des triplets générés sont

syntaxiquement et sémantiquement corrects, à l’exception de certaines phrases

pour lesquelles il existe certaines erreurs et ambiguïtés.

Tableau 6.2 Triplets générés à partir des Use Cases ou User Stories.

6.5 Méthode d’évaluation des Cas d’utilisation générés en triplets

D’après la littérature consultée, il n’existe pas de méthode particulière pour éva-

luer l’efficacité, ainsi que la performance des Cas d’utilisation découpés en triplets.

En d’autres termes, il n’existe pas jusqu’à présent une approche ou mesure par-
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ticulière qui pourrait permettre de mesurer la performance des outils agrégateurs

et désagrégateurs. Dans le cadre de notre recherche, nous avons testé notre implé-

mentation à partir d’un ensemble de Cas d’utilisation découpés manuellement par

des humains en triplets. Par la suite, nous avons comparé les résultats produits

manuellement avec les résultats générés par l’outil. De plus, les Cas d’utilisation

découpés en triplets par l’outil sont analysés et évalués par le jugement humain

à partir d’un ensemble de critères prédéfinis à la section. Ces critères d’évalua-

tion sont basés sur la qualité syntaxique et sémantique de l’ensemble des triplets

générés par l’outil. Nous attribuons un score compris entre 0 et 1 pour décrire la

qualité syntaxique des triplets générés par l’outil. Nous avons attribué une note

de 0 lorsque le triplet ne respecte pas syntaxiquement la structure sujet, prédicat,

objet ; une note de 1 lors que le triplet est correct, c’est-à-dire qu’il respecte la

structure sujet, prédicat, objet. Dans le cadre de la description de la qualité séman-

tique du triplet, nous nous accentuons sur le degré d’agrégation ou de restitution

du texte original pour s’assurer que les Cas d’utilisation ont été décomposés sans

perte d’information essentielle. Nous attribuons un score de 0 lorsque le triplet est

sémantiquement erroné ; un score de 1 lorsque le triplet est sémantiquement com-

préhensible, mais contenant certaines erreurs. Une note de 2 est attribuée lorsque

le triplet est sémantiquement correct et identique, avec la possibilité de restituer

le texte original sans perte d’information essentielle. Le tableau 6.3 présente, en

termes de rappel, les résultats de cette expérience en français et en anglais. La

majorité des triplets générés sont syntaxiquement et sémantiquement corrects.
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Tableau 6.3 Évaluation des triplets générés à partir des Use Cases ou User

Stories.

6.6 Module d’obtention de la taille fonctionnelle à partir des triplets

Dans cette section, nous présentons le deuxième module de l’outil, qui permet

l’obtention de la taille fonctionnelle des logiciels à partir des triplets. Ce module

détermine le nombre de prédicats atomiques de chaque triplet constituant des

mouvements de données. Par la suite, il fait correspondre à chaque prédicat le

type de mouvement de données (Entrée, Sortie, Lecture, éCriture).

6.6.1 Processus de mesurage de la méthode COSMIC

La taille fonctionnelle (TF) est basée sur des fonctionnalités du logiciel. L’idée

est de déterminer la quantité de fonctionnalités fournies à un utilisateur pour un

produit logiciel donné. Cela sous-entend que la TF représente la taille du logi-

ciel dérivée en quantifiant les fonctionnalités utilisateurs requises [ISO 14143]. Il

existe différentes méthodes de mesure de la taille fonctionnelle. Dans le cadre de

cette thèse, nous avons adopté la méthode COSMIC. Elle consiste à appliquer

un ensemble de principes, de règles et de processus pour mesurer les exigences

fonctionnelles des utilisateurs d’un logiciel donné. Le résultat est une valeur nu-

mérique telle que définie par l’ISO et représente la TF du logiciel [ISO 19761].
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En COSMIC, on mesure les mouvements de données applicables par groupes de

données dont chacun est manipulé par des processus fonctionnels du logiciel. Les

mouvements de données représentent les prédicats atomiques de chaque triplet,

c’est à-dire, Entrée (Entry), Sortie (Exit), Lecture (Read), éCriture (Write). Les

groupes de données sont les objets des triplets, tandis que les scénarios des Cas

d’utilisation ou Récits utilisateurs sont entre autres les processus fonctionnels qui

sont découpés en triplets (sujet, prédicat, objet). La figure 6.8 résume le processus

de mesure de la méthode COSMIC.

Figure 6.8 Processus de mesure de la méthode COSMIC (Abran et al, 2020).

6.6.2 Règle ou algorithme d’obtention de la taille fonctionnelle

Nous avons appliqué, dans le cadre de cette recherche, trois (3) niveaux de règles.

Le premier niveau consiste à appliquer des règles pour mettre en association le

sujet, le prédicat et l’objet. Le deuxième niveau de règles permet d’extraire les

triplets à partir des Cas d’utilisation écrits en langage naturel. Par la suite, nous



96

avons appliqué un ensemble de règles pour inférer la TF et identifier les types de

mouvements de données. La taille d’un processus fonctionnel est égale au nombre

total de ses mouvements de données. Chaque mouvement de données correspond

à un prédicat atomique de chaque triplet et a une taille de 1 point de fonction

COSMIC (PFC). L’obtention de la TF des logiciels résulte donc de la somme des

prédicats atomiques des processus fonctionnels. Dans le troisième niveau, l’outil

apprend de nouvelles règles pour améliorer l’extraction des règles du deuxième

niveau. En d’autres termes, l’outil que nous avons développé ne fait pas seule-

ment que mettre en œuvre des règles. Par la mise en œuvre de ses règles, il se

donne des moyens d’apprendre de nouvelles règles complémentaires par rapport

aux premières règles qui lui sont imposées. Ce troisième niveau de règles est décrit

dans la section « capacité d’apprentissage automatique de l’outil ». Grosso modo,

pour mesurer la TF d’un logiciel on applique les règles suivantes :

1. On affecte une unité de mesure, 1 PFC, à chaque mouvement de données

(Entrée, Sortie, Lecture, éCriture) identifié dans chaque processus fonction-

nel.

2. On multiplie le nombre de mouvements de données (prédicats atomiques)

de chaque type par sa taille unitaire.

3. On additionne les tailles de l’étape 2 pour chacun des types de mouvements

de données dans le processus fonctionnel. La formule de la TF des logiciels en

COSMIC se résume ainsi : Taille (processus fonctionnel) = taille (Entrées)

+ taille (Sorties) + taille (Lectures) + taille (éCritures).

6.6.3 Règles d’identification des mouvements de données

Un mouvement de données est une opération système, un événement ou un com-

posant fonctionnel de base qui déplace un groupe de données (ISO 19761). Il existe

en COSMIC quatre (4) types de mouvements de données qui sont respectivement :
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Entrée, Sortie, Lecture, éCiture. Dans le cadre de cette recherche, l’outil développé

identifie les types de mouvements de données des logiciels à mesurer, après avoir

généré les triplets.

6.6.4 Règle d’identification des mouvements de données de type Entrée (E/E)

Un mouvement de données de type Entrée (E) déplace un groupe de données à

travers la frontière d’un utilisateur fonctionnel vers le processus fonctionnel (ISO

19761). On applique les règles suivantes afin de permettre à l’outil d’identifier les

mouvements de données de type Entrée (E) : Une entrée (E) doit être :

1. Un mouvement de données provenant du côté d’un utilisateur fonctionnel

(humain, autres logiciels, dispositifs matériels) est traité comme un mouve-

ment de donnée de type Entré (E).

2. Toute fonctionnalité de demande de réception des données d’entrée doit être

incluse dans le type de données de type Entrée (E). Il est à remarquer qu’il

y a en annexe un ensemble de règles et de verbes qui correspondent à des

mouvements de données de type Entrée (E). Ainsi, on dispose d’une base de

règles avec des règles associées aux différents verbes pour lesquels l’addition

est complexe. Par exemple, le verbe « enregistrer » correspond en COSMIC

à un mouvement de données de type éCriture (C). Dans cet exemple, c’est le

système qui invoque la méthode ou l’opération « enregistrer ». Par ailleurs,

lorsque c’est l’utilisateur qui demande d’enregistrer au système, le prédicat

ou verbe « enregistrer » correspond à un mouvement de données de type

Entrée (E).
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6.6.5 Règle d’identification des mouvements de données de type Sortie (S/X)

Un mouvement de données de type Sortie (S) déplace un groupe de données d’un

processus fonctionnel vers un utilisateur fonctionnel (ISO 19761). Une Sortie (S)

doit :

1. Envoyer des données d’un seul groupe de données à partir d’un processus

fonctionnel vers l’utilisateur fonctionnel.

2. Prendre en compte toutes les manipulations de formatage et de présentation

des données requises, y compris le traitement requis pour envoyer les attri-

buts de données à l’utilisateur fonctionnel. Toutefois, ces manipulations ne

doivent pas impliquer un autre type de mouvement de données.

6.6.6 Règle d’identification des mouvements de données de type Lecture (L/R)

Les mouvements de données de type Lecture (L) déplacent des groupes de données

à partir du stockage persistant vers un processus fonctionnel (ISO 19761). Une

lecture doit :

1. Chercher un seul groupe de données dans le stockage persistant.

2. Prendre en compte les traitements logiques et / ou calculs mathématique

nécessaire à la lecture des données.

3. Faire partie d’une fonctionnalité qui requiert une lecture.

6.6.7 Règle d’identification des mouvements de données de type éCriture (C/W)

Les mouvements de données de type éCriture (C) déplacent des groupes de don-

nées à partir d’un processus fonctionnel vers le stockage persistant (ISO 19761).

Une éCriture doit :

1. Déplacer un unique groupe de données vers un stockage persistant.
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2. Tenir compte tout le traitement logique et/ou calcul mathématique néces-

saire pour créer les données à sauvegarder.

En résumé, nous avons implémenté et appliqué un ensemble de règles de COS-

MIC pour déterminer la TF et identifier les types de mouvements de données. La

taille d’un processus fonctionnel est égale au nombre total de ses mouvements de

données. Chaque mouvement de données correspond à un prédicat atomique de

chaque triplet et a une taille d’un point de fonction COSMIC (PFC). Il est à sou-

ligner ces règles sont supportées par une base de données en mémoire, c’est-à-dire

une liste de verbes qui correspondent à des types de mouvements de données. Le

tableau 6.4 résume la liste des règles de correspondance qui sont implémentées

pour identifier les types de mouvements de données de chaque triplet généré par

l’outil.

Tableau 6.4 Règles de correspondance des mouvements de données.
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6.7 Description d’un Cas d’utilisation et sa taille fonctionnelle manuelle

Cet exemple décrit un Cas d’utilisation en anglais. Il est découpé manuellement

en plusieurs triplets. Par la suite, nous identifions les groupes de données, les

mouvements de données (Entrée, Sortie, Lecture, éCriture) et calcule la taille

fonctionnelle manuelle. Cas d’utilisation : Add product Utilisateur fonctionnel :

Sales manager Description du processus fonctionnel : The sales manager asks to

add a new product. The system verifies the sales manager credentials and displays

the new product form or displays a credential error message. The sales manager

enters the new product information and asks the system to save the new product.

The system verifies the data, records the product, and returns a confirmation

message for the addition of the new product or an error message if the product

already exists. Le tableau 6.5 présente les différents processus fonctionnels, les

groupes de données, les mouvements de données identifiés et la taille fonctionnelle

manuelle obtenue.

Tableau 6.5 Exemple de mesure manuelle d’un processus fonctionnel.
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6.8 Description d’un Cas d’utilisation et sa taille fonctionnelle automatique

L’outil décompose le Cas d’utilisation en plusieurs triplets. Par la suite, il identifie

les mouvements de données Entré (E), Sortie (S), Lecture (L) et éCriture (E) et

détermine la taille fonctionnelle. Il est à noter que la taille fonctionnelle obtenue de

l’outil est identique à celle obtenue par les experts humains. La figure 6.9 présente

le résultat de la taille fonctionnelle automatisée obtenue par l’outil (Gérançon

et al., 2021) 2.

Figure 6.9 Exemple de mesure automatisée de la taille fonctionnelle.

6.9 Capacité d’apprentissage automatique de l’outil

La faculté d’apprendre à partir des données ou expériences passées et de s’adap-

ter est une des caractéristiques fondamentales de la vie humaine. Cette faculté est

2. https ://www.thinkmind.org/index.php ?view=articlearticleid=icsea202114018004
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fondamentale à l’humain dans les étapes élémentaires de sa vie, telles que la recon-

naissance de la voix d’une personne, la capacité d’apprendre à parler ou à marcher,

etc. L’apprentissage automatique (Machine Learning) est une tentative de repro-

duire avec une machine les capacités cognitives de l’humain par le moyen de l’ap-

prentissage. L’idée est de permettre aux machines ou aux ordinateurs d’apprendre

à partir des données sans être explicitement programmés (Mitchell, 1997)(LeCun

et al., 2015)(Goodfellow et al., 2016). L’apprentissage automatique est donc un

ensemble de techniques qui permettent de donner aux machines l’habilité d’ap-

prendre à partir des données en vue de résoudre un problème ou d’accomplir une

tâche cognitive (Domingos, 2012)(LeCun et al., 2015)(Goodfellow et al., 2016).

Dans le cadre de cette recherche, nous avons implémenté préliminairement une

composante de gestion des heuristiques qui fait en sorte que l’outil développé ap-

prend à exclure les triplets redondants et superflus. En effet, une fois généré la

liste des triplets, l’outil identifie les mouvements de données et détermine la taille

fonctionnelle. Puisque la base de données de l’outil fait une relation entre les pré-

dicats atomiques et les mouvements de données, les triplets sont en général tous

inclus, une fois qu’ils soient générés par l’outil. Cependant, les prédicats qui ne

correspondent pas à des mouvements de données (événements ou opérations du

système) ne sont pas comptés comme des points de fonction. Par ailleurs, nous

pouvons permettre aux experts ou aux utilisateurs d’exclure des triplets qui pa-

raissent redondants ou superflus. À partir du moment où on exclut un triplet,

nous permettons à ce que la base de données soit mise à jour automatiquement.

Dans le cas où le mesureur/l’utilisateur exclut à plusieurs reprises (deux ou trois

fois) un triplet, nous faisons en sorte que l’outil exclut systématiquement ce triplet

les prochaines fois qu’on fasse la mesure. L’outil apprend donc une nouvelle règle

par induction sur une succession de cas. Nous avons encododé des heuristiques

ou d’autres expertises des experts mesureurs humains de manière explicite sous

forme de règles. L’idée est de permettre à l’outil d’apprendre à résoudre un pro-
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blème par lui-même par induction. En d’autres termes, l’outil se met à acquérir

une expertise par sa mise en œuvre, de sorte qu’il se donne des règles de gestion de

données par l’usage ou par l’apprentissage par renforcement. Il est à signaler que

le module d’apprentissage automatique de l’outil développé pourrait faire l’objet

de nos recherches ultérieures.

6.10 Algorithme d’heuristique (exclusion des triplets)

Cet algorithme résume la méthode utilisée pour permettre à l’outil d’être capable

d’exclure systématiquement des triplets redondants dans le cas où l’utilisateur

les exclut à deux ou trois reprises. Chaque triplet possède une signature unique.

À chaque fois que le mesureur ou l’utilisateur exclut un triplet, on enregistre sa

signature dans la base de données temporaire. Lorsque le mesureur soumet par

exemple un Cas d’utilisation, l’outil vérifie dans sa base de données temporaire

les triplets qui ont été exclus. Si l’utilisateur exclut à nouveau ces triplets, l’outil

les supprime de la base de données temporaire et ne compte pas les prédicats

atomiques (verbes) de ces triplets comme des mouvements de données pour une

prochaine mesure. Dans le cas où le mesureur inclut ces triplets, l’outil les inclura

systématiquement pour une prochaine mesure. Les détails de l’implémentation de

cet algorithme se trouvent à l’annexe B.
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Figure 6.10 Algorithme d’exclusion des triplets redondants par l’outil.

6.11 Choix des technologies

Pour des raisons techniques, nous n’avons pas implémenté notre système comme

un système à base de règles. Nous avons développé un prototype en Java comme

étant une preuve de concepts, sans solliciter une librairie à base de règles. Par

ailleurs, la spécification de notre système est une solution cognitive fondée sur

un système basé sur des mémoires (mémoire sémantique, mémoire procédurale)

qui se connectent ensemble pour permettre de faire des inférences en termes d’es-

timation de la taille fonctionnelle des logiciels. Le tableau 6.6 décrit les outils

technologiques utilisés pour le développement de notre outil d’automatisation de
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la taille fonctionnelle des logiciels.

Tableau 6.6 Outils technologiques.

6.12 Synthèse

Nous avons présenté dans ce chapitre le premier module de notre d’outil d’auto-

matisation de la TF des logiciels à partir des documents de spécifications. L’outil

génère automatiquement des triplets à partir textes écrits en langage naturel. En-

suite, il détermine la Taille fonctionnelle. L’idée est que nous présumons que la

rédaction des exigences fonctionnelles du logiciel se fait avec des prédicats dya-

diques. Nous avons ajusté le module NLP en appliquant un ensemble de règles

qui permettent de construire et d’extraire des triplets à partir des textes écrits

en langage naturel. De plus, nous avons montré que l’outil proposé du processus

d’automatisation de la TF est capable d’apprendre automatiquement de nouvelles

règles en vue d’améliorer l’extraction des premières règles qui lui sont imposées.

En somme, notre outil intègre un ensemble de techniques en intelligence artifi-

cielle complexe permettant de soutenir la tâche de mesure des points de fonction

COSMIC à partir des spécifications fonctionnelles.



CHAPITRE VII

ÉVALUATION ET ANALYSE DES RÉSULTATS

7.1 Introduction

Dans ce chapitre, nous présentons les résultats de mesure de la taille fonctionnelle

de dix (10) projets, à raison de cinq (5) documents de spécification d’exigences

logicielles écrites en anglais et de cinq (5) documents de spécification d’exigences

logicielles écrites en français. Premièrement, les experts certifiés en COSMIC ont

déterminé manuellement la taille fonctionnelle de chacun de ces projets selon la

procédure de mesure indiquée au chapitre VI. Les résultats de mesure manuelle

des cinq documents de spécification d’exigences logicielles écrites en anglais sont

publiés et disponibles sur le site Internet de COSMIC. Par la suite, nous utilisons

l’outil développé pour déterminer automatiquement la taille fonctionnelle de ces

projets. Nous comparons les résultats générés par l’outil par rapport aux résultats

obtenus et publiés par les experts mesureurs. Nous décrivons les écarts observés,

suite aux comparaisons des résultats automatisés et manuels. Ensuite, pour les

cinq (5) projets dont les exigences étaient rédigées en français, ma codirectrice de

recherche a effectué la mesure manuelle. Elle est reconnue comme experte de la

méthode COSMIC. Le reste du processus est le même que pour les projets dont

les exigences étaient écrites en anglais.
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7.2 Résultats de la taille fonctionnelle des cinq (5) projets en anglais

Les dix documents de spécification d’exigences logicielles mesurées sont des Use

Case et des User Stories qui sont généralement décrits sous forme de texte. L’outil

cible dans ces variantes de cas la structure (sujet, prédicat, objet). Ensuite, il

génère l’ensemble des triplets découlant de chacun des Use Case ou des User

Stories. Finalement, il détermine la taille fonctionnelle en additionnant la liste des

prédicats atomiques, qui sont entre autres, des mouvements de données, identifie

et totalise les différents types de mouvements de données (Entré, Sortie, Lecture,

éCriture) en fonction d’un ensemble de règles de correspondance prédéfinies.

7.2.1 Projet : « Resto Sys »

Le projet #1, dénommé « Resto Sys » 1, est un système de gestion des restau-

rants. Il est composé de deux modules qui sont respectivement une application

Web et une application mobile. L’application Web contient vingt-sept (27) Cas

d’utilisation, tandis que, l’application mobile contient trois (3) Cas d’utilisation.

La figure 7.1 représente le diagramme global des Cas d’utilisation de « Resto Sys

».

1. https ://cosmic-sizing.org/publications/restosys-case-v1-2/
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Figure 7.1 Diagramme des cas d’utilisation de « Resto Sys » (Selami et al.,

2019)

7.2.2 Résultat de la mesure manuelle et automatisée du projet #1 « Resto
Sys»

On a constaté que les tailles fonctionnelles du mesurage manuel et automatisé ont

enregistré un écart de deux (2) points de fonction COSMIC (2 PFC), soit 1,68%.

Cela signifie que l’outil que nous proposons présente pour ce projet des résultats

automatisés cohérents avec les résultats manuels validés et publiés par des experts,

avec une moyenne de 98,32%, comme montre le tableau 7.1. Les mouvements de

données en Entrée (E), en Lecture (L) et en éCriture (C) n’ont enregistré aucun

écart. Par contre, un écart de +2 PFC a été enregistré pour les mouvements de

données en Entrée. Pour identifier cet écart, un examen de la documentation de

spécification des exigences logicielles a été effectué et nous avons constaté que

l’outil n’est pas capable de générer des triplets pour le scénario suivant : « The

mobile sends the modified items to the web app ». Il est à mentionner que les
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résultats de mesurage manuel publiés par les experts et les résultats de mesurage

automatisé obtenus par l’outil sont présentés à l’annexe C. Le tableau 7.1 résume

les résultats de la taille fonctionnelle manuelle et automatisée du projet « Resto

Sys ».

Tableau 7.1 Résultats de mesure manuelle et automatisée de l’application «

Resto Sys ».

7.2.3 Projet #2 : « ACME Car Hire »

Le projet #2, dénommé « ACME Car Hire » 2, est une application d’affaires

(business application) orientée Web qui permet à des utilisateurs de faire des

réservations de location de véhicule en ligne. Le document de spécification d’exi-

gences fonctionnelles de cette application comporte huit (8) Cas d’utilisation (Use

Cases).

2. https ://cosmic-sizing.org/wp-content/uploads/2018/08/ACME-Car-Hire-Case-Study-

v1.0-.1-1.pdf
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7.2.4 Résultat de la mesure manuelle et automatisée du projet #2 « ACME
Car Hire »

On a remarqué que la taille fonctionnelle obtenue par notre outil présente des

résultats automatisés cohérents en comparaison avec les résultats manuels validés

et publiés par des experts, avec une moyenne de 96,97%, soit 32 PFC sur 33

PFC. Un faible écart d’un point de fonction COSMIC (1 PFC), soit 3,03% a été

enregistré. Cela provient du fait que l’outil identifie le verbe « Update » dans ce

scénario de Cas d’utilisation : « The system updates customer record » comme un

nom. Cependant, le verbe « Update » correspond à un mouvement de données de

type « éCriture ». Quant aux mouvements de données en Entrée (E) et en éCriture

(C), ils ont respectivement enregistré un écart de +1CFP et -1CFP. Par ailleurs,

aucun écart en Lecture (L) n’a été enregistré. Le tableau 7.2 résume les résultats

de taille fonctionnelle manuelle et automatique, ainsi que les écarts enregistrés. Il

est à noter que les résultats du mesurage manuel validés et publiés par les experts,

ainsi que les résultats du mesurage automatisé obtenus par l’outil sont décrits en

détails en annexe.

Tableau 7.2 Résumé des résultats de mesurage manuel et automatisé du projet

« ACME Car Hire ».
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7.2.5 Projet #3 : « Rice Cooker »

Le projet #3 est une étude de cas présentant le premier prototype de l’application

«RiceCooker» 3. C’est un logiciel d’application à temps réel qui contient trois (3)

Cas d’utilisation (appelés « functional processes » dans le document). En ce qui a

trait à la première version du prototype de cuiseur de riz, plus deux (2) descriptions

de modifications appliquées à la deuxième version du prototype du « Rice Cooker

». La figure 7.2 montre les différents utilisateurs fonctionnels du système « Rice

Cooker ». Étant donné que le logiciel interagit avec des composants matériels,

cette figure illustre les interactions en Entrée (à gauche), en Sortie (à droite) et

en Lecture/éCriture (en dessous).

Figure 7.2 Utilisateurs fonctionnels du « Rice Cooker»

(Abran et al., 2018)

3. https ://cosmic-sizing.org/wp-content/uploads/2018/08/Rice-Cooker-2.0.1-

GoogleDocs.pdf
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7.2.6 Résultat de la mesure manuelle et automatisée du projet « Rice Cooker»

La mesure de la taille fonctionnelle automatisée obtenue par l’outil se rapproche à

celle des experts humains avec une moyenne de 100%. Par ailleurs, les mouvements

de données en Entrée (E) et Lecture (L) ont enregistré respectivement un écart

de +2 CFP et -2 CFP. Les mouvements de données en Sortie (S) et en éCriture

(C) n’ont enregistré aucun écart. Le tableau 7.3 résume les résultats de la taille

fonctionnelle obtenus par les experts humains, ceux de la taille fonctionnelle ob-

tenus de l’outil et les écarts entre le mesurage manuel et le mesurage automatisé.

Par ailleurs, les résultats du mesurage manuel des experts, ainsi que les résultats

du mesurage automatisé obtenus par l’outil sont présentés en annexe.

Tableau 7.3 Résultats de mesure manuelle et automatisée du projet « Rice

Cooker ».

7.2.7 Projet #4 : « uObserve »

uObserve est un outil qui permet de prendre en charge les tests d’utilisabilité des

interfaces utilisateurs. Il enregistre des données audio et vidéo d’un utilisateur qui

exécuté une application d’espionnage. uObserve est composé de deux (2) sous-

systèmes qui sont respectivement uSleuth et uSpy. uSleuth est une application
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serveur qui s’exécute sur un poste de travail. Tandis que uSpy est une application

client qui envoie un journal d’événements à uSleuth via un réseau local. Quant

à uSleuth, il enregistre et lit les fichiers audio/vidéo (Trudel et Lavoie, 2007). Le

document de spécifications d’exigences logicielles de cet outil contient huit (8)

Cas d’utilisation (Use Cases) écrits en langage naturel. La figure 7.3 présente le

diagramme de Cas d’utilisation global de « uObserve ».

Figure 7.3 Diagramme de Cas d’utilisation de uObserve

(Trudel et Lavoie, 2007)
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7.3 Résultat de la mesure manuelle et automatisée du projet «uObserve»

On a remarqué que les mouvements de données en « Entrée », « Sortie », «Lecture»

et « éCriture » ont enregistré respectivement un écart de -1 PFC (-4%), +2 PFC

(5,26%), -1 PFC et -1 PFC (-33,33%). Par ailleurs, un écart de -1 PFC (-1,20%)

a été enregistré entre le mesurage manuel et automatisé pour le nombre total de

mouvements de données (|83 PFC - 84 PFC|). Le point de fonction COSMIC

additionnel obtenu par l’outil survient suite à un doublon. Le tableau 7.4 présente

un résumé des résultats de la taille fonctionnelle obtenus par les experts humains,

ceux de la taille fonctionnelle obtenus de l’outil et les écarts. Par ailleurs, les

résultats de mesure manuelle et automatisée sont décrits en détail à l’annexe C

du document.

Tableau 7.4 Résultats de mesure manuelle et automatisée du projet «uObserve».

7.3.1 Projet #5 : « C-Reg »

C-Reg est un système en ligne qui permet aux étudiants et aux professeurs d’ac-

céder au catalogue des cours 4. Il interagit avec le système de facturation des

étudiants et le système de courriel électronique. C-Reg comporte dix-neuf (19)

4. https ://cosmic-sizing.org/wp-content/uploads/2020/04/C-Reg-Case-Study-v2.01.pdf
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fonctionnalités décrites en format de Cas d’utilisation en langage naturel. La fi-

gure 7.4 est un diagramme de Cas d’utilisation qui donne une vue globale du

fonctionnement du système « C-Reg ». Elle présente la liste des fonctionnalités

du système « C-Reg » qui sont mesurées.

Figure 7.4 Liste des fonctionnalités du système « C-Reg » (Symons et al ; 2018).

7.3.2 Résultat de la mesure manuelle et automatisée du projet « C-Reg »

On a constaté que les mouvements de données en « Sortie » et en « Lecture »

ont enregistré respectivement un écart de +6 CPF (12,24%) et +1 PFC (7,69%).

Aucun écart n’a été enregistré pour les mouvements de donnée en « Entré » et

en « éCriture ». Par contre, un écart de +7 CPF (6,86%) a été enregistré entre le

mesurage manuel et mesurage automatisé pour le nombre total des mouvements

de données (|102 CPF-95 CPF|). Pour parvenir à identifier la source des écarts,

on a examiné le document de spécification des exigences logicielles du système «

C-Reg ». Après l’analyse, on a pu relever les principaux facteurs suivants causant
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ces écarts :

— L’outil ne parvient pas à générer des triplets et déterminer les mouvements

de données pour les scénarios des Cas d’utilisation suivants : « C-Reg re-

quests Course Catalog to send Course Offering data » ; «C-Reg requests

Course Offering data (with number of students enrolled, etc.) from the

Course Catalog ». Cela vient du fait que l’outil identifie le verbe « requests

» comme un nom et non comme un verbe.

— L’outil ne parvient pas à générer des triplets et déterminer les mouvements

de données pour les scénarios des Cas d’utilisation suivants : « C-Reg sends

The Professor’s selected Course offerings to the course Catalog » et C-Reg

sends Professor’s qualifications and department to Course Catalog to retrieve

eligible and committed Course Offerings.

En somme, ce projet a été difficile à mesurer, puisqu’il existe beaucoup de détails

inutiles dans le document de spécification d’exigences logicielles. De plus, le for-

mat de description des Cas d’utilisation n’a pas été respecté dans son ensemble.

Il existe dans ce document des scénarios des Cas d’utilisation qui sont décrits

avec des verbes passifs. Tandis que les Cas d’utilisation sont décrits, selon le for-

mat standard recommandé, avec des verbes actifs. Les deux exemples de scénarios

dont les verbes sont conjugués à la forme active sont respectivement : « Validated

Course Offering ID’s are sent to the Course Catalog so that it can maintain the

count of Students for each Course Offering ; Student’s Schedule items are marked

‘enrolled’ and made persistent on C-Reg ». Le tableau 7.5 présente un résumé des

résultats de la taille fonctionnelle manuelle et automatisée. Par ailleurs, les résul-

tats de mesurage manuel validés et publiés sur le site internet de COSMIC, ainsi

que les résultats de mesurage automatisés obtenus par notre outil sont présentés

en annexe.
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Tableau 7.5 Résultats de mesure manuelle et automatisée du projet «C-Reg».

7.4 Résultats de la taille fonctionnelle des cinq (5) projets en français

7.4.1 Projet #6 : « Système de gestion de réservation » (SGR)

Le projet #6 est une étude de cas du système de gestion des réservations d’un

centre sportif (SGR) tiré du livre de « Modéliser en objets » publié par (Levesque,

2015). Ce centre sportif offre des aires de jeux pour le tennis, le squash et le

racketball. Le document de spécification d’exigences fonctionnelles de ce système

comporte cinq (5) Cas d’utilisation. La figure 7.5 présente le diagramme des Cas

d’utilisation du système du SGR.

Figure 7.5 Cas d’utilisation du système du SGR (Levesque, 2015).
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7.4.2 Résultat de mesure manuelle et automatisée du projet « SGR »

Les mouvements de données en « Entrée », « Sortie » et « Lecture » ont en-

registré respectivement un écart de -1 CPF (-3,70%), +10 CPF (28,57%) et +1

CPF (4,77%). Par ailleurs, aucun écart n’a été enregistré pour les mouvements de

données en « éCriture ». Un écart de +10 CPF (10,10%) a été enregistré entre le

mesurage manuel validé et publié par les experts et le mesurage automatisé obtenu

de notre outil. La source de ces écarts vient du fait que les exigences fonctionnelles

sont incomplètes. En d’autres termes, des messages d’erreur non précisés dans le

document d’exigences logicielles ont été comptés par l’expert mesureur comme des

points de fonction de sortie. De plus, l’outil génère deux triplets erronés pour les

scénarios des Cas d’utilisation qui suivent : « Le système demande l’approbation

au SGC et imprime un reçu ; Le système imprime un reçu de l’état de la demande

de réservation ». Cela réside dans le fait que l’outil n’était pas capable de recon-

naitre l’objet « reçu ». Le tableau 7.6 résume les résultats de mesure manuelle et

automatisée du projet SGR. Les résultats de mesurage manuel et automatisé sont

présentés en détail à l’annexe C.

Tableau 7.6 Résultats de mesure manuelle et automatisée du projet SGR.
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7.4.3 Projet #7 : « Système de gestion du commerce électronique » (SGCE)

Le projet #7 est un système de gestion du commerce électronique (SGCE) qui

permet aux visiteurs et clients de commander des produits en ligne. Ce projet

comporte neuf (9) Cas d’utilisation. Les descriptions de ces Cas d’utilisation sont

tirées du livre de « Modéliser en objets » publié par (Levesque, 2015).

7.4.4 Résultat de mesure manuelle et automatisée

Les mouvements de données en « Lecture » ont enregistré un écart de +2 PFC

(25%). Par contre, aucun écart n’a été enregistré pour les mouvements de données

en « Entrée », en « Sortie » et en « éCriture ». Par ailleurs, un écart de +2 PFC

(5,26%) a été enregistré entre le mesurage manuel validé et publié par les experts et

le mesurage automatisé. La source de ces écarts provient par le fait qu’il existe des

vérifications et lectures implicites que l’expert mesureur compte pour des points

de fonction. Tandis que l’outil ne parvient pas à détecter ces points de fonction

implicites. Le tableau 7.7 résume les résultats de mesure manuelle et automatisée

du projet SGCE.

Tableau 7.7 Résultats de mesure manuelle et automatisée du projet SGCE.
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7.4.5 Projet #8 : « Système de guichet automatique » (SGA)

Le projet #8 est une étude de cas du système de guichet automatique bancaire

tiré du livre de « UML 2 par la pratique » publié par (Roques, 2018). Chaque Cas

d’utilisation contient un ensemble de scénarios racontant sous forme de texte la

façon dont un guichetier interagit avec le guichet automatique. Résultat de mesure

automatisée et manuelle Les mouvements de données en « Entée », en « Sortie »

et en « éCriture » ont enregistré respectivement un écart de +2 PFC (15,38%),

-2 PFC (-18,18%), +1 PFC (33,33%). Par contre, aucun écart n’a été enregistré

pour les mouvements de données en « Lecture ». Par ailleurs, un écart de +1 PFC

(2,78%) a été enregistré entre le mesurage manuel et le mesurage automatisé pour

le nombre total des mouvements de données (|36 PFC- 35 PFC|). La source de cet

écart vient du fait qu’il y a une erreur d’orthographe à caractère sémantique dans

le scénario de Cas d’utilisation suivant : « Le Porteur de carte inséré le chèque ».

L’outil détecte ce scénario comme une exigence ambiguë, non compréhensible et

ne compte pas « inséré » comme un mouvement de données (verbe), puisque «

inséré » est un participe passé. Le tableau 7.8 résume les résultats de mesurage

manuel et automatisé du système « SGA ».

Tableau 7.8 Résultats de mesurage manuel et automatisé du système « SGA ».
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7.4.6 Projet #9 : « Application de contrôle d’accès à un bâtiment » (ACAB)

Le projet #9 est une application de contrôle d’accès à un bâtiment tiré du livre

de « Modélisation objet avec UML » publié par (Muller et Gaertner, 2000). Les

besoins de cette application sont exprimés sous forme de Cas d’utilisation dans un

langage très proche des utilisateurs. Chaque Cas d’utilisation contient plusieurs

scénarios décrits de manière générale du point de vue de l’acteur.

7.4.7 Résultat de mesure manuelle et automatisée

On a constaté que les mouvements de données en « Entrée », « Sortie » et en «

éCriture » ont enregistré respectivement un écart de -1 PFC (-2,70%), +5 PFC

(11,11%) et +1 PFC (10%). Par contre, aucun écart n’a été enregistré pour les

mouvements de données en « Lecture » Un écart de +5 PFC (3,79%) a été enre-

gistré entre le mesurage manuel et mesurage automatisé pour le nombre total des

mouvements de données (|132 PFC- 127 PFC|). Pour parvenir à identifier la source

des écarts, on a examiné le document de spécification. Après l’analyse, on a pu

constater que l’outil n’identifie pas les points de fonction implicites pour des mes-

sages d’erreur non spécifiés dans le document d’exigences logicielles. Le tableau

7.9 résume les résultats de mesurage manuel et automatisé du projet «ACAB».

7.4.8 Projet #10

Le projet #10 est une série de Cas d’utilisation tirés du livre de (Cockburn,

2001). Le premier Cas d’utilisation décrit une personne qui achète des actions sur

le Web. Le deuxième Cas d’utilisation décrit une personne qui essaie de se faire

indemniser à la suite d’un accident. Quant au troisième d’utilisation, il décrit un

agent de réception qui enregistre l’arrivée d’un colis. Résultat de mesure manuelle
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Tableau 7.9 Résultats de mesurage manuel et automatisé du projet « ACAB ».

et automatisée Les mouvements de données en « Entrée », « Sortie », « Lecture »

et en « éCriture » ont enregistré respectivement un écart de + 1 PFC (9,10%), +

1 PFC (14,29%), +3 PFC (37,50%) et -1 PFC (-14,29%). Par ailleurs, un écart de

+ 4 PFC (12,12%) a été enregistré entre le mesurage manuel et automatisé pour le

nombre total des mouvements de données (|33 PFC - 29 PFC|). La source de ces

écarts vient du fait que les descriptions de ces Cas d’utilisation sont incomplètes.

Cela sous-entend que l’expert mesureur identifie des points de fonction implicites

dans les scénarios des Cas d’utilisation. Le tableau 7.10 présente en résumé les

résultats de mesure manuelle et automatisée du projet #10. Les résultats du

processus de mesure manuel et automatisé détaillés sont présentés à l’annexe.

Tableau 7.10 Résultats de mesure manuelle et automatisée du projet #10.
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7.5 Synthèse des résultats

Nous avons mesuré dix (10) projets, à raison de cinq (5) documents de spécification

d’exigences logicielles écrites en anglais et de cinq (5) documents de spécification

d’exigences logicielles écrites en français. Les résultats de mesure automatisée ob-

tenus de l’outil pour les projets anglais se sont avérés plutôt cohérents avec les

résultats de mesure manuelle validés et publiés par les experts avec une moyenne

de 96,96%. Quant aux projets français, les résultats de mesure automatisée ob-

tenus de l’outil se rapprochent des résultats de mesure manuelle validés par les

experts avec une moyenne de 94,38%. Par contre, les résultats de mesure auto-

matisée obtenus de l’outil pour les dix (10) documents de spécification s’élèvent

à 95,71%.La précision pour les dix (10) projets varie entre 87,88% et 100%. Cet

écart de 4,29% vient du fait qu’il existe des informations omises dans la rédaction

des Cas d’utilisation et que l’outil n’est capable de déterminer les mouvements de

données pour l’omission de ces informations. Par contre, un expert humain peut

détecter ces informations omises et détermine les mouvements de dnnées pour ces

informations manquantes. De plus, l’outil ne parvient pas à déterminer les mou-

vements de données pour des verbes, tels que « requests » . Cela vient du fait

que l’outil identifie le verbe « requests » comme un nom et non comme un verbe.

D’autant plus, l’outil ne parvient pas à identifier les mouvements de données pour

quelques scénarios de Cas d’utilisation du projet #5 qui étaient écrits à la voix

passive et pour des scénarios de Cas d’utilisation contenant des cas possessifs tels

que : « C-Reg sends The Professor’s selected Course offerings to the course Cata-

log » et C-Reg sends Professor’s qualifications and department to Course Catalog

to retrieve eligible and committed Course Offerings» . Le tableau 7.11 présente une

synthèse des résultats des projets mesurés, la précision des résultats de mesurage

manuel et automatisés, ainsi que les écarts.
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Tableau 7.11 Synthèse des résultats de mesure manuelle et automatisée.

7.6 Réponses aux sous-questions de recherche

L’objectif principal de notre recherche est de concevoir et de mettre en œuvre une

nouvelle technique de rédaction d’exigences du logiciel, qui favorise l’automatisa-

tion de la taille fonctionnelle des logiciels à partir des spécifications fonctionnelles.

Pour atteindre cet objectif, on a soulevé trois (3) sous questions de recherche que

nous tentons de répondre dans cette section.

7.6.1 Première sous-question : difficulté d’automatisation

La première sous question de recherche a été la suivante : Pourquoi les méthodes

de rédaction d’exigences du logiciel existantes ne facilitent-elles pas, au point de

vue pratique, l’automatisation de la mesure de la taille fonctionnelle des logiciels ?

Les principaux outils, approches et méthodes de rédaction d’exigences du logi-
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ciel existantes utilisées dans l’industrie sont notamment les Use Cases et les User

Stories. Ils sont des descriptions textuelles, utilisés pour documenter les spécifica-

tions d’exigences logicielles. Cependant, la revue de littérature consultée a montré

que ces méthodes et techniques de rédaction d’exigences du logiciel sont loin de

permettre au point de vue pratique l’automatisation de la mesure de la taille

fonctionnelle des logiciels. Cela vient du fait que les documents de spécifications,

dans l’industrie, sont écrits en langage naturel et que ceux-ci ne contiennent pas

de détails techniques (Wiegers et Beatty, 2013). De plus, ces exigences sont sou-

vent incomplètes, incohérentes et en contradiction avec d’autres exigences (Gilb

et Graham, 1993)(Lévesque, 1998)(Trudel, 2012)(Sadoun, 2014). Des erreurs d’in-

terprétation sont donc commises facilement par les analystes (Trudel, 2012). De

ce fait, l’idée de parvenir, au point de vue pratique, à automatiser le processus

de la mesure de la taille fonctionnelle des logiciels paraît donc difficile. Pour y

remédier, nous avons proposé, dans le cadre de cette thèse, d’automatiser la taille

fonctionnelle du logiciel à partir des exigences écrites sous forme de structure de

triplets (sujet, prédicat, objet). Dans une telle perspective, on a présupposé que

la rédaction des exigences logicielles pourrait se faire avec des prédicats de deux

arguments (f (x, y)), où « x, f, et y » représentent respectivement les sujets, pré-

dicats et objets. On a appliqué un ensemble de règles pour être capable d’extraire

des triplets à partir des Cas d’utilisation ou Récits utilisateurs écrits en langage

naturel.

7.6.2 Deuxième sous-question : avantages à automatiser la mesure

La deuxième sous question de recherche a été la suivante : Quels seraient les avan-

tages d’automatiser le processus de mesure de la taille fonctionnelle des logiciels,

à partir des spécifications par triplet ? Les exigences logicielles écrites en langage

naturel sont difficiles d’être interprétables ou exploitables par des outils d’automa-
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tisation (Gérançon et al., 2021). De ce fait, les techniques de rédaction d’exigences

logicielles, telles que les Use Case et User Stories, ne facilitent pas l’automatisa-

tion du processus de mesure de la taille fonctionnelle. Pour pallier ces difficultés,

nous avons proposé l’approche par triplets comme technique de rédaction d’exi-

gences logicielles en vue de faciliter l’automatisation du processus de la mesure

de la taille fonctionnelle des logiciels à partir des spécifications fonctionnelles. Les

résultats de mesure présentés précédemment ont montré que l’utilisation de l’ap-

proche par triplets favorise le processus de mesure de la taille fonctionnelle des

logiciels. En d’autres mots, la rédaction des exigences logicielles sous forme de

structure de triples est exploitable et interprétable par la machine et permet de

concevoir des outils d’automatisation de mesure efficaces présentant des résultats

de mesure de la taille fonctionnelle qui se rapprochent des résultats validés par des

experts(Gérançon et al., 2022). À titre d’exemple, notre outil proposé présente

des résultats cohérents avec ceux des résultats de mesure validés et publiés par les

experts pour les projets en anglais avec une moyenne de 96,96%, où la précision

varie entre 93,14% et 100%. Tandis que dans le cadre des projets en français, l’ou-

til fournit des résultats cohérents avec ceux des résultats de mesure trouvés avec

une moyenne de 94, 38%. La précision varie entre 87,88% et 100%. D’autant plus,

l’approche par triplets peut permettre de résoudre les problèmes d’incohérence et

d’ambiguïté d’exigences logicielles. Cette approche permet aux analystes de ré-

diger les exigences logicielles de façon simple et efficace avec peu d’informations.

Autrement dit, elle fournit une description atomique et succincte des exigences,

exprimant les besoins des utilisateurs avec peu ou sans détails superflus. L’objectif

de l’approche par triplets est de s’accentuer sur la clarté des exigences logicielles.

Dans une telle perspective, l’approche par triplets est une technique de rédaction

d’exigences logicielles qui peut bonifier les techniques des Cas d’utilisation et des

Récits utilisateurs. Nous avons développé un outil qui permet d’extraire automa-

tiquement des triplets à partir des Cas d’utilisation ou Récits utilisateur écrits en
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langage naturel. Ainsi, l’outil permet de détecter les détails inutiles ou superflus

dans le document de spécification des exigences logicielles.

Un autre problème majeur au niveau du processus d’automatisation de la mesure

de la taille fonctionnelle des logiciels à partir des spécifications fonctionnelles est

que les outils d’automatisation n’interagissent pas avec les techniques de rédac-

tion d’exigences logicielles existantes (Abran et Paton, 1997)(Sadoun, 2014). De ce

fait, la plupart des outils d’automatisation de mesure présentent des résultats de la

taille fonctionnelle différents par rapport aux résultats obtenus par les experts hu-

mains. L’approche par triplets proposée permet de résoudre ces difficultés. D’une

part, elle favorise l’interaction avec les outils d’automatisation, d’autre part, elle

permet à notre outil de trouver des résultats de mesure cohérents à plus de 95%

par rapports aux résultats de mesure publiés par des experts humains.

En résumé, l’approche par triplets, dans le cadre d’automatisation du processus

de mesure de la taille fonctionnelle des logiciels, possède de nombreux avantages.

Premièrement, elle permet de développer des outils d’automatisation fournissant

une présentation des résultats de mesure facilitant les analyses. Par exemple, notre

outil une fois déterminé la taille fonctionnelle, identifie les mouvements de don-

nées de types Entrée (E), Sortie (S), Lecture (L) et éCriture (C). Cela permet

aux utilisateurs ou aux mesureurs d’analyser d’une part les données de mesure du

logiciel. D’autre part, cela permettra aux analystes, concepteurs et développeur

d’identifier facilement les différentes opérations du système qui seront implémen-

tées. Car, les types de mouvements de données identifiées par l’outil correspondent

aux entrants, sortants ou méthodes déclenchées par les utilisateurs ou le système.

Deuxièmement, l’approche par triplets offre la possibilité aux outils d’automa-

tisation d’interpréter les exigences logicielles écrites sous forme de structure de

triplets. Cela vient du fait que la structure (sujet, prédicat, objet) est exploitable

par la machine. Troisièmement, l’approche par triplets permet de développer des
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outils d’automatisation efficaces et performants, c’est-à-dire d’obtenir des résul-

tats de mesure efficaces reflétant les résultats de mesure des experts humains dans

un temps très court. En effet, on a constaté pour les dix (10) projets mesurés, que

notre outil d’automatisation détermine rapidement les tailles fonctionnelles et ré-

duit considérablement l’effort de mesure entre 99,40% et 100% comme le montre le

tableau ?? comparativement au processus de mesurage manuel. L’automatisation

du processus de mesure de la taille fonctionnelle des logiciels à partir des exigences

écrites sous forme de structure de triplets enregistre donc un gain significatif en

termes de temps et d’effort pour l’obtention de la taille fonctionnelle des logiciels.

7.6.3 Troisième sous-question : approche par triplets comme méthode de ré-
daction

La troisième sous question de recherche a été la suivante : Dans quelle mesure la

spécification des exigences par le biais de l’approche par triplets pourrait servir

de méthodologie pour les analystes et concepteurs dans le domaine de développe-

ment des exigences logicielles ? Le développement des logiciels de qualité, vu les

problèmes que peut causer un système logiciel défectueux dans une organisation,

est une priorité en génie logiciel (Laporte et April, 2018)(Staron et Meding, 2018).

La qualité du logiciel s’introduit tout au long du processus de développement en

définissant des exigences logicielles de qualité (Gérançon, 2011). En effet, plusieurs

chercheurs se spécialisant dans le domaine de génie de logiciel ont relaté que la

source principale des erreurs du logiciel provient de la phase de spécification des

exigences logicielles (Lévesque, 1998)(Ambler, 2003)(Wiegers et Beatty, 2013)(La-

porte et April, 2018). Des études émanant de nombreuses sources ont montré près

de 50% des erreurs du logiciel sont localisées dans la phase de spécification ou dé-

finition des exigences logicielles (Beizer, 2003)(Laporte et April, 2018)(Staron et

Meding, 2018). (Laporte et April, 2018) ont soutenu que la difficulté de définition
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des exigences logicielles est liée à la rédaction claire et concise d’exigences par les

analystes d’affaires ou ingénieurs spécialisés en exigences. De ce fait, il est diffi-

cile pour que les architectes, concepteurs, développeurs et testeurs transforment

ces exigences en spécifications utilisables par les utilisateurs (Laporte et April,

2018)(Staron et Meding, 2018). La spécification et rédaction d’exigences logicielles

sous forme de structure de triplets peut aider aux analystes et aux concepteurs

à éviter de définir et développer des exigences superflues et ambigües. L’objectif

de l’approche par triplets est de permettre aux analystes d’écrire ou d’exprimer

les besoins des clients de manière simple et efficace avec peu d’informations. Cela

signifie que la structure de triplets fournit une description atomique et succincte

des exigences logicielles, exprimant les besoins des utilisateurs avec peu ou sans

détails superflus. L’approche par triplets met l’emphase sur la clarté et la briè-

veté des exigences logicielles. Dans une telle perspective, l’approche par triplets

permettra aux analystes de définir des exigences logicielles respectant les critères

de qualité de bonne qualité (clairs, concis, non propices aux ambiguïtés, etc.).

Ce qui permettra de réduire les erreurs et défauts logiciels injectés dans la phase

de spécification d’exigences logicielles. Selon Ambler (Ambler, 2003), l’approche

traditionnelle, notamment les Use Cases, augmente les risques d’échecs des pro-

jets de développement de logiciel. Cela vient du fait que les exigences détaillées

tôt dans le cycle de vie d’un projet logiciel sont souvent inefficaces et ne cor-

respondent pas très souvent aux besoins des utilisateurs (Ambler, 2003)(Laporte

et April, 2018). L’approche par triplets permet de pallier ces difficultés, puisque

la rédaction des exigences logicielles sous forme de structure de triplets fournit

une description simple qui s’accentue principalement sur l’utilisateur (sujet), qui

déclenche une opération ou un mouvement de données (prédicats) sur les compo-

sants du système (objets). Ce qui permettra aux analystes de définir des exigences

transformées en spécifications directement utilisables en phases d’architecture, de

conception, d’implémentation, de codage et de tests. Cela sous-entend que la mé-
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thodologie par triplets peut aider aux analystes et aux concepteurs de définir et

développer des exigences traçables, vérifiables et testables tout long du processus

de développement de logiciels. En outre, le développement des systèmes se fait au-

tour des objets. Ces objets nécessitent, entre autres, qu’ils soient bien identifiés,

puisqu’ils seront par la suite implémentés en termes de classes ou de composants

logiciels. L’approche par triplets offre une structure simple et efficace qui per-

met facilement d’identifier les objets, composants ou classes logicielles. En somme

l’approche par triplets peut servir de méthodologie pour les analystes, architectes,

concepteurs, développeurs et programmeurs dans le domaine de développement

de logiciels. Elle peut permettre de réduire dès la phase d’analyse les ambiguïtés

dans les spécifications du logiciel à développer, ainsi que dans toutes les phases

du cycle de vie du logiciel. Puisque, les exigences logicielles seront spécifiées en un

trio de concepts ou en une structure simple : sujet, prédicat, objet. La rédaction

des exigences logicielles adoptant la structure de triplets facilitera aux analystes,

concepteurs et développeurs d’élaborer des documents de spécification respectant

les caractéristiques ou critères des exigences logicielles de qualité et de développer

des systèmes logiciels répondant aux besoins des utilisateurs.

7.6.4 Question principale de recherche : Approche par triplets comme tech-
nique facilitant l’automatisation

La question de recherche principale a été formulée de la façon suivante : Dans

quelle mesure une technique appropriée de rédaction d’exigences du logiciel pourrait-

elle faciliter une meilleure automatisation de la mesure de la taille fonctionnelle

des logiciels ? On a proposé de rédiger les exigences logicielles sous forme de struc-

ture de triplets afin de définir des exigences claires, succinctes, interprétables et

manipulables par des outils d’automatisation. Ensuite, on a développé un outil

permettant de générer des triplets à partir des Use Cases ou User Stories écrits
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en langage naturel. Les résultats de la recherche ont montré que la génération

des triplets à partir des Use Cases ou User Stories, en utilisant des règles, est

exploitable par des outils d’automatisation de mesure. L’outil proposé présente

des résultats de mesurage automatisés cohérents avec une moyenne de 96,96% par

rapport aux résultats manuels obtenus et validés par les experts humains. Donc

l’approche par triplets est une technique de rédaction d’exigences logicielle qui

facilite le processus d’automatisation de la mesure de la taille fonctionnelle des

logiciels.

7.7 Atteinte des objectifs de recherche

L’objectif général de notre recherche était de concevoir et de mettre en œuvre

une nouvelle technique de rédaction d’exigences du logiciel, en vue de favoriser

l’automatisation du processus de mesure de la taille fonctionnelle des logiciels.

Cet objectif a été atteint par le développement d’un modèle de triplets pour la

rédaction d’exigences du logiciel. Par la suite, nous avons développé un outil d’au-

tomatisation du processus de mesure de la taille fonctionnelle des logiciels. Cet

outil permet de générer des triplets, de déterminer la taille fonctionnelle et de spé-

cifier les différents types de mouvements de données. Notre outil d’automatisation

a été développé, tel que défini par la méthode COSMIC ISO 19761 et rencontre

les principales caractéristiques du cadre référentiel proposé par (Abran et Paton,

1997).

7.8 Évaluation et validation des résultats

Dans le cadre de cette thèse, nous avons mis en œuvre notre outil avec dix (10)

projets. Les résultats présentés ont été comparés à ceux d’experts humains certifiés

avec la méthode COSMIC. Tout d’abord, notre outil génère les triplets à partir
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des exigences fonctionnelles écrites en langage naturel. Ensuite, il détermine la

taille fonctionnelle en quantifiant le nombre de prédicats atomiques de chaque tri-

plet. Les résultats de la recherche ont montré que la génération de triplets à partir

des Use Cases ou User Stories peut être exploitée par des outils d’automatisation

de mesure. En fait, l’outil présente des résultats automatisés cohérents avec les

résultats manuels validés et publiés par des experts, avec une moyenne dépassant

95%, comme le montre le tableau . En effet, notre outil a été développé en fonc-

tion de la méthode COSMIC et du cadre référentiel proposé par (Abran et Paton,

1997). Premièrement, notre outil est appliqué aux fonctionnalités d’application

d’affaires et de logiciels de type temps réel. Deuxièmement, les résultats de la

thèse ont montré que les exigences fonctionnelles écrites sous forme de structure

triplets sont compréhensibles ou interprétables par des machines ou par des outils

d’automatisation de mesure de la taille fonctionnelle. Notre outil est capable de

déterminer la taille fonctionnelle des logiciels et de spécifier les types de mouve-

ments de données à partir du modèle de triplets proposé. Troisièmement, notre

outil génère des rapports facilitant aux mesureurs ou aux utilisateurs de faire des

analyses, en identifiant les mouvements de données en Entrée, Sortie, Lecture et

éCriture. Finalement, notre outil est capable, par sa mise en œuvre, d’exclure de

par lui-même des triplets redondants.

7.9 Utilité du processus d’automatisation de la mesure de la taille fonctionnelle
des logiciels

L’effort de mesurage manuel correspond au temps que les experts ont mis pour

comprendre le document de spécification d’exigences fonctionnelles, appliquer la

méthode COSMIC et préparer les résultats en format de chiffrier Excel. Selon une

étude faite par (Trudel, 2012) dans le cadre de sa thèse, près de seize (16) me-

sureurs ont pris entre 60 et 90 minutes pour mesurer avec la méthode COSMIC
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un document de spécifications d’exigences logicielles dont la taille fonctionnelle

se totalise environ 83 PFC. En effet, le temps total de mesure pour les experts

pourrait se situer en général autour de 1 à 5 minutes par point de fonction COS-

MIC (PFC). Il est à souligner que le temps de mesure est élastique en fonction de

la clarté et de la complétude des exigences. Dans le cas où il y a des ambiguïtés

dans le document de spécification d’exigences logicielles, le temps total de mesure

pourrait se situer autour de 5 à 10 minutes par point de fonction COSMIC. Quant

à l’effort du processus de mesure automatisée, il correspond au temps d’exécution

de l’outil pour téléverser le document d’exigences, générer les triplets et détermi-

ner les résultats de mesure de la taille fonctionnelle. En effet, l’automatisation du

processus de mesure est utile dans le fait qu’elle permette de mesurer plus vite. À

titre d’exemple, pour une série de projets, soit les cinq projets en français de notre

expérimentation, d’environ 338 PFC, un expert humain expérimenté en COSMIC

a mis environ 251 minutes, soit 4 heures et 11 minutes de temps pour mesurer leur

taille fonctionnelle, c’est-à-dire d’appliquer la méthode COSMIC pour déterminer

la taille fonctionnelle en inscrivant les résultats détaillés dans un chiffrier Excel.

D’autres experts humains expérimentés auraient mis environ 338 minutes, à raison

d’une minute par PFC. Cependant, un mesureur débutant qui prendrait hypothé-

tiquement 5 minutes par PFC pour effectuer la même mesure, l’effort se solderait

par 1 690 minutes, soit 28 heures et 10 minutes. Quant à l’outil développé, il a

mis environ 114,92 secondes, soit une minute et 55 secondes, pour téléverser le

document, déterminer la taille fonctionnelle et identifier les types de mouvement

de données. Grosso modo, l’outil a mis, en termes d’effort environ 4 minutes et

12 secondes pour l’obtention de la taille fonctionnelle des dix (10) documents de

spécification d’exigences logicielles et l’identification des mouvements de données.

Par contre, un expert humain aurait mis entre 700 et 3 500 minutes, soit un in-

tervalle de 11 heures et 40 minutes à 58 heures et 23 minutes pour l’obtention de

la taille fonctionnelle de ces dix (10) documents de spécifications logicielles. En
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comparant l’effort du mesurage manuel avec celui du mesurage automatisé, nous

avons constaté qu’il y a une différence importante en faveur du mesurage automa-

tisé, soit une réduction d’effort avec une moyenne de 99,40%. Cela nous permet de

conclure que le mesurage automatisé garantit un effort réduit en comparaison au

mesurage manuel. Cette réduction d’effort pourrait augmenter considérablement

en fonction de la taille de l’application à mesurer. Il est à mentionner qu’il ne

s’agisse pas, en automatisant le processus de mesure de la taille fonctionnelle des

logiciels, de mettre à l’écart les experts mesureurs. Il s’agit bien au contraire d’ac-

célérer le travail des experts. Notre outil proposé permettra d’aider les experts à

aller plus vite pour un ensemble de tâches dont l’expertise est rare et que l’effort de

mesurage exigé nécessite un temps difficile à prévoir quand la qualité des exigences

est inconnue. Le tableau ?? présente l’effort de mesurage manuel et automatisé

des dix (10) projets mesurés. On suppose que pour chaque PFC, le mesureur ma-

nuel prend dans le meilleur des cas une (1) minute. Tandis que notre outil prend

en moyenne 0,34 seconde, soit 0,006 minute pour 1 PFC. La formule appliquée

pour trouver l’effort manuel est la suivante : EM= TFM*1 minute/PFC (avec

EM : effort manuel ; TFM : taille fonctionnelle manuelle). Tandis que la formule

appliquée pour l’obtention de l’effort automatisé est la suivante : EA= TFM*0,006

minute/PFC (avec EA : effort automatisé ; TFM : taille fonctionnelle manuelle).

7.10 Synthèse

Dans ce chapitre, nous avons présenté une expérimentation de notre outil dé-

veloppé avec dix projets. L’outil génère pour chaque processus fonctionnel des

triplets. Par la suite, il calcule la somme des prédicats atomiques correspondant à

des mouvements de données, en vue d’obtention de la taille fonctionnelle. Notre

outil fournit pour les projets anglais des résultats automatisés cohérents avec les

résultats manuels validés et publiés par des experts, avec une moyenne de 96,96%,
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où la précision varie entre 93,16% et 100%. Quant aux projets français, l’outil

fournit des résultats cohérents avec les résultats manuels avec une moyenne de

94,38%. Par ailleurs, le taux de précision pour les projets mesurés en français a

enregistré un écart de 2,58%, par rapport au taux de précision des projets mesu-

rés en anglais. Cela vient du fait que la plupart des documents de spécification

d’exigences logicielles écrites en français mesurées contiennent des informations

superflues, incomplètes et incohérentes, comparativement aux documents de spé-

cification d’exigences logicielles écrites en anglais qui ont été révisés et publiés

par des experts. En effet, les résultats de cette expérimentation ont montré que

le mesurage automatisé garantit un effort réduit pour les projets en anglais et en

français avec une réduction de 99,40% comparativement à l’effort manuel, comme

le montre le tableau 7.12. La précision varie entre 99,40% et 100%.

Tableau 7.12 Effort de mesurage manuel et automatisé.



CHAPITRE VIII

CONCLUSION : CONTRIBUTION, PERSPECTIVES ET LIMITES DE

RECHERCHE

8.1 Conclusion

Ce travail de recherche est inscrit dans le cadre d’automatisation du processus

de mesure de la taille fonctionnelle des logiciels à partir des spécifications fonc-

tionnelles. Nous avons proposé une approche par triplets pour spécifier, rédiger et

représenter les exigences logicielles. Nous avons montré que les exigences écrites

sous forme de structure de triplets favorisent l’automatisation du processus de me-

sure de la taille fonctionnelle des logiciels. Notre approche a été éprouvée, testée

et validée par la conception d’un nouvel outil d’automatisation de la mesure de la

taille fonctionnelle des logiciels, tel que défini par la méthode COSMIC ISO 19761.

En effet, l’outil proposé permet de générer des triplets à partir des Use Cases ou

des User Stories écrits en langage naturel. En d’autres termes, l’outil permet de

construire automatiquement un triplestore par l’extraction des triplets à partir

des textes (Use Cases ou User Stories). Par la suite, il détermine la taille fonc-

tionnelle et identifie les types de mouvements de données (Entrée, Sortie, Lecture,

éCriture). Nous avons testé et expérimenté notre outil avec dix (10) documents

de spécification d’exigences logicielles) dont les résultats de mesure manuelle sont

validés et publiés par des experts certifiés avec la méthode COSMIC. Notre outil
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présente des résultats automatisés cohérents avec une moyenne de 96,96% com-

parativement aux résultats manuels validés et publiés par les experts.

8.2 Contribution /originalité de la thèse

L’objectif de développement des systèmes logiciels est de répondre à des exigences

qui représentent la valeur d’affaire du client (product owner). La réussite de tout

projet de développement de logiciels repose en grande partie sur la phase de spéci-

fication des exigences dont son but est de décrire manière précise et claire les carac-

téristiques du système à développer (Wiegers et Beatty, 2013)(Sadoun, 2014). Les

exigences logicielles sont souvent écrites en langage naturel et contiennent géné-

ralement des informations superflues, incohérentes et des ambiguïtés sémantiques

(Wiegers et Beatty, 2013). Par conséquent, les exigences logicielles sont propices

aux diverses interprétations et ne facilitent pas le processus d’automatisation de

la taille fonctionnelle des logiciels. D’où la nécessité d’améliorer les techniques de

rédaction d’exigences logicielles. Dans le cadre de cette thèse, nous avons pre-

mièrement proposé un modèle de triplets pour la spécification et représentation

des exigences logicielles. Ce modèle est fondé sur la logique des prédicats du 1er

ordre. Deuxièmement, nous avons développé un outil qui permet d’automatiser le

processus de mesure de la taille fonctionnelle des logiciels à partir des exigences

écrites sous forme de structure de triplets. En effet, la contribution de notre thèse

est respectivement d’ordre informatique et cognitive.

8.2.1 Contribution informatique

Pour démontrer l’originalité de ce projet de recherche, nous avons relevé quelques

éléments non couverts dans les travaux antérieurs : Les techniques de rédaction

d’exigences du logiciel utilisées dans l’industrie, ne favorisent pas l’automatisa-
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tion de la mesure de la taille fonctionnelle des logiciels. L’automatisation de la

mesure de la taille fonctionnelle à partir de documents de spécifications logicielles

reste jusqu’à présent dans une phase exploratoire (Levesque et al., 2008)(Sadoun,

2014)(Quesada-López et al., 2019). Il n’existe pas jusqu’à ce jour, d’après la litté-

rature consultée, des outils qui automatisent complètement le processus d’obten-

tion de la taille fonctionnelle des logiciels à partir des spécifications fonctionnelles.

Plusieurs chercheurs proposent des approches, prototypes et outils. Toutefois, ces

outils possèdent de nombreuses contraintes, faiblesses et limitations. Certains ou-

tils et prototypes développés nécessitent des interventions manuelles pour l’ob-

tention des résultats du processus de mesure. D’autres chercheurs ont proposé

des outils d’automatisation à partir du code source (Chamkha et al., 2018)(Ta-

rhan et Sağ, 2018)(Sahab et Trudel, 2020). Les mesures basées sur le code source

s’obtiennent après la phase de développement de logiciels. Par conséquent, il est

fondamental de concevoir et proposer des outils d’automatisation de mesure de

la taille fonctionnelle dès le début du cycle de développement des logiciels, plus

spécifiquement à partir de la phase d’analyse. Dans le cadre de cette thèse, nous

avons abordé les éléments non couverts dans les travaux antérieurs. D’une part,

nous avons amélioré les techniques de rédaction d’exigences du logiciel, en vue

de l’automatisation de la mesure de la taille fonctionnelle des logiciels à partir

des spécifications par triplets. Premièrement, nous avons développé un modèle de

triplets destiné à décrire les exigences logicielles sous forme de structure de tri-

plets (sujet, prédicat, objet) afin de faciliter le traitement automatique de telles

descriptions. Les données du triplestore ou du modèle de triplets sont traduites

en des formules de logique des prédicats du premier ordre. Ce qui permet de

rendre automatisable le processus de mesure de la taille fonctionnelle de logiciels

à partir des spécifications fonctionnelles. Deuxièmement, nous avons développé

un outil qui permet de générer des triplets à partir des Use Cases ou User Stories

écrits en langage naturel. Autrement dit, l’outil construit automatiquement un
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triplestore par l’extraction des triplets à partir des spécifications fonctionnelles

écrites en langage naturel. Par la suite, l’outil détermine, à partir du triplestore,

la taille fonctionnelle des logiciels selon la méthode COSMIC. Cet outil permet

d’automatiser le processus de mesure de la taille fonctionnelle des logiciels, sans

nécessiter des interventions manuelles pour l’obtention de la taille fonctionnelle.

Troisièmement, nous sommes parvenus à implémenter les règles de la méthode

COSMIC permettant d’identifier les types de mouvements de données (Entrée,

Sortie, Lecture, éCriture) de chaque processus fonctionnel.

8.2.2 Contribution cognitive

Cette thèse vise à automatiser la mesure de la taille fonctionnelle des logiciels,

en rendant procédurale la mesure du processus fonctionnel qui était auparavant

sémantique, sans procédure automatique. La procéduralisation se fait par l’extrac-

tion des triplets à partir des Cas d’utilisation ou des Récits utilisateurs écrits en

langage naturel. D’une part, la contribution cognitive de cette thèse est relative à

l’usage de la logique de description et d’ontologies pour procéder à l’automatisa-

tion de la mesure de la taille fonctionnelle des logiciels. D’autre part, elle explique

la place ou nature des différentes mémoires de la cognition humaine à travers le

processus de conception de l’outil d’automatisation de la taille fonctionnelle.

— Usage de la logique de description et d’ontologies pour procéder à l’automa-

tisation de la mesure de la taille fonctionnelle des logiciels

La première contribution cognitive de notre thèse sert à montrer que l’extraction

des triplets sous forme de sujet, prédicat et objet, peut permettre de rendre pro-

cédural ce qui n’était auparavant qu’un contenu sémantique. L’automatisation du

processus de mesure de la taille fonctionnelle des logiciels parait difficile à partir

des spécifications fonctionnelles. Par contre, la rédaction des spécifications par

triplets facilite la tâche de rendre symbolique les exigences logicielles, en utilisant
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la logique des prédicats du premier ordre. Ce qui permet de faciliter le traitement

automatique des exigences logicielles, en vue d’automatiser le processus de mesure

de la taille fonctionnelle. En termes de contribution cognitive, on présuppose que

la rédaction des exigences logicielle se fait avec des prédicats dyadiques, c’est-à-

dire des prédicats de deux arguments (f (x, y)). Le prédicat, étant une action

ou un mouvement de données en COSMIC, s’est exprimé par un verbe. Quant

à la variable « x », elle représente le sujet du prédicat, tandis que la variable «

y » représente l’objet du prédicat. Dans une telle perspective, on a présumé que

dans un système à base de règles, les règles sont basées sur l’idée que la rédaction

d’exigences est l’élaboration des fonctions dyadiques. En ce sens, nous avons fait

associer la fonction « f » avec les variables « x, y ». Par la suite, nous avons ap-

pliqué des règles de traitement de relation entre (f (x, y)). En résumé, nous avons

traduit les exigences logicielles racontées sous forme de Use Case ou User Stories

en informations structurées ou organisées, en construisant une ontologie via la lo-

gique de description pour pouvoir construire et générer des triplets. Ensuite, nous

sommes parvenus à automatiser la mesure de la taille fonctionnelle. L’ontologie

que nous avons construite est un triplestore qui permet de stocker les concepts

et connaissances sur les processus fonctionnels du logiciel sous forme des triplets,

ainsi que sur le processus de mesurage de COSMIC. Les exigences logicielles écrites

en langage naturel se transforment en une représentation plus simple, en vue de

faciliter l’automatisation. Donc, la construction de cette ontologie en utilisant la

logique de description est une étape nécessaire pour l’automatisation de la taille

fonctionnelle des logiciels.

— Place des différentes mémoires de la cognition humaine à travers la concep-

tion d’outil d’automatisation de la taille fonctionnelle

Le client, dans le domaine de développement de logiciels, intervient à l’entrée pour

exprimer ses problèmes et besoins. Il recourt surtout à sa mémoire épisodique pour
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l’expression de ses besoins, qui sont entre autres décrits sous forme de Use Case

ou User Stories. Pour les rendre automatisables, nous avons traduit ces Use Cases

ou User Stories en mémoire sémantique structurée en servant de la logique de

description pour construire des triplets (sujet, prédicat, objet). Par la suite, on a

développé l’outil d’automatisation du processus de mesure de la taille fonctionnelle

des logiciels. Une fois l’outil d’automatisation est livré au client, il n’aura pas à

raisonner pour mesurer la taille fonctionnelle des logiciels. Le client traitera la

taille fonctionnelle comme une procédure. En d’autres termes, en livrant le produit

au client, il recourt à sa mémoire sémantique, et progressivement à sa mémoire

procédurale pour mettre en œuvre l’outil d’automatisation en vue d’obtention de

la taille fonctionnelle des logiciels. Tout compte fait, le client a recours aux deux

mémoires quand il utilise l’outil d’automatisation. Premièrement, l’outil peut être

emmagasiné par le client comme étant une procédure à suivre dans sa mémoire

procédurale. Deuxièmement, le client met en œuvre l’outil en utilisant son mémoire

de travail, puisque la procédure est simple.

En résumé, la principale contribution cognitive de notre recherche consiste à uti-

liser un modèle cognitif original qui allie la mémoire épisodique, la mémoire sé-

mantique et la mémoire procédurale dans un processus complexe visant l’automa-

tisation du processus de mesure de la taille fonctionnelle des logiciels.

Une autre contribution cognitive de notre recherche vient du fait la spécification

par triplets favorise une représentation mentale des exigences logicielles. Dans le

domaine de développement de logiciels, la représentation mentale et visuelle des

exigences logicielles n’est pas une tâche facile. Cela réside dans le fait qu’avec

les approches de rédaction d’exigences existantes, on donne tôt trop de détails

qui ne sont pas pertinents. Ce qui permet l’obtention des exigences superflues,

incohérentes et ambiguës. Dans une telle perspective, il devient difficile de re-

présenter cognitivement les vrais besoins des utilisateurs. Dans le domaine de
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sciences cognitives, la représentation mentale ou cognitive est une représentation

que l’on fait d’une situation ou d’un concept donné. On peut distinguer plusieurs

représentations, qui sont principalement (image mentale, mémoire sémantique,

concepts et catégories). En effet, les représentations mentales ont des relations

avec la construction des systèmes symboliques. Dans le domaine du génie logi-

ciel, des recherches ont été faites afin de permettre aux analystes, concepteurs

et développeurs de faire une représentation mentale des concepts plus proche de

la réalité du client ou des utilisateurs. Ces recherches ont conduit à l’amélio-

ration de l’ergonomie des interfaces hommes/machines. L’extraction des triplets

par l’outil pourra permettre aux analystes et concepteurs d’obtenir une meilleure

représentation mentale des concepts, objets conceptuels, entités ou composants

logiciels, puisque l’approche par triplets présente une structure simple (sujet, pré-

dicat, objet), permettant de spécifier facilement les objets ou composants logiciels

qui seront implémentés. Ainsi, ces objets sont représentés visuellement à partir du

modèle de triplet. De plus, vu que l’extraction des triplets à partir des Use Cases

permet de réduire l’ambiguïté et l’incohérence au niveau de la description des

spécifications logicielles. Par conséquent, l’approche par triplets peut aider à mo-

déliser cognitivement les besoins et concepts des logiciels et contribuer à réaliser

des interfaces homme-machine conviviales reflétant les besoins des utilisateurs du

système. Dans le domaine des sciences cognitives, l’interface homme-machine est,

d’une façon générale, conçue comme un prolongement de la mémoire de travail

de l’utilisateur (Boy, 2013). D’autres chercheurs soutiennent que les limitations

liées à la mémoire humaine ont des répercussions sur l’ergonomie des interfaces

homme-machine (Baddeley et Hitch, 2000). De ce fait, les chercheurs en sciences

cognitives ont fait des recommandations ergonomiques en relatant que les inter-

faces des logiciels ne doivent pas présenter des informations superflues et ambiguës,

puisqu’elles limitent l’efficacité et la capacité de travail des utilisateurs (Ander-

son, 2013). L’approche par triplets peut pallier ces difficultés, car les exigences
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logicielles sous forme de structure de triplets sont décrites de façon succincte

et claire et exprimant les besoins uniques des utilisateurs ou du client. Ce qui

permettra dans les phases de conception et de codage de réaliser des interfaces

hommes/machines simples, ergonomiques et faciles d’utilisation.

8.3 Perspectives et limites de recherche

Le modèle de triplets développé pour la rédaction des exigences logicielles s’inscrit

dans un formalisme à base logique des prédicats du premier ordre. Notre but vise

à améliorer les techniques de rédaction d’exigences logicielles en une structure

simple composée d’un trio de concepts (sujet, prédicat, objet) en vue de faciliter le

processus d’automatisation de la taille fonctionnelle des logiciels. Nous avons donc

conçu un outil qui permet d’extraire automatiquement des triplets à partir des Use

Cases ou Use Stories écrits en langage naturel. Cet outil fonctionne présentement

dans deux langues telles que l’anglais et le français. L’outil pourrait s’adapter à

toutes les autres langues adoptant la forme générale d’ordre sujet, prédicat, objet,

telles que l’espagnol, le créole haïtien et l’italien. Par contre, la limitation de notre

outil réside dans le fait qu’il ne peut pas générer des triplets pour les langues qui

adoptent une règle d’ordre sujet, objet, prédicat (SOP), prédicat, sujet, objet

(PSO). Selon les experts en linguistique cognitive, il existe six (6) combinaisons

possibles en matière des structures des langues (Delbecque, 2006)(Hagège et Roux,

2003). Quant à (Delbecque, 2006), il soutient que les structures dominantes sont

notamment, SPO, SOP et PSO.

Notre première perspective ultérieure se focalisera sur la possibilité de développer

d’autres modules qui pourraient permettre à l’outil d’exploiter toutes les com-

binaisons dominantes de structures des langues en vue de générer des triplets à

partir des Use Cases ou User Stories.
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Notre deuxième perspective consistera à intégrer un module d’apprentissage au-

tomatique qui fait en sorte que le système puisse s’améliorer progressivement avec

l’usage ou pendant sa mise en œuvre. Au fur et à mesure que l’outil ait une

faible solution, il est ajusté par des experts mesureurs. Ces ajustements humains

constituent un aspect limitatif de l’outil. On pourra, dans le cadre de l’intégration

d’une composante d’apprentissage automatique, permettre à l’outil d’apprendre

à résoudre des problèmes par lui-même. Il est à souligner qu’on a implémenté

préliminairement cette capacité d’apprentissage, en permettant à l’outil de faire

une induction par une succession de cas d’exclusion des triplets. L’outil apprend

à exclure les triplets redondants exclus par les utilisateurs ou experts mesureurs.

Toutefois, on pourra étendre ultérieurement la capacité d’apprentissage de l’outil,

en se donnant à l’outil le moyen d’apprendre des nouvelles règles complémentaires

par rapport aux premières règles qui lui sont imposées. Dans une telle perspective,

l’outil ne fera pas seulement mettre en œuvre des règles. Par la mise en œuvre de

ses règles, il se donnera les moyens d’apprendre des nouvelles règles complémen-

taires par rapport aux premières règles.

De plus, l’outil proposé n’est pas en mesure de détecter le format du document

d’exigences, tel que les en-têtes, pieds de page, titres, etc. Le texte d’exigence

doit être téléchargé à partir d’un fichier Word ou PDF dans notre outil, où ce

fichier ne doit contenir que des textes d’exigences sans aucun format. En raison

des manipulations manuelles pour créer ce fichier, il existe une possibilité d’erreurs

humaines, comme par exemple un texte d’exigence n’a pas été copié ou a été copié

deux fois.

Nos travaux de recherche ultérieure seront concentrés sur la possibilité de per-

mettre à l’outil de détecter le format du document d’exigences et d’ignorer prin-

cipalement les sections, sous-sections et titres qui ne sont pas pertinentes dans le

cadre du processus de mesure de la taille fonctionnelle des logiciels. Il est ainsi
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pertinent de souligner que les exigences fonctionnelles sont écrites avec des verbes

actifs et non avec des verbes passifs. Néanmoins, il est probable de rencontrer

des textes où quelques scénarios de cas d’utilisation sont écrits sous la forme pas-

sive, c’est-à-dire que le sujet et l’objet sont intervertis. Dans ce cas, l’outil détecte

qu’il y une règle de bonne rédaction d’exigences ou un format de Cas d’utilisation

standard qui n’est pas respecté. Néanmoins, on pourra, dans la poursuite de nos

travaux de recherche, se pencher sur ces cas afin de permettre à l’outil d’être ca-

pable de déterminer la taille fonctionnelle pour les scénarios de Cas d’utilisation

écrits à la voix passive.
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PROTOTYPE : QUELQUES EXEMPLES DE CLASSES

D’IMPLÉMENTATION

Exemple d’interface des classes et packages de l’outil
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Implémentation de la classe de triplet
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Classe d’analyseur lexical des mots
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Générateur des triplets en anglais

Générateur des triplets en anglais (suite)
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Générateur des triplets en anglais (suite)

Générateur des triplets en anglais (suite)
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Générateur des triplets en anglais

Implémentation de la méthode d’exclusion des triplets
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Implémentation de la méthode d’exclusion des triplets

Interface d’affichage de la taille fonctionnelle automatisée
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Interface d’affichage de la taille fonctionnelle automatisée (suite)

Interface d’affichage de la taille fonctionnelle automatisée
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RÉSULTATS DÉTAILLÉS DE MESURE MANUELLE ET AUTOMATISÉE

DES PROJETS EN ANGLAIS

Résultats de mesurage manuel de la TF du projet #1« Resto Sys »
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #1« Resto Sys »
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #1« Resto Sys »
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #1« Resto Sys »
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #1« Resto Sys »
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Résultats de mesurage manuel de la TF du projet #2« ACME Car Hire »
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #2« ACME Car Hire »
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #2« ACME Car Hire »

Résultats de mesurage manuel de la TF du projet #3« Rice cooker »
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #3« Rice cooker »
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Résultats de mesurage manuel de la TF du projet #4« uSleuth »
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #4« uSleuth»
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #4« uSleuth»
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #4« uSleuth »
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Résultats de mesurage manuel de la TF du projet #5« C-Reg»



169

Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #5« C-Reg »
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #4« C-Reg »
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #5« C-Reg »

Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #5« C-Reg »
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Résultats de mesurage manuel de la TF du projet #6« SGR »
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #6« SGR »
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #6« SGR »
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #6« SGR »
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Résultats de mesurage manuel de la TF du projet #7« SGCE »
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #7« SGCE »
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #7« SGCE »

Résultats de mesurage manuel de la TF du projet #8« SGA »
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #8« SGA »
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #8« SGA »
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Résultats de mesurage manuel de la TF du projet #9« ACAB »



182

Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #9« ACAB »
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #9« ACAB »
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #9« ACAB »
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #9« ACAB »
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #9« ACAB »
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #9« ACAB »

Résultats de mesurage manuel de la TF du projet #10
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Résultats de mesurage automatisé de la TF du projet #10
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